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____________________________




(9 h)




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-sixième (26e) jour du mois de janvier :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-six (26) janvier deux mille (2000). Continuation du dossier R-3426-99. 




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bonjour, Monsieur le Président, Madame le régisseur, Monsieur le régisseur, alors il me fait plaisir - je vais me retourner je m'excuse - j'ai plusieurs documents à vous soumettre ce matin, en commençant par une demande réamendée pour faire modifier les tarifs de Société en commandite ainsi que les pièces; la demande réamendée, évidemment, ça fait suite à l'augmentation des tarifs de TCPL au premier (1er) janvier deux mille (2000) et vous avez les pièces SCGM-14, document 1 à document 11, qui sont les pièces justificatives au soutien de la demande d'ajustement des tarifs, suite à l'augmentation des tarifs de TCPL.




Il est à noter que la pièce SCGM-14, document 9 à laquelle il est fait référence dans la requête qui porte sur le texte du tarif en ce qui concerne le crédit de livraison, vous savez quand les tarifs de TCPL augmentent, évidemment il y a un crédit de livraison qui doit être, qui doit suivre en conséquence.




Alors, le document comme tel n'est pas dans la pile de documents ici, il y avait un problème d'impression, alors on va tout simplement fournir, là, la page manquante dès que possible, mais ça ne change rien en ce qui concerne toutes les pièces justificatives au soutien de l'augmentation de TCPL.




Ensuite, j'ai une série de pièces qui font suite à des engagements, SCGM-8, document 1.10, qui répond à l'engagement 23.




SCGM-8, doc. 1.10 :

Document déposé en réponse à l'engagement numéro 23.




SCGM-8, document 1.12, répondant à l'engagement 25.




SCGM-8, doc. 1.12 :

Document déposé en réponse à l'engagement 25.




Alors, 23, 25. SCGM-12, document 1.9, répondant à




l'engagement 30.




SCGM-12, doc. 1.9 :

Document déposé en réponse à l'engagement 30.




SCGM-4, document 1.60, répondant à l'engagement 21.




SCGM-4, doc. 1.60 :

Document déposé en réponse à l'engagement 21.




SCGM-4, document 1.53, répondant à l'engagement numéro 7.




SCGM-4, doc. 1.53 :

Document déposé en réponse à l'engagement 7.




SCGM-4, document 1.54, engagement numéro 8.




SCGM-4, doc. 1.54 :

Document déposé en réponse à l'engagement numéro 8.




Et cet engagement, évidemment, fait suite à votre suggestion, c'est la pièce qui avait été déposée sous pli confidentiel; alors, la pièce agrège les montants qui étaient détaillés dans la pièce qui a été remise au Banc hier, en ce qui concerne la ventilation, là, du plan de développement résidentiel, jusqu'en l'an deux mille trois (2003).




LE PRÉSIDENT :




O.K. À ce moment-là, ce document-là est public, là?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Juste pour les fins du dossier, là, dans la liste, dans le transcrit, là, l'engagement numéro 8 réfère à la production d'un scénario, là, concernant les prévisions de ventes si le PIB varie, là, de plus ou moins un pour cent (1 %), est-ce qu'on parle bien, là, de la même pièce? Est-ce qu'il y a une erreur dans les...




Me JOCELYN B. ALLARD :




En tout cas, ce n'est pas la liste qu'on a utilisée, là, je ne sais pas si dans les notes sténographiques, je n'ai pas fait la vérification personnellement, mais ce que vous mentionnez, c'est l'engagement numéro 7, que j'ai déposé ce matin, là, si je ne me trompe.




LE PRÉSIDENT :




O.K., la simulation, c'est l'engagement numéro 7?




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est ça : produire un scénario de quel serait




l'impact sur les prévisions de ventes si la hausse du PIB était plus élevée que prévue que un pour cent (1 %), c'est l'engagement numéro 7.




LE PRÉSIDENT :




O.K., dans les transcrits nous l'avons comme engagement numéro 8. Alors, on pourrait peut-être corriger les transcrits, là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parce que la pièce hier que je vous ai remise, là, sous pli confidentiel et que je redépose ce matin, là, modifiée, agrégée, effectivement a été identifiée comme étant l'engagement numéro 8.




Et enfin, la pièce SCGM-4, document 1.57, qui est l'engagement numéro 11.




SCGM-4, doc. 1.57 :

Document déposé en réponse à l'engagement numéro 11.




LE PRÉSIDENT :




Excusez, Maître.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui?




LE PRÉSIDENT :




Alors, peut-être que la confusion vient du fait que l'engagement 6, je crois, a été fourni verbalement?




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est ça. 




LE PRÉSIDENT :




Alors c'est ce qui faisait que c'est comme s'il tombait, là, alors c'est pour ça que 8 devient 7. Alors, si vous êtes d'accord avec moi, on pourrait corriger les transcrits, là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, oui. J'ose espérer que les autres suivants... non, je pense qu'il n'y a pas de problème...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... tous les autres semblaient correspondre.




LE PRÉSIDENT :




Oui, les autres semblaient correspondre, oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Merci. Ensuite, dernier point, suite à ma




demande en fin de journée, j'ai pu parler à tous mes confrères et consoeurs et j'ai des réponses positives de la part de tous en ce qui concerne le fait de... l'offre de procéder vendredi matin en ce qui concerne la plaidoirie, à l'exception de maître Sicard qui doit me revenir dans peu de temps, là, je pense qu'elle a des vérifications à faire avec ses clients.




Alors, en ce qui concerne monsieur Guérard pour le GRAME et maître Plourde, maître Pepin, maître Corriveau et maître Tardif, on m'a indiqué que ça ne posait pas de problème pour vendredi, là. Alors, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Alors, en termes d'engagements, ça complète presque tous les engagements, sauf un ou deux, je crois, là?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense qu'il en manque, attendez, là, il en manque trois de la liste que nous avions avant la journée d'hier, effectivement l'engagement 20, 27, 29...




LE PRÉSIDENT :




Exactement.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... et ceux de la journée d'hier, ainsi qu'un




engagement qui n'était pas numéroté, mais qui était la pièce que monsieur Despars avait préparée sur acétate qu'on devait transmettre et quand on a vu qu'il n'était pas numéroté, on a peut-être oublié de faire des copies, on va s'organiser pour le déposer dès aujourd'hui.




LE PRÉSIDENT :




Donc 27, oui, et 20?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. 20, 27, 29 et ceux d'hier.




LE PRÉSIDENT :




Oui, et ceux d'hier, oui. Maintenant, concernant la requête amendée...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... que vous déposez aujourd'hui pour le * pass-on + de TCPL, je crois qu'on devrait demander aux intervenants s'ils ont des commentaires, par écrit. Alors, il s'agit évidemment d'un * pass-on +, là, on ne veut pas extensionner les audiences là-dessus, je pense que les intervenants devraient être invités à donner leurs commentaires, je suggère pour mercredi,




le deux (2) février, et à ce moment-là, que Gaz Métro soit tenue de répondre aux interrogations des intervenants pour le lundi suivant, soit le sept (7) février.




Alors, commentaires par écrit des intervenants pour mercredi, le deux (2) février, et réponse écrite de Gaz Métro, de Société SCGM, là, lundi, le sept (7) février.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça va.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'avais pas autre chose, en ce qui concerne ce matin.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci, Maître Allard. Alors, on est prêt à procéder avec GRAME-UDD.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Jean-Pierre Drapeau, pour GRAME-UDD. Tout d'abord, pour vendredi, nous, nous avons accepté que ce soit reporté à vendredi; personnellement, je ne pourrai




pas être ici mais le GRAME-UDD sera représenté par monsieur Guérard.




LE PRÉSIDENT :




Parfait.




PREUVE DE GRAME-UDD




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




En commençant, je voudrais faire coter des documents, premièrement faire coter le mémoire de GRAME-UDD, sous la cote GRAME-UDD, j'ignore à quel numéro nous sommes rendus?




LA GREFFIÈRE :




Quatre (4).




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Alors, GRAME-UDD-4. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que ça n'avait pas été coté 1 et 2?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Non, je ne crois pas que le mémoire avait été coté; 1, 2...




M. PIERRE DUPONT, régisseur :




Et 3, c'était des extraits de la preuve de l'an passé. C'est ça.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Alors ça vient à 4.




GRAME-UDD-4 :
Mémoire du GRAME-UDD.




Faire coter également, sous, à ce moment-là, GRAME-UDD-5, l'ensemble des réponses de GRAME-UDD aux questions de la Régie, les réponses de GRAME-UDD aux questions de la SCGM et ce document comprend également un extrait de * L'Énergie au Québec + et le document complet * Position concurrentielle des formes d'énergie +. C'était tout relié ensemble, ça serait sous la cote 5 à ce moment-là, on y fera référence sous une seule cote, si on fait référence à * Position concurrentielle +, et non sous une autre cote.




GRAME-UDD-5 :
En liasse, l'ensemble des réponses de GRAME-UDD aux questions de la Régie, les réponses de GRAME-UDD aux questions de la SCGM, extrait de * L'Énergie au Québec + et document complet * Position concurrentielle des formes d'énergie +.




J'aimerais ensuite faire coter, sous GRAME-UDD-6, le document dont je vous dépose une quinzaine de copies, qui est la présentation avec acétates de ce matin.




GRAME-UDD-6 :
Document de présentation, avec acétates, du GRAME-UDD.




Puis enfin, sous la cote GRAME-UDD-7, les curriculum vitae, vous nous excuserez, ces curriculum vitae-là datent de quelques mois, je n'avais pas le mien, j'ai fait venir de Québec le mien; celui de monsieur Guérard est plus succinct, il sait faire court, moi, je sais faire long alors le mien est un peu plus long puis je n'ai pas eu le temps de le faire court.




Comme je vous dis, il date de septembre, deux petites modifications en ce qui me concerne, mon mémoire de maîtrise a été déposé à la Faculté des sciences supérieures, et pour le doctorat de monsieur Guérard, en fait, sa scolarité de doctorat, qu'il a dû interrompre parce qu'il est venu travailler en Afrique, il a été envoyé deux ans en Afrique, que vous sachiez comme élément que son doctorat portait en philosophie mais sur concept du développement durable.




GRAME-UDD-7 :
En liasse, les curriculum vitae de messieurs J.P. Drapeau et Y. Guérard.




Alors voilà, c'est tout pour l'instant. Je ne sais pas si c'est monsieur Guérard qui prend la parole ou...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pour les fins des notes, en ce qui concerne la preuve du GRAME, j'ai seulement un commentaire préliminaire. Évidemment, je fais suite à la lettre du vingt et un (21) décembre quatre-vingt-dix-neuf (99) de la Régie et je fais valoir évidemment, je n'ai pas à représenter les intérêts du RNCREQ mais une grande partie du mémoire du GRAME porte, semble-t-il, sur ce que devrait contenir ou l'ampleur financière de ce que devrait être un plan d'efficacité énergétique.




Évidemment, la lettre du vingt et un (21) décembre de la Régie mentionnait clairement que dans le cadre de la présente cause, la Régie n'évaluera que la pertinence des budgets demandés pour la préparation et le suivi du plan d'efficacité énergétique et de leur allocation et non pas évidemment le contenu du plan comme tel et les montants.




Alors, puisque le RNCREQ, d'ailleurs, a choisi de ne pas participer suite à cette lettre aux discussions qu'il y avait eu en réunion technique, en tout cas, je n'en ferai pas une objection que monsieur Guérard en parle mais je trouve important que ce soit indiqué




évidemment que, quant à nous, ça ne fait pas partie de l'audience présente en ce qui concerne le contenu et les montants associés au contenu du plan d'efficacité énergétique.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Je voudrais rassurer maître Allard, on en a tenu compte, alors moi, je laisserais la parole à monsieur Guérard qui va vous faire la présentation d'un extrait ou le survol, on ne reprendra pas tout en détail ce que vous avez déjà reçu.




          ------------------------------




L'AN DEUX MILLE, le vingt-sixième jour de janvier :




YVES GUÉRARD, analyste au GRAME-UDD, 11017, L'Archevêque, Montréal-Nord;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel​le, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


1
Q.
Alors allez-y.




M. YVES GUÉRARD :



R.
Vu que j'ai des acétates, il va falloir que je pointe parfois, je vais faire la présentation debout, si ça




ne vous dérange pas. Bon, et on va commencer, vous aviez le... O.K., on commence.




Bon, dans le cadre de la présente cause, tout au long de nos activités, préparation du mémoire, questions, l'ensemble de notre contribution visait à introduire quelques préoccupations de développement durable dans la présente cause tarifaire. O.K., on a voulu souligner la nécessité d'un effort accru en efficacité énergétique.




La nécessité aussi, on a senti la nécessité aussi, pour que notre contribution soit constructive et responsable, de suggérer des mesures permettant aux distributeurs d'atténuer l'effet sur les tarifs d'un effort éventuellement accru en efficacité énergétique. On a voulu aussi rappeler une des vocations incontournables du gaz au Québec, je pense qu'il faut vraiment le souligner, le rappeler, pour que ça rentre dans les habitudes, qui est de remplacer le mazout.




On a fait aussi une courte évaluation des mesures et activités d'efficacité énergétique proposées actuellement par SCGM. Et finalement, on a voulu amener une préoccupation quant à une remise en question de la relance des extensions du réseau dans les développements domiciliaires. On a pris soin,




tout au long de notre réflexion, de faire en sorte que chacun des sujets soit accroché solidement à la, et soit pertinent à l'esprit d'une cause tarifaire, o.k.?




Je vous laisse lire le reste, on va passer tout de suite au vif du sujet, si vous permettez. Vous connaissez ce tableau-là normalement, c'était dans notre mémoire, o.k.? On a l'impression qu'il y a vraiment une nécessité d'un effort accru de SCGM en efficacité énergétique. Et évidemment, ça aurait des implications, ça pourrait avoir des implications sur les tarifs.




On a comparé, dans ce tableau-là, l'effort financier en efficacité énergétique de Gazifère, Union CentraGas, Consumers Gas et SCGM, o.k.? Vous avez, dans la première ligne, ici, le budget prévu, o.k., des programmes, de l'effort en efficacité énergétique, pour Gazifère, trois cent douze mille dollars (312 000 $), Union et Consumers, à peu près trois millions sept cent mille (3 700 000 $) chacun, et SCGM, six cent mille (600 000 $).




On a comparé ça avec le revenu, les revenus totaux, incluant la marchandise des quatre distributeurs, quarante millions (40 M$) dans le cas de Gazifère, un milliard sept cent millions (1 700 M$), à peu près,




dans le cas de Union et Consumers Gas, et un milliard trois cent cinq millions (1 305 M$) dans le cas de SCGM.




Si on veut avoir une idée de l'effort en efficacité énergétique qui est demandé aux quatre distributeurs, ou plutôt aux clients des quatre distributeurs, parce que c'est eux qui se trouvent à financer l'effort par leurs tarifs, on se rend compte que, donc si on divise la première ligne par la deuxième, on se rend compte que le ratio plan d'efficacité énergétique sur revenus, dans le cas de Gazifère, est de point huit pour cent (0,8 %), ce qui veut dire que presque un pour cent (1 %) des revenus va être dédié à l'efficacité énergétique, puis c'est quand même substantiel.




Évidemment, Gazifère est petit mais en termes financiers, l'effort est substantiel. Union et Consumers, pour ces années-là, o.k., c'était zéro point vingt-deux pour cent (0,22 %), quatre fois moins que Gazifère; ça demeure quand même substantiel. Dans le cas de Consumers Gas, dans le rapport * Zarifa +, qui a été commandé par Gaz Métro, qu'on a dans SCGM-4, en réponse aux questions, alors on se rend compte que Consumers Gas, en quatre-vingt-dix-huit (98) ou quatre-vingt-dix-neuf (99), est passée à peu près au double de ça, disons à peu près




à six millions (6 M$), o.k.? Ça, c'était pour le plan dix-neuf cent quatre-vingt-seize (1996), pour l'année quatre-vingt-dix-sept (97), o.k.?




Comparé à ça, Gaz Métro, si on divise, si on fait le ratio du coût du plan en efficacité avec les revenus du distributeur, on se retrouve à point zéro cinq pour cent (0,5 %). C'est vraiment moins que les autres, c'est une différence d'ordre de grandeur. Je pense que notre préoccupation est vraiment pertinente dans le sens que ce n'est pas que Gaz Métro fait un effort qui est quinze pour cent (15 %) moins élevé que les autres distributeurs, c'est vraiment une question d'ordre de grandeur, Gaz Métro y met seize fois moins, en proportion de son importance financière, y met seize fois moins d'efforts financiers, donc les clients de Gaz Métro vont se trouver à faire un effort seize fois plus petit que ceux de Gazifère et quatre fois plus petit, si on prend les chiffres de ces années-là, que les deux gros distributeurs ontariens.




Si on ramène l'effort, si on demandait un effort comparable à Gazifère aux trois autres distributeurs, ce que ça donnerait, on le voit dans la dernière ligne du tableau, bon, évidemment, Gazifère reste au même niveau; si Union et Consumers faisaient un effort, c'est-à-dire dédiaient à leur plan




d'efficacité énergétique zéro point huit pour cent (0,8 %) de leurs revenus totaux, ils auraient des programmes de treize, quatorze millions (13 M$ - 14 M$), à peu près, et Gaz Métro aurait un programme de dix millions (10 M$), à peu près, plutôt que six cent mille (600 000 $), o.k.?




Le constat qu'on fait, c'est que l'effort semble vraiment extrêmement timide du côté de Gaz Métro, c'est un, il y a une différence, avec les autres distributeurs, qui est une question d'ordre de grandeur, je veux dire, quatre fois, ou seize fois moins, ou huit fois moins si on prend les chiffres de quatre-vingt-dix-neuf (99) de Enbridge. Ce qui nous semble nous indiquer qu'ils devraient, on devrait commencer à demander, dans le cadre de la présente cause tarifaire, à SCGM, de tendre vers un effort comparable à celui des autres distributeurs.




Pas nécessairement, et réalistement, on ne s'attend pas à ce que Gaz Métro, tout d'un coup, à l'occasion de la présente cause tarifaire, passe de six cent mille (600 000 $) à dix millions (10 M$), mais peut-être tendre vers ce que les autres font.




Je voudrais souligner aussi, juste avant ça, il y avait une question de la Régie qui demandait : * Est-ce qu'on peut vraiment comparer le budget de Gaz




Métro avec celui des autres distributeurs puisque le projet de Gaz Métro est plus, bon, comprend d'abord l'élaboration d'un futur plan d'efficacité énergétique, divers, quelques programmes de mesures concrètes et des études, et cetera? +



Je pense qu'il reste que la comparaison financière demeure un indicateur important de l'effort qui est demandé et aussi ça permet de faire abstraction un peu de la différence du niveau d'avancement des travaux. C'est normal que Gaz Métro, vu qu'ils préparent un plan définitif, mette beaucoup de ressources sur la préparation de ce plan-là plutôt que sur des mesures concrètes sur le terrain. Mais il reste que l'effort financier est indicatif, je dirais, de la conviction avec laquelle on va vers l'efficacité énergétique; l'argent, c'est quand même, là, particulièrement quand on est dans le domaine du commerce, un bon indicateur de la volonté et de l'effort qu'on consacre.




Maintenant, on est bien conscient que passer de six cent mille dollars (600 000 $) en quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000) à quelque chose qui pourrait aller jusqu'à dix millions (10 M$) pour être comparable à l'effort de Gazifère, ce n'est pas évident. C'est pour ça qu'on a voulu, là, préparer, suggérer des mesures d'atténuation permettant




d'atténuer l'effet sur les tarifs d'un effort accru en efficacité énergétique. 




On va commencer par la première mesure, la dernière des mesures qui est sur l'acétate ici. Première mesure d'atténuation qui serait d'y aller progressivement. Bon. C'est évident qu'on ne peut pas demander, surtout que, là, l'année est assez avancée déjà, on est dans le quatrième mois de l'année dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (1999‑2000), on ne peut pas demander de se garocher tout de suite sur un effort de façon très importante, accru de façon très importante. Donc y aller progressivement, donc commencer par quelque chose qui pourrait être quelques centaines de milliers de dollars de plus, cinq cent mille (500 000 $), ce qui correspondrait déjà à un doublement et qui aurait un impact tarifaire très minime comme on va le voir, là, avec les prochaines mesures d'atténuation.




Bon. Une autre mesure d'atténuation, là c'est plus facile à dire qu'à obtenir, ce serait, pour éviter la détérioration de la situation concurrentielle du gaz par rapport à l'électricité, par exemple, de demander un effort comparable et parallèle à Hydro-Québec. C'est d'une certaine façon sous la juridiction de la Régie. Mais, évidemment, ce n'est pas évident de trouver l'occasion ou le forum pour ça. Mais ça




demeure en principe quelque chose qu'on devrait demander.




De toute façon, l'effort d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec, comme on en parle en bas de page, dans une note de bas de page dans notre mémoire, l'effort en efficacité énergétique d'Hydro-Québec entre quatre-vingt-huit (88) et quatre-vingt-dix-huit (98) était tout à fait comparable en pourcentage des revenus à l'effort de Gazifère. Donc, ça a diminué depuis deux ans, mais c'était comparable. Donc, ce n'est pas complètement, ce n'est pas irréaliste. C'est pensable.




Deuxième mesure d'atténuation pour éviter la détérioration de la situation du gaz par rapport au mazout. Ce qu'on suggère, c'est comme il y a une situation d'interfinancement dans les tarifs T1 petits, essentiellement, dans le secteur résidentiel, beaucoup dans le secteur résidentiel, ce serait de faire porter l'effort financier du programme en efficacité énergétique essentiellement sur le tarif T1 petits qui est un tarif plus, en fait qui sont des clients plus fidèles normalement, où le changement de mode chauffage est coûteux en termes d'installation et d'acquisition des équipements, donc une clientèle un petit peu plus captive et qui est interfinancée. Donc profiter de l'effort accru en efficacité




énergétique pour corriger un tout petit peu la situation d'interfinancement actuelle.




Si, par exemple, on parle de passer de six cent mille dollars (600 000 $) pour le plan en efficacité énergétique à un million cent mille (1,100 M$), augmenter de cinq cent mille (500 000 $), ce qui est presque un doublement, ce qui serait un signe vraiment convaincant d'un effort accru d'un changement de direction. Cinq cent mille dollars (500 000 $) de plus, si on le faisait porter essentiellement sur les épaules des clients au tarif T1 petits, ça représenterait point zéro huit cents (,08 4) par mètre cube de plus à peu près, là. Donc à peu près trois ou quatre dollars par année par client en moyenne. Ce qui n'est pas énorme, là.




Mais on peut diminuer ça encore par d'autres mesures d'atténuation. Vous avez ici : dédier une importante proportion du budget accru en efficacité énergétique au remplacement du mazout par le gaz. On pourrait prendre du cinq cent mille (500 000 $) qu'on ajoute, par exemple, hypothétiquement au budget actuel, on pourrait prendre quelques centaines de milliers de dollars pour un compartiment spécial à Gaz Métropolitain, qui serait dédié à des expériences pilotes de remplacement avec suivi du mazout.




On investit deux cent mille dollars (200 000 $) dans le remplacement du mazout et on le dépense de la façon la plus intelligente pour aller déplacer du mazout. Évidemment, normalement, on y met deux cent mille (200 000 $) mais ça rapporte des revenus qui, normalement, devraient être plus élevés que deux cent mille (200 000 $) sinon ça ne ferait pas de sens. Bien, ça, ça permettrait de garder le même budget accru, disons un million cent mille (1,100 M$) en diminuant l'effort qui est demandé aux clients de tarif T1. 




Une autre mesure d'atténuation : éliminer les investissements les moins rentables dans les projets d'expansion vers le développement domiciliaire. On a eu une pièce hier qui a été remise en demande, en réponse à une demande, un engagement demandé par la Régie, la pièce SCGM‑4 document 1.58, qui nous indique le taux de rendement interne, le taux de rendement interne des extensions. 




Donc SCGM‑4 document 1.58 où on voit que, pour la nouvelle construction, ce qui est prévu en l'an deux mille (2000), c'est, bon, un taux de rendement interne de neuf point huit sept pour cent (9.87 %) avec un point mort dans seize (16) ans, c'est-à-dire que ça commence à être rentable dans seize (16) ans si j'ai bien compris, avec un déficit, en fait un




poids, un fardeau sur les tarifs au bout de cinq ans.




On remarque aussi dans cette pièce-là, SCGM‑4 1.58, qu'il semble y avoir une grande sensibilité dans les résultats. Parce que vous voyez, pour la cause quatre-vingt-dix-neuf (99), le point mort pour une agrégation, je suppose de tout le secteur résidentiel, on a un point mort à dix-huit (18) ans, et en deux mille (2000) on a un point mort à onze (11) ans pour l'agrégation de nouvelle construction et densification. Donc ça dépend beaucoup des tarifs qu'on prévoit dans vingt (20) ans. O.K.  




Donc, c'est sensible. On passe à un an de distance d'un point mort, situé dix-huit (18) ans dans le futur à un point mort situé à onze (11) ans dans le futur pour l'agrégation des dépenses dans le résidentiel. Ça laisse croire que la nouvelle construction est vraiment très peu rentable, très dangereusement, très possiblement non rentable, et qu'on pourrait certainement aller chercher quelques dizaines ou centaines de milliers de dollars en investissements évités, en * stranded costs + essentiellement, donc peut-être choisir les investissements prévus les moins rentables et les verser plutôt, les recanaliser vers un budget accru en efficacité énergétique.




Bon. Évidemment, on aura une autre mesure pour aider encore à diminuer le fardeau sur les clients tarifs T1 petits, je pense, pour l'amener essentiellement à rien du tout dans une procédure où on y va progressivement et par projets pilotes, un bulletin d'information qui recommande aux gens, qui rappelle aux gens de baisser les thermostats la nuit ou lors de l'absence de la maison, calfeutrer les fenêtres, des petites mesures qui ne coûtent à peu près rien, et qui peuvent sauver, pour aller chercher par exemple si on augmente de cinq cent mille dollars (500 000 $) le budget d'efficacité énergétique, si on prend cette mesure-là d'atténuation, celle-là, on est rendu à peut-être deux dollars ou un dollar par année en plus, en moyenne par clients. C'est facile en quelques nuits de discipline de faire disparaître la hausse de la facture totale.




On passe maintenant à l'évaluation des éléments du plan d'efficacité énergétique de SCGM. Bon. On voulait souligner l'intérêt des programmes PréGaz, AccèsGaz et Thermostats programmables. Je voudrais souligner cependant que, après avoir lu la pièce SCGM document 1.51 qui a été distribuée hier, il semble y avoir une diminution des dépenses dans ces trois programmes-là par rapport à l'année précédente, à dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).




Donc, nous, ce qu'on dit, c'est, bon, c'est des bonnes mesures à prioriser et à étendre le plus rapidement possible. Bien, le plus rapidement possible, ça pourrait être dès cette année. Ça devrait être dès cette année pour les ramener à des niveaux qui ressemblent à ceux de l'année passée ou même être supérieurs dans le cas où on a un budget accru, mais essayer de maintenir ça, parce que, là, ça passe en tous les trois mesures combinées à peu près cent mille dollars (100 000 $) selon la pièce 1.51. Ce qui était plus, ce qui est moins que ce que c'était l'année passé.




Bon. Terminer les études. Puis, là, il y en a beaucoup selon la pièce SCGM‑4 1.51. Et canaliser peut-être les dépenses en sensibilisation vers les mesures concrètes plutôt que de les éparpiller. Ça nous semble... ce n'est pas évident pour l'instant. Bon. Mettre la pédale douce sur le programme GNV qui occupe un sixième de l'investissement en efficacité énergétique et qui n'est pas évidemment de, je veux dire, ce n'est pas évident que c'est de l'efficacité énergétique à aucun point de vue. Soit le diminuer, soit ne pas le considérer comme faisant partie du programme d'efficacité énergétique.




Bon. Dans les mesures, la description des mesures dans le cadre de la discussion, de la consultation




publique qui s'en vient à Gaz Métropolitain sur le plan d'efficacité énergétique, il y a une série de mesures qui sont passées à peu près complètement sous silence, sinon absolument complètement, c'est les mesures d'amélioration de l'enveloppe thermique des bâtiments. Moi, je sais que dans le cas de Gaz Métropolitain qu'il y a relativement peu de clients. Ça peut ne pas être une avenue très praticable. 




Mais si on pense à une quote-part imposée à Gaz Métropolitain, évidemment, ça pourrait ressortir d'une consultation éventuelle comme une solution intéressante, qui servirait à financer des mesures d'amélioration d'enveloppe thermique des bâtiments, qui peut être intéressant non seulement pour l'efficacité énergétique mais en plus pour la rénovation du parc immobilier des grandes villes, particulièrement on voit Montréal qui a des maisons qui sont en... on a vu ça aux nouvelles cette semaine, qui sont en très mauvais état et qui sont mal chauffées.




Ça pourrait être intéressant d'un point de vue social, du point de vue de la société, du point de vue, par exemple, de l'agence d'efficacité énergétique à plus d'un titre. C'est passé sous silence. Il faudrait dans le cadre des études, puis il y a beaucoup de budget d'études actuellement,




qu'on en parle pour qu'on ait l'heure juste, que SCGM soit prêt à mettre ça sur la table, évidemment en expliquant que c'est pas simple comme ça, que c'est cher, que c'est difficile, que ce n'est pas évident. Mais c'est important. Et il faudrait être prêt à en discuter lors de la consultation publique du printemps.




Bon. Ensuite, dernier point, ce n'est pas dans le plan d'efficacité énergétique, mais il faut faire attention, il faut continuer à faire attention aux effets croisés dans le secteur gazier. Parce que si Gaz Métro décidait d'investir, à mettre des millions dans les fluorescents compacts et des électroménagers efficaces, ça ferait augmenter la consommation de gaz, probablement. Parce que, par exemple, les fluorescents compacts contribueraient moins au chauffage, ils sont alimenté à l'électricité, donc le chauffage au gaz fonctionnerait plus. En fait, ça serait une bonne façon de faire de l'efficacité énergétique très rentable chez Gaz Métro. Mais ça ne ferait pas de sens, là. Ça ferait sens au niveau financier. 




On investirait dans l'efficacité énergétique et ça augmenterait les ventes de gaz. Mais il faut faire attention à ça vraiment lors de la prochaine consultation, et si l'envie prenait de se lancer là-




dedans. Bon. 




On va maintenant, pour presque le reste de la présentation, s'occuper de la question des extensions dans les développements domiciliaires.




Dans toute la preuve de SCGM, on constate une volonté ferme et même un enthousiasme - en soi, c'est bon, là, que la compagnie soit enthousiaste et pleine d'énergie. On constate une volonté ferme, répétée à plusieurs endroits, là, on en cite quelques-uns dans le mémoire, la volonté ferme de la compagnie d'étendre son réseau de distribution dans les développements domiciliaires.




Puis je tiens à souligner que de l'aveu... pas de l'aveu, là, de... disons de l'aveu du président de la SCGM, c'est une nouveauté, cet enthousiasme, cette volonté d'aller dans les développements domiciliaires. Dans la présentation générale de la preuve, là, SCGM-1, monsieur Tessier écrit, là qu'on se relance dans le développement domiciliaire, après l'avoir abandonné pendant un bout de temps et dans le verbatim de sa présentation de la semaine dernière, du dix-huit (18) janvier, monsieur Tessier dit, là, que ça a été comme abandonné pendant une dizaine d'années, et que ça fait deux ans, à peu près, qu'on a recommencé à attaquer de façon agressive, le marché




résidentiel, les extensions.




Il y a pourtant, donc il y a une volonté, là, de se relancer là-dedans. Il y avait pourtant, l'année passée, un signal de désapprobation clair de la Régie, dans la décision de l'année dernière, la décision D-99-11.






La Régie doit donc s'interroger avec soin sur la pertinence d'investir environ 1,5 millions $ par année pendant cinq ans pour le développement d'un plan relatif à la nouvelle construction alors qu'un effort nettement moindre est prévu pour la densification du réseau qui offre un potentiel existant à moindres frais et qui déplace du mazout.



Bon, c'était assez clair, je pense, comme signal de désapprobation, signal de faire attention. Malgré ça, cette année, la preuve de Gaz Métro est encore plus enthousiaste envers les extensions, je dirais.




Et là, on voit, on comprend un peu la façon de voir de Gaz Métro si on regarde dans la pièce SCGM-1, document 1, page 12, lignes 18 à 24, je vais vous le lire :






... avec pour résultat que la part...



C'est le texte de monsieur Tessier.






... avec pour résultat que la part du marché du gaz naturel est plafonné à seize pour cent (16 %) au Québec, alors qu'elle est de trente-huit pour cent (38 %) en Ontario, ce qui se traduit par une plus faible densification du réseau au Québec et donc, des coûts unitaires plus élevés. Toutes choses étant égales, par ailleurs, ce n'est que par une plus grande part de marché et partant, une plus grande densification, que l'écart des tarifs, avec l'Ontario, pourrait être réduit de façon substantielle.



En somme, l'argument de Gaz Métro, c'est de dire : plus grande part de marché égale plus grande densification, égale réduction des tarifs avec l'Ontario.




Si vous avez analysé le paragraphe, c'est vraiment ce que ça veut dire, là, je ne tords pas... je ne pense pas que je torde, là, pour favoriser mon argument, mais il me semble y avoir une contradiction




importante dans cet argument-là.




Vous devez reconnaître ce schéma, qui était dans notre mémoire. O.K. Ce que ce schéma-là montre, c'est qu'il n'y a pas, il n'y a pas cette équivalence posée par Gaz Métro entre * plus grande part de marché, égale plus grande densification, égale réduction de l'écart des tarifs avec l'Ontario +; ce que le schéma nous montre, ce que le graphique nous montre, O.K., là le graphique c'est les années, de soixante-dix-sept (77) à quatre-vingt-seize (96), c'est une assez longue série historique quand même, et là, vous avez le nombre de clients par kilomètre de conduites de distribution, O.K.




Puis là, c'est assez clair chez Gaz Métro que c'est un indice important, là, le nombre de clients par kilomètre de tuyaux de distribution.




Et ce qu'on voit ici, si vous prenez la ligne en rouge ici, qui monte, là, c'est la part de marché du gaz, O.K., qui est passée en soixante-dix-sept (77) d'à peu près six pour cent (6 %), six point sept pour cent (6,7 %) du marché québécois de l'énergie, six point sept pour cent (6,7 %) pour le gaz, à seize pour cent (16 %) en quatre-vingt-seize (96). O.K.




Pendant que cette part de marché-là augmentait de six




(6 %) à seize (16 %), ce qui est une augmentation relativement importante, la densité du réseau, le nombre de clients par kilomètre, ça en haut, là, la ligne avec des carreaux, c'est le nombre de clients totaux de Gaz Métro, avec les ronds, c'est les clients résidentiels, vous voyez que c'est passé d'une soixantaine de clients par kilomètre de conduites de distribution en soixante-dix-sept (77), à une vingtaine en quatre-vingt-seize (96).




Si vous comparez, donc, la part de marché avec la densité du réseau, vous voyez que ça ne vérifie pas du tout l'équivalence posée par Gaz Métropolitain, là, c'est même le contraire.




J'irais plus loin, regardez bien : au moment, de soixante-dix-sept (77) à quatre-vingt-un (81), la part de... à quatre-vingt (80), la part de marché ne bouge pas tellement, elle passe de peut-être six point sept (6,7 %) à sept (7 %), là, on pourrait vérifier les chiffres exactement, puis là, vous voyez qu'il y a une croissance rapide de quatre-vingt-un (81) à quatre-vingt-cinq (85), O.K. la part de marché, là,  passe vraiment de six (6 %), sept pour cent (7 %), à quinze pour cent (15 %) en très peu d'années, et c'est une croissance rapide.




Et pendant que la part de marché s'accroît




rapidement, c'est à ce moment-là même que la densité du réseau chute le plus rapidement. Quand, à partir de quatre-vingt-cinq (85), quatre-vingt-six (86), la part du marché du gaz au Québec se stabilise, va de quinze (15 %) à seize (16 %), c'est assez stable, là on remarque qu'il y a un arrêt de la chute brutale de la densité des clients par kilomètre de réseau.




Si vous prenez les volumes résidentiels, les volumes de gaz résidentiels par kilomètre de conduites, vous avez à peu près la même chose avec une stabilisation un peu plus marquée. 




Bon, ce qu'il est important de voir, c'est donc premièrement que l'équivalence posée entre part de marché et densité du réseau, elle ne tient pas du tout, là, c'est le contraire qui tient, c'est des chiffres très lourds quand même, là, on pourra retrouver toutes sortes de petits problèmes méthodologiques à ce graphique-là, mais il reste qu'on a une coupure, une baisse de densité des utilisateurs par un facteur presque trois en vingt (20) ans, O.K., alors que la part du marché a beaucoup augmenté. Il faut être prudent, O.K.




Ensuite, on nous a passé, par les pièces SCGM... attendez une seconde, là, on nous a passé des graphiques, là, vous vous souvenez, là, il me semble




que je l'avais noté ici, des graphiques qui donnaient les coûts de distribution par client entre quatre-vingt-dix (90) et deux mille (2000), les coûts de la base de tarification par client, des graphiques qui semblaient dire que la situation n'est pas si dramatique qu'ici, là, O.K., c'est des papiers qui ont été présentés par monsieur Sicotte, je crois, O.K. avec des graphiques, là, le tableau qui correspondait.




Bien, je voudrais juste vous signaler que ces statistiques-là, qui montrent qu'il y a une certaine stabilité, là, et qu'il n'y a pas cette chute brutale de densité et avec tout l'effet à la hausse sur les tarifs qu'il devrait y avoir, signalent que c'est des données de quatre-vingt-dix (90) à deux mille (2000), donc pendant la phase de relative stabilisation et de la part de marché et un arrêt de la chute brutale de la densité du réseau.




Si on l'avait fait pour soixante-dix-sept (77) à deux mille (2000), ça aurait peut-être donné un résultat différent, il faudrait le faire, en fait.




Donc, ça nous... ça s'est fait aussi non seulement pendant qu'on constate ici une stabilisation après l'explosion, là, des extensions, mais ça s'est fait au moment, les graphiques de quatre-vingt-dix (90) à




deux mille (2000), qui ont été distribués par Gaz Métro, ça s'est fait, ces courbes-là couvrent la période où on avait arrêté d'essayer agressivement de percer le marché résidentiel, donc les extensions.




Et là, on recommence. Regardez bien, c'est un peu injuste d'une certaine façon, notre critique, parce qu'on pourrait se dire : c'est normal, alors qu'on fait des grandes extensions, que la densité tombe, parce que les clients vont venir se brancher après sur les nouveaux tuyaux, O.K., on ne peut pas s'attendre à faire des grandes extensions, puis tout de suite la densité augmente, mais si c'était le cas, s'il y avait extension et ensuite densification, on constaterait une baisse brutale et ensuite, une stabilisation et une remontée de la densité, c'est pas ça qu'on constate. On constate une baisse continue sur vingt (20) ans.




O.K.? Et là, peut-être que c'est stabilisé, la situation, peut-être que depuis quelques années, effectivement, les coûts de distribution par client évoluent d'une façon... d'une bonne façon, parce que la compagnie est bien gérée, ça se peut bien, mais c'est justement pas le temps de se relancer dans des extensions, parce que c'est évident que ça a eu un effet extrêmement important sur les tarifs.




Et je voudrais souligner que si les extensions, dans la pièce SCGM-4, document 1.58, peuvent paraître légèrement rentables au bout de vingt (20) ans, c'est parce que les tarifs sont élevés. Si les tarifs étaient un peu plus bas, ce ne serait pas du tout rentable.




Ce que ça met, donc, c'est une pression pas nécessairement à la hausse des tarifs, mais à la stabilisation des tarifs à un niveau très élevé. 




O.K. Notre point, là, c'est pas de dire : il faut arrêter ça complètement, ça n'a pas de bon sens! On pense que c'est pas... c'est des mauvais investissements, ça oui, mais on pense qu'on ne peut pas se revirer non plus sur un dix cents, là, mais qu'il faudrait peut-être commencer par couper les extension, inciter la compagnie à couper les extensions les moins rentables, en pensant bien, selon nous, qu'il n'y en a presque pas qui sont rentables, donc couper les extensions les moins rentables, et reverser une partie des sommes ainsi économisées dans plus d'efficacité énergétique. Si c'est pas rentable, de toute façon, ce serait mieux placé en efficacité énergétique. 




Il y a d'autres raisons, selon nous, pour délaisser les extensions. Celle qu'on a vu, l'impact sur les




tarifs, l'impact surtout sur moins de densification. Et, là, je veux rappeler que l'argument de la densification du réseau pour abaisser les tarifs, pour les ramener proches de l'Ontario, c'est l'argument central de Gaz Métro. Donc, c'est important d'éviter une baisse de la densité du réseau. Et les extensions, ce que ça a tendance à faire, c'est à diminuer la densité du réseau. 




Bon. Il y a d'autres raisons. Mes acétates ont une mauvaise courbure. Il n'y a rien à faire. Bon. D'autres arguments à l'encontre d'une relance des extensions. Ça étend un champ des clientèles profitant d'un interfinancement. C'est des clients petits; essentiellement, les extensions, c'est des bungalows, c'est des clientèles interfinancées, qui profitent des interfinancements. On étend le champ de cette clientèle-là qui n'est pas très rentable, qui est un fardeau pour d'autres clients.




Ça décourage les efforts de réduction de l'interfinancement. On peut lire dans SCGM‑10 document 1, page 43 :






En effet, une correction additionnelle de la situation d'interfinancement existant en faveur des clients résidentiels nuirait à la réalisation






du plan de développement de ce marché envisagé pour dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000).



Donc, on ne veut pas corriger l'interfinancement parce que ça nuirait à l'attrait du gaz dans les extensions, dans les développements domiciliaires. C'est inéquitable au point de vue concurrentiel selon nous parce que Hydro-Québec a une obligation de service partout et que Gaz Métropolitain peut se permettre de choisir les extensions qui sont les plus intéressantes pour elle.




En plus, ce n'est pas le plus petit argument. Les extensions dans les développements domiciliaires, c'est du développement futur. Ça vient remplacer du chauffage qui serait électrique sinon par du chauffage au gaz. Or, le chauffage au gaz produit plus de gaz à effet de serre que le chauffage électrique au Québec, puis de beaucoup, là. Dans une très mauvaise année, comme en réponse à SCGM à propos de Tracy, on peut voir que l'hydroélectricité pour une maison, un bungalow, là, va produire à peu près sept fois moins de gaz à effet de serre que le gaz, pour une année très mauvaise pour l'hydroélectricité parce qu'il y a eu beaucoup d'utilisations de centrales thermiques et de turbines à gaz.




Donc, produit beaucoup plus de gaz à effet de serre que le chauffage électrique, n'a pas un meilleur rendement que le chauffage électrique, puis il n'est pas moins cher que l'électricité. Ça fait sens en Ontario, Alberta, dans l'État de New York de chauffer au gaz parce que le gaz est moins cher qu'au Québec, puis l'électricité est plus chère qu'au Québec. L'électricité est inefficace parce qu'elle est en bonne partie faite dans les centrales thermiques avec donc un rendement de trente pour cent (30 %), puis ça pollue plus une centrale thermique que chauffer au gaz.




Mais au Québec, on n'a pas du tout ça. Le gaz est aussi cher. Vous le voyez ici, c'est tiré de MRN Position concurrentielle des formes d'énergie pour les nouvelles constructions, les résidences unifamiliales. Vous voyez que l'indice des prix du gaz, puis c'est assez stable, c'est quand même d'octobre quatre-vingt-seize (96) à mai quatre-vingt-dix-huit (98), ces données-là pour des maisons petites, moyennes, grosses, vous voyez que l'indice de l'électricité est à cent (100), et vous voyez que l'indice du chauffage au gaz est à... bon, est presque toujours plus élevé sauf pour les grosses maisons en octobre quatre-vingt-dix-sept (97).




Et, là, le gaz continue d'augmenter apparemment. Ce




qui fait qu'il n'y a pas, il n'y a aucun des avantages qu'on retrouve ailleurs, là, à pénétrer dans les développements domiciliaires, pas d'avantage environnemental, pas d'avantage économique, pas d'avantage commercial. Ça nous semble être une avenue qu'il faut surveiller avec beaucoup de soin et être très * précautionneux + avant de s'y lancer.




Bon. Ensuite... J'achève là. D'autres arguments encore, structurels ceux-là. Les autres étaient un peu structurels aussi. Mais, là, on ramasse ça. Si le gaz au Québec en pénétrant dans un développement domiciliaire offre un produit qui n'est pas moins cher, qui ne pollue pas moins, qui n'est pas plus énergétiquement efficace que le chauffage électrique, on se retrouve donc avec deux monopoles, Hydro-Québec et Gaz Métro, qui offrent le même service, le chauffage des maisons, avec une bonne qualité, quoi qu'on en dise, si on compare de fournaise électrique à fournaise au gaz, même qualité, deux monopoles, deux utilités publiques qui fournissent le même service au même coût, avec un avantage léger à l'électricité. 




C'est exactement, laisser cette situation-là se poursuivre, c'est exactement, vraiment, même service, même coût, que de laisser deux entreprises de gaz concurrente pénétrer dans le même développement




domiciliaire, même service, même coût. Deux réseaux d'infrastructures parallèles qui offrent le même service au même coût. Ce n'est pas dans l'intérêt des clients. Ce n'est pas dans l'intérêt de la société. Ce n'est pas la meilleure façon d'investir à l'échelle de la société.




Ensuite, ça, c'est un argument qui est assez longuement développé dans le mémoire. Il est là pour ça. Je ne veux pas trop m'y appesantir. Mais, selon nous, les extensions sont plus intéressantes pour augmenter la base de tarification, et donc sécuriser ou augmenter légèrement le revenu des actionnaires, donc plus intéressant pour augmenter la base de tarification, la valeur des actifs, que pour diminuer les tarifs, selon nous, ça va les augmenter, ou offrir un service supérieur ou diminuer les émissions polluantes. 




Ça ne fait rien de ça. Ce que ça fait, ça augmente la base de tarification, parce qu'il y a un incitatif là. Le système actuel incite, et d'ailleurs c'est bien connu, là, dans la littérature que le système basé, de rémunération basée sur la base de tarification crée ça. Bon. Le mécanisme incitatif dans 3425 s'attaque à ça entre autres, et c'est intéressant à ce niveau-là, très intéressant. Mais en attendant, il n'y a rien qui nous garantit que ça va




marcher 3425. 




Puis on a un problème là, on a selon nous des extensions qui mettent une pression à la hausse sur les tarifs à court terme puis à long terme avec les extensions. On pense qu'il y aurait moyen d'amener déjà des correctifs dans la présente cause tarifaire.




Donc limiter le plus possible les investissements dans les extensions en éliminant d'abord les projets les moins rentables. On prend le virage tranquillement. Si c'est nécessaire, compenser les actionnaires par une prime de risque sur le rendement. Si on investit un million dans des extensions, ça augmente disons la base de tarification de un million, là. Les actionnaires vont aller se chercher une proportion de ça, vont aller se chercher comme neuf pour cent (9 %) de cette base de tarification, vont aller chercher quatre-vingt-dix mille dollars (90 000 $). Bien, c'est aussi bien de leur donner une partie de ça plutôt que de... parce que ça coûte quand même un million en fardeau sur les tarifs.




Donc, il y a peut-être moyen de compenser les actionnaires pour renoncer à des extensions. Puis on est bien conscient que la base de tarification, c'est une sécurité. Ça rend la business de la distribution




du gaz plus risqué si on a une base de tarification plus petite si on est plus sur les volumes de gaz que sur la valeur du réseau. 




Donc si c'est nécessaire, compenser les actionnaires, éliminer les projets les moins rentables et canaliser les sommes non investies dans les extensions vers des dépenses ou investissements en efficacité énergétique, incluant dans l'efficacité énergétique la possibilité de remplacer du mazout par du gaz, ce qui est une forme d'efficacité énergétique, selon nous, et qui est une forme rentable, qui augmente les volumes vendus, qui se fait au dépens du mazout.




En conclusion, pour les raisons invoquées depuis le début de notre présentation et dans le mémoire, on vous demande, on recommande d'apporter certains ajustements à la grille tarifaire et aux dépenses et investissements à l'intérieur de l'enveloppe globale de façon à permettre d'augmenter significativement le budget en efficacité énergétique. Il est vraiment trop, c'est trop timide comme effort. 




Augmenter le budget en efficacité énergétique de façon à commencer à le faire tendre vers un effort financier comparable à celui des trois autres distributeurs. Diminuer les investissements les moins rentables les extensions dans la nouvelle




construction et canaliser les sommes épargnées vers un budget d'efficacité énergétique accru. 




Financer une partie de l'augmentation du budget du plan en efficacité énergétique via une petite hausse des tarifs T1 petits, qui pourrait être vraiment minuscule, point zéro zéro huit cents, point zéro zéro quatre cents le mètre cube, selon la croissance, l'accroissement du budget d'efficacité énergétique et selon aussi des efforts qu'on fait avec les autres mesures d'atténuation.




Donner une marge de manoeuvre suffisante au distributeur afin de lui permettre d'expérimenter l'utilisation d'une partie de l'éventuelle hausse du budget d'efficacité énergétique pour des activités de remplacement du mazout. Donc essayer des petits projets pilotes avec une petite hausse du plan d'efficacité énergétique; c'est des activités d'efficacité énergétique.




Augmenter la proportion des dépenses en efficacité énergétique que le distributeur prévoit faire dans les mesures concrètes, PréGaz, AccèsGaz et Thermostats programmables, selon nous, et surtout à la lumière de la pièce qui a été distribuée hier sur la ventilation des dépenses du six cent mille dollars (600 000 $) cette année, il faudrait augmenter les




dépenses concrètes par rapport à sensibilisation, site Internet, GNV, tout ça.




Et inciter, si c'est nécessaire, si ces réformes-là sont nécessaires, le rendent nécessaire, accorder une prime de risque sur le rendement pour compenser les effets sur la base de tarification sur le risque d'entreprise, de la diminution des extensions dans les développements domiciliaires.




Et, finalement, inciter SCGM à produire à même un éventuel budget accru en efficacité énergétique une étude sur la possibilité de rémunérer les actionnaires en partie en fonction des émissions de CO2 évité par les actions d'efficacité énergétique et de remplacement du mazout. Donc créer un incitatif, étudier voir si ça serait réaliste. Parce que c'est vraiment, ça c'est vraiment une façon, je pense, d'introduire le développement durable dans la gestion, dans la structure des tarifs, dans la structure des revenus et des dépenses de la compagnie.




Je vais m'arrêter là, et je m'excuse d'avoir été à peu près à l'intérieur de ma demi-heure finalement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Maître Allard, avez-vous des questions?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Merci.




Me MICHEL DAVIS :




Je dois, moi, quitter, on n'a pas de questions pour les intervenants. Je me demandais si la demande qui a été présentée de reporter à vendredi l'argumentation, si cette question-là pouvait être débattue immédiatement pour finaliser le tout et j'aurais l'information avant de quitter.




LE PRÉSIDENT :




Ça dépend de maître Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors il n'y a aucun problème, on sera disponible vendredi pour présenter l'argumentation. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, oui, on peut procéder vendredi à compter de neuf heures trente (9 h 30). Si on peut à nouveau demander aux intervenants, on l'a fait par écrit il y a quelques semaines, de soumettre un plan de la présentation de l'argumentation orale de même qu'un




estimé du temps requis par chacun, afin qu'on puisse mieux planifier le calendrier de la journée. Vous pourriez transmettre ces estimés à maître Dubois, le secrétaire de la Régie, disons une journée avant, jeudi, soit demain. Merci.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, je voudrais remercier maître Sicard de sa bonne nouvelle, dans un premier temps. Deuxièmement, alors j'ai quelques questions, Monsieur Guérard, pour vous, après vous avoir entendu ce matin.


2
Q.
Dans un premier temps, dans la présentation que vous avez distribuée, le GRAME-UDD-6, à la page 3, vous reprenez un tableau de comparaison qu'on retrouvait déjà dans votre mémoire. Et si j'ai bien compris votre propos, ce tableau, selon vous, quantifie les efforts en efficacité énergétique, est-ce que c'est exact?



R.
Oui, l'effort financier.


3
Q.
Seriez-vous d'accord avec moi que pour comparer de tels efforts, il faudrait effectivement bien comprendre ce qui se trouve dans chacun des éléments, dans chacune des colonnes qui composent chacun des montants, pour comparer, il faudrait savoir ce qu'il y a dans chacun des programmes ou chacun des éléments quantifiés ici?



R.
Bien, on sait un peu ce que c'est, les revenus des distributeurs, c'est les revenus totaux.


4
Q.
Non, mais je parle, la quantification des efforts en efficacité énergétique que vous faites...



R.
Oui.


5
Q.
... à la première ligne de votre tableau...



R.
Hum-hum.


6
Q.
... est-ce qu'il est exact de dire que pour être capable de comparer entre ces différentes colonnes, entre ces différents efforts que vous quantifiez, il faudrait savoir ce qui se trouve dans chacun?



R.
Oui et non, o.k.? Du côté du oui, en réponse à une question de la Régie, on a essayé de comparer du point des mesures concrètes, o.k.? Ce n'est pas évident, les programmes sont très différents d'un à l'autre. D'un autre côté, si on veut calculer, et on l'a fait, et on a été, je pense, on a essayé d'être assez équitables envers Gaz Métro en lui donnant le bénéfice du fait que son programme est en développement, alors en état de, en voie de conception.




Et on arrivait à conclure que les mesures concrètes, ce qu'on considère comme PréGaz, AccèsGaz, Thermostats programmables, quelques autres petits éléments, que ce soit au niveau juste de l'implantation ou du marketing, ou qu'on y inclue aussi le suivi et l'évaluation, c'était comparable, ça pouvait arriver à peu près à quarante-cinq, soixante pour cent (45 % - 60 %) du budget total. Ce




qui était d'un ordre de grandeur comparable avec ce que faisaient Gazifère, Union Gas et Consumers Gas, o.k.?




Là, par contre, avec la nouvelle pièce qui a été distribuée hier, je dirais que l'effort de Gaz Métro est plus en études et conception qu'en mesures concrètes, ce qui fait que la comparaison cesse d'être aussi équitable puis Gaz Métro s'en tire un peu trop bien peut-être avec trop d'études, bon. Mais, comparé aux autres, o.k.? Parce que les autres, en termes de mesures concrètes, Gazifère, Union et Consumers ont à peu près, en mesures concrètes de terrain, à peu près soixante (60 %) à soixante-dix pour cent (70 %) de ce budget total-là qui apparaît dans la ligne 1 de notre tableau.




Gaz Métro, si on regarde largement, en supposant, en fait, si on prend plutôt le plan de l'année passée, se trouve à peu près entre quarante-cinq (45 %) et soixante pour cent (60 %), de la façon qu'on le regarde. Donc on peut comparer les grands budgets. Mais ça, c'est pour, si on veut savoir ce qu'il y a dans les programmes d'efficacité énergétique. 




Maintenant, je dirais que non, on n'est pas nécessairement obligés d'aller voir ce qu'il y a dans les programmes pour comparer l'effort en efficacité




énergétique, je veux dire, si, ce qu'on investit, ce qu'on investit ou ce qu'on dépense, dépendant comment on le voit, dans l'efficacité énergétique, c'est un indicateur valable.




Je veux dire, vous êtes dans la business, les dollars, c'est important, les revenus, les dépenses, les investissements, les programmes pilotes, la préparation de programmes, c'est, Gaz Métro met six cent mille dollars (600 000 $) dans son effort d'efficacité énergétique, Gazifère en met trois cent douze mille (312 000 $), je veux dire, Gazifère est trente-trois (33) fois plus petite en termes de volumes vendus que Gaz Métro, y met la moitié de ce que Gaz Métro y met.




Je pense que ça indique quelque chose, on est dans les gros ordres de grandeurs, on n'est pas dans les subtilités, est-ce que Gaz Métro fait un effort équilibré au niveau... non, non, Gaz Métro met seize fois moins, en proportion de sa grosseur, d'argent dans l'efficacité énergétique que Gazifère. Si Gaz Métro mettait la moitié de ce que Gazifère y met, on pourrait dire : * Oui, mais Gaz Métro a une approche plus réfléchie, plus, qui essaie d'être plus, d'avoir un rendement coûts/bénéfices, donc c'est normal que Gaz Métro y mette deux fois moins que Gazifère et c'est acceptable. + Mais là, ce n'est pas deux fois




moins, c'est seize fois moins, il me semble que ça veut dire quelque chose, là.


7
Q.
Mais dans le début de votre réponse, vous avez mentionné que les comparaisons, à ce stade-ci, étaient déficientes parce que Gaz Métropolitain, si j'ai bien compris, est encore en voie de conception de ce plan?



R.
Oui, o.k. Non, je suis d'accord avec ça, notre approche est vraiment constructive, il ne s'agit pas de, comme d'accabler Gaz Métro en disant : * Vous n'y mettez pas assez. + Ce que, il faut commencer, je pense, à se donner déjà une direction puis tendre vers un effort qui est comparable aux autres. Ça pourrait être justifiable que cette année, Gaz Métro, ça va l'être de toute façon, c'est sûr qu'on n'atteindra pas le ratio de Gazifère, que ça soit moins parce que le plan est en développement. Mais il ne faut pas avoir un plan en développement qui, une fois développé, va présenter un ratio aussi défavorable, aussi, aussi faible, aussi modeste.


8
Q.
Mais ça, vous allez pouvoir, en tout cas, vous allez pouvoir le vérifier, vous allez vous faire un devoir de le vérifier une fois que ce plan sera connu?



R.
Oui, mais on pense qu'il est important de donner un signal dès maintenant puis d'augmenter l'effort. On peut le faire dès maintenant, avec un impact minime sur les tarifs, presqu'insignifiant.


9
Q.
Les données, autre précision suite à votre




présentation, qu'on retrouve, le graphique qu'on retrouve à la page 7 de votre présentation...



R.
Le graphique en couleur qui était...


10
Q.
Oui, nous l'avons en noir et blanc...



R.
O.k., vous l'avez en couleur dans le mémoire, oui, o.k.


11
Q.
Alors ce sont les chiffres, si je ne m'abuse, les données qu'on retrouve à la page, les données chiffrées, il y a un tableau à la page 19 de votre mémoire, exact?



R.
Oui, oui.


12
Q.
Le graphique, c'est l'illustration de ces données?



R.
Oui.


13
Q.
En réponse à une de vos questions, * vos +, je parle du GRAME-UDD, je présume que vous y avez participé, la pièce SCGM-4, document 1.26, a été produite par Gaz Métropolitain, je ne sais pas si vous avez la pièce avec vous?



R.
Oui.


14
Q.
Alors vous êtes d'accord avec moi que le programme, notamment AccèsGaz, qui vise une clientèle résidentielle, les conversions se font principalement dans le secteur résidentiel au détriment du mazout?



R.
Hum-hum.


15
Q.
Exact?



R.
Apparemment, oui, c'est soixante-quinze pour cent (75 %), d'après votre réponse. On n'a pas de misère à croire ça.


16
Q.
Non, je vous disais ça parce que madame a de la difficulté à prendre les * hum-hum +. Ça va mieux avec les * oui +.



R.
Ah! Excusez, oui.


17
Q.
Et vous êtes d'accord, si j'ai bien compris votre présentation ce matin, avec cette approche de remplacer surtout du mazout dans le secteur résidentiel?



R.
Oui.


18
Q.
Page 9 de 27 de votre mémoire, c'est ce que vous avez répété ce matin, j'ai bien compris qu'un des, une des demandes que vous faites à la Régie, c'est de corriger l'interfinancement en augmentant les tarifs des petits débits, exact?



R.
Oui.


19
Q.
Et on s'entend, je pense que vous le reconnaissez, qu'on vise particulièrement en ce moment, lorsqu'on parle de ces petits débits, les clients résidentiels?



R.
Oui. Je tiens à préciser, par contre, que notre mesure d'atténuation 6, à la page 11 du mémoire, nous dit qu'on ne s'attend pas à ce que ça soit fait du jour au lendemain, passer de, donc une grosse augmentation des tarifs, on pense qu'il faut y aller progressivement.


20
Q.
D'accord. Êtes-vous d'accord de dire que si on augmente les tarifs du gaz et que les prix du mazout ne bougent pas, qu'on nuit à la situation concurrentielle du gaz versus le mazout?



R.
En réponse à une question que Gaz Métro nous posait, oui, on dit : on est conscients que ça va nuire légèrement; par contre, la clientèle résidentielle est fidèle, le gaz a une bonne réputation, vraiment, dans la population. La transformation du gaz au mazout, ça coûte quand même un certain investissement pour le client, on ne pense pas que, surtout dans une phase expérimentale, avec la mesure d'atténuation 6 qui dit : * Allons-y progressivement et en suivant +, que quelques centièmes, quelques décimales de cent par mètre cube vont faire perdre de la clientèle à Gaz Métro.




Mais nuire à la situation concurrentielle, on en convient, mais on convient aussi que, selon nous, dans les extensions, ce n'est pas une mauvaise chose que ça nuise à la situation concurrentielle, dans ce qui n'est pas déjà construit, où les gens pourraient passer, où les gens vont être à l'électricité, de toute façon, donc...


21
Q.
J'ai compris de votre réponse, vous m'avez parlé, comme vous avez mentionné dans votre présentation, des clients captifs qui sont au gaz, je vous noterais évidemment que l'expression n'est pas appréciée...



R.
Non, je...


22
Q.
... des gens des Ventes de Gaz Métropolitain, les clients, ce ne sont pas des gens * captifs +...



R.
Je m'excuse, * fidèles +.


23
Q.
Clients fidèles, effectivement, j'apprécie la distinction. Cependant, ma question portait sur les efforts de conversion, effectivement. On a mentionné tout à l'heure que soixante-quinze pour cent (75 %) des conversions se faisaient au détriment du mazout, est-ce qu'à ce moment-là, le fait d'augmenter les tarifs de gaz dans le résidentiel, alors que les tarifs du mazout, les prix du mazout ne bougeraient pas, est-ce qu'on ne vient pas à l'encontre de l'objectif de favoriser la conversion du mazout vers le gaz?



R.
Écoutez, oui, un peu, o.k.? Comme je l'ai dit, les chiffres sont tellement minimes que je ne pense pas que ça soit significatif. Oui, un peu, mais ce que nous, on voit, c'est qu'on augmente, o.k., le plan, le budget d'efficacité énergétique, o.k.? Puis on prend, on l'augmente, disons, plutôt que de dire, je vais prendre des chiffres mais ils sont hypothétiques, o.k., disons qu'on l'augmente de six cent mille (600 000 $) à un million cent mille (1 100 000 $), on l'augmente de cinq cent mille dollars (500 000 $), o.k., ça va coûter à peu près trois quarantièmes de cent (3/40 4) par mètre cube, ça, si on prenait tout sur le tarif T1.




Mais on a d'autres mesures d'atténuation, le prendre dans les extensions, le prendre dans les extensions évitées, o.k., dans les tarifs T1, petits évidemment.




Puis on prend, on l'augmente de cinq cent mille (500 000 $), on prend là-dessus un deux cent mille (200 000 $), on le met dans un compartiment de la gestion puis ça, ça va servir à déplacer du mazout, par exemple dans le programme, soit de rabais à la consommation, flexibilité tarifaire, la débrouillardise, là, un programme ciblé pour remplacer du mazout dans le commercial ou l'industriel.




Les quelques clients qu'on perdrait dans le résidentiel, qui sont, de toute façon, ce qui est le moins rentable, seraient plus que largement compensés par le mazout qu'on pourrait aller remplacer avec le programme d'efficacité énergétique et de substitution du mazout par le gaz.


24
Q.
Mais dans le résidentiel, les clients au mazout, à ce moment-là, c'est ce que je comprends de vos propos, resteraient au mazout plutôt que d'aller au gaz?



R.
Peut-être certains, mais le gaz a une bonne réputation, les gens... non, mais c'est vrai, c'est peut-être, selon nous, ce n'est pas nécessairement, environnementalement si justifié mais le gaz a une bonne réputation, je ne pense pas que les gens, pour quelques cents, ou un dollar (1 $) ou deux (2 $) de plus par année, dans une hypothèse d'y aller progressivement, éviteraient de passer au mazout (sic). Mais, de toute façon, l'interfinancement rend




le gaz sous-optimal au niveau de sa capacité de remplacer le mazout.




C'est mieux de perdre peut-être quelques clients du côté résidentiel, ce qui va équivaloir à renoncer à des ventes de quelques dizaines de milliers de mètres cubes, pour en vendre quelques centaines de milliers de plus en remplacement du mazout chez des gros consommateurs, avec un programme bien ciblé et très agressif. O.k.?


25
Q.
J'ai compris que vous laissez les clients au mazout dans le résidentiel?



R.
J'ai fait une réponse nuancée puis vous essayez de la caricaturer. De toute façon, c'est écrit dans le verbatim, ce que j'ai répondu, je m'en tiens là.


26
Q.
Je vais laisser la Régie apprécier votre réponse nuancée. Maintenant, pages 18 et 19 de votre mémoire, Monsieur Guérard...



R.
18, 19?


27
Q.
Oui, vous en avez reparlé dans votre présentation ce matin, lorsque vous avez affirmé que l'affirmation à l'effet que l'augmentation des parts de marché n'avait pas entraîné une hausse de la densification du réseau, vous vous êtes appuyé sur un graphique et vous m'avez confirmé tout à l'heure que ça s'appuie sur des données qu'on retrouve à la page 19, or c'est un tableau, le tableau 2, qui va de mil neuf cent soixante-dix-sept (1977) à mil neuf cent quatre




vingt-seize (1996).




Êtes-vous capable de m'indiquer, dans ce tableau, pour mil neuf cent soixante-dix-sept (1977), quel le territoire pour Gaz Métropolitain était considéré dans les données relatives à la longueur des conduites de distribution, quel territoire était considéré dans l'année soixante-dix-sept (77) de Gaz Métropolitain?



R.
C'est tout le territoire du Québec.


28
Q.
Pour Gaz Métropolitain?



R.
Pour tous les distributeurs.


29
Q.
À la ligne 29...



R.
Ça comprend aussi Gazifère, c'est inscrit, mais Gazifère étant trois pour cent (3 %) des volumes et cinq pour cent (5 %) des longueurs de tuyaux. Au moment où on se parle, on croit que, pour obtenir une série historique longue comme ça, on peut, c'est une interférence mineure, qui ne change pas la tendance, finalement.


30
Q.
Dans les lignes du tableau, on lit bien que les données incluent Gaz Métro et Gazifère, exact?



R.
Oui, on le dit.


31
Q.
Seriez-vous au courant si les territoires Saguenay-Lac-St-Jean, Région de Québec, Sherbrooke, Abitibi et Rouyn-Noranda, sont inclus dans les chiffres de mil neuf cent soixante-dix-sept (1977)?



R.
Je crois qu'ils ne sont pas inclus parce qu'ils




n'existaient pas. C'est quand même, les chiffres de soixante-dix-sept (77) incluent tout le réseau de distribution de gaz au Québec en soixante-dix-sept (77), les chiffres de quatre-vingt-seize (96) incluent tout le réseau de distribution de gaz au Québec en quatre-vingt-seize (96).




On sait qu'il y a eu des extensions, il y a eu des réseaux de, il y a eu une augmentation aussi des réseaux de transport, ce qu'il est important de voir, c'est que nos données, longueur des conduites de distribution, la colonne B, excluent tout ce qui est longueur de tuyaux de transport. Donc on parle de distribution tout le temps, o.k.? Et là, ça aussi, c'était une de vos questions puis c'est quand même une question intéressante mais selon nous, ça ne change pas notre, ça n'invalide pas notre constat.




Ça serait intéressant de le voir quand même, peut-être vous avez les études, mais des extensions, c'est des extensions, et ce n'est pas nécessairement rentable; c'est même, selon nous, pas rentable. Et ça, la longueur des conduites de distribution, ce que ça nous donne, c'est les extensions du réseau de distribution, que ce soit, que ça s'extensionne en Abitibi ou au Lac St-Jean, dans des quartiers de bungalows de l'Abitibi et du Lac St-Jean, des extensions, c'est des extensions.


32
Q.
Mais j'ai bien compris votre réponse précédente, que les territoires Québec, Saguenay-Lac-St-Jean, Sherbrooke, et ce que je vous nommais, notamment ces trois territoires, ce que j'ai compris de votre réponse, c'est qu'ils n'existaient pas dans les chiffres de mil neuf cent soixante-dix-sept (1977)?



R.
Mais ils existaient...


33
Q.
Bien, les territoires existaient, mais le réseau de distribution, qui est considéré dans l'analyse, n'est pas considéré ici, vous avez dit * il n'existait pas +?



R.
Le réseau n'existait pas, mais il est compris dans les chiffres de soixante-dix-sept (77), c'est zéro. C'est pas comme si on avait changé la méthodologie, qu'en soixante-dix-sept (77), on ne calculait que les longueurs de tuyaux dans la région de Montréal, mais qu'il y en avait en Abitibi, puis qu'à partir de soixante et dix-neuf (79) ou quatre-vingt (80) ou quatre-vingt-quatre (84), on inclut tous les tuyaux de la province, là ça introduirait une distorsion, puis ça invaliderait notre démonstration, mais en soixante-dix-sept (77), les tuyaux de l'Abitibi n'étaient pas là parce que les tuyaux de l'abitibi n'existaient pas, ils s'additionnent dans la colonne * B +, à mesure qu'ils apparaissent.


34
Q.
Si je vous soumets qu'il y a... si je vous demande dans ces chiffres, entre les années soixante-dix-sept (77) à quatre-vingt-seize (96), est-ce qu'il y a des




années, pouvez-vous m'affirmer qu'il y a des années pour lesquelles les réseaux de Gaz Inter-Cité et de Gaz Provincial du Nord sont considérés; êtes-vous en mesure de me dire ça?



R.
Honnêtement, je ne suis pas en mesure de vous le dire, mais Gaz Inter-Cité, ils font du transport, pas de la distribution, parce que Gaz Métro, si je ne me trompe pas, a le monopole de la distribution, donc non, normalement les chiffres, les réseaux de Gaz Inter-Cité et Gaz...


35
Q.
Gaz Provincial du Nord.



R.
... Gaz Provincial du Nord ne devraient pas être là, parce que nos chiffres de la colonne * B +, ce sont des réseaux de distribution, puis ça, on a pris ça, là, dans MRN, l'Énergie au Québec, qui sépare réseau de transport et réseau de distribution. On peut voir dans MRN...


36
Q.
Oui, j'ai compris, vous m'avez déposé...



R.
Je peux le déposer, là.


37
Q.
... les données incluant SCGM et Gazifère.



R.
C'est ça, c'est ça. Dans le transport, les chiffres sont dans MRN, mais on les a volontairement exclus parce qu'on voulait mesurer les extensions non pas du réseau de transport, mais du réseau de distribution.


38
Q.
Si je vous soumets que...



R.
Je pense que nos chiffres restent.


39
Q.
Si je vous soumets qu'après mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), le territoire de Gaz Métropolitain




inclut celui de Gaz Inter-Cité, est-ce que vous avez pris ça en considération dans votre analyse?



R.
Sûrement, parce que c'est la longueur des réseaux. Là, il faudrait vérifier auprès du MRN, là, c'est une question relativement pointue. Je suppose qu'ils n'auraient pas fait l'erreur méthodologique, mais je ne peux que le supposer, là, ils ne sont pas là pour confirmer, qu'ils n'ont pas fait l'erreur méthodologique de tout d'un coup inclure un autre distributeur à partir d'une certaine année.


40
Q.
Je vous amène aux pages 22 et suivantes de votre mémoire.



R.
22, oui.


41
Q.
Et à la page 23, sous la note... sous le tableau 3, la note qui...



R.
Page 23? O.K., tableau 3, oui.


42
Q.
Oui, tableau 3. Et vous avez repris ce tableau dans votre présentation, si je ne me trompe pas?



R.
Oui, c'est le même.


43
Q.
À la page 9?



R.
Hum, hum.


44
Q.
C'est le même tableau et c'est à partir de ce tableau que vous faites une comparaison des coûts de l'énergie électricité qui, en mai quatre-vingt-dix-huit (98), selon vous chiffres, était de mille sept cent quarante et un (1741 $) pour une résidence unifamiliale neuve et, pour la même date, pour le gaz naturel, de mille sept cent cinquante-deux dollars




(1752 $), exact?



R.
Non, je ne suis pas dans la même colonne que vous ou je ne sais pas... répétez-moi vos chiffres. Dans le tableau 3?


45
Q.
Alors, si je prends même à la page 9 de votre présentation aujourd'hui, vous me dites que c'est le même tableau?



R.
Oui, oui, c'est le même.


46
Q.
Alors pour l'électricité, nous avons un coût annuel présenté comme étant le coût d'électricité pour une maison résidence unifamiliale neuve...



R.
Oui.


47
Q.
... de mille sept cent quarante et un dollars (1741 $).



R.
Ah! mais là, vous prenez une grosse maison.


48
Q.
Oui, O.K.



R.
Hum, hum, je le vois, là.


49
Q.
C'est les chiffres qui sont ici, là.



R.
O.K. non, non, c'est une grosse maison en mai quatre-vingt-dix-huit (98), oui.


50
Q.
Et pour le gaz naturel, mille sept cent cinquante-deux dollars (1752 $)?



R.
Oui.


51
Q.
Si j'ai compris votre propos ce matin, vous avez référé à la Régie que le gaz coûtait donc plus cher que l'électricité dans le résidentiel?



R.
Neuf, oui.


52
Q.
Unifamilial neuf.



R.
Résidence unifamiliale neuve, selon les chiffres du MRN.


53
Q.
Et c'est un des motifs que vous avez soumis à la Régie comme devant justifier de ne pas continuer à faire des extensions de réseaux dans le domaine domiciliaire?



R.
C'est un de nos arguments, oui. Prix, rendement, pollution, dédoublement des infrastructures, on a beaucoup d'arguments quand même, là, mais c'est un des importants, oui.


54
Q.
Un des importants arguments. La note sous le tableau 3, à la page 23...



R.
Oui.


55
Q.
... à la troisième ligne, vous écrivez : 






Les coûts d'installation et d'entretien ne sont pas inclus.


R.
Les coûts d'entretien sont inclus, mais les coûts d'installation ne le sont pas. C'est une erreur.


56
Q.
Donc, les chiffres seraient différents?



R.
Non, si les coûts... non, bien c'est parce que, regardez, si les coûts d'entretien sont inclus et pour le gaz et pour l'électricité, O.K., et les annuités aussi. Le tableau, là, il faudrait peut-être, plutôt que de parler de notre reproduction du tableau, on pourrait peut-être se référer à * Position concurrentielle des formes d'énergie +,




vous avez ça en annexe du document de nos réponses...


57
Q.
O.K., effectivement.



R.
... aux questions de Gaz Métro, c'est l'annexe 2 de nos réponses à SCGM, bien là c'est l'annexe 2, le tableau lui-même, dans le document, là, une fois que vous avez trouvé le document, c'est à la page 17 : * Position concurrentielle - résidences unifamiliales neuves +, il y a une note de bas de page qui dit, de bas de tableau, plutôt : * Énergie et frais d'entretien et annuités +.


58
Q.
Et annuités?



R.
Hum, hum..


59
Q.
Alors, les frais d'entretien et les annuités sont inclus dans les montants de mille sept cent quarante et un (1741 $) et de mille sept cent cinquante-deux (1752 $)?



R.
Oui.


60
Q.
Ça va.



R.
Mais pour les deux, je veux dire pour le gaz et pour l'électricité, pour le mazout...


61
Q.
Je vous amènerais un petit peu à quelques pages précédentes dans le même document, le rapport du ministère...



R.
Oui.


62
Q.
... sur lequel vous vous fondez, à la page 12 dans le tableau 2.2 * Coûts divers - Résidences unifamiliales neuves +.



R.
Oui.


63
Q.
Première ligne pour les coûts annuels : plinthes électriques... ça va, vous me suivez toujours, Monsieur Guérard?



R.
Oui.


64
Q.
Investissements et entretien, nous avons deux colonnes. Ça va?



R.
Investissements et entretien; je vois investissements et coûts annuels, acquisition et installation, investissements, entretien, O.K.


65
Q.
Alors, c'est les coûts d'installation sous forme de coûts annuels, on a une colonne qui nous donne le chiffre de façon, une annuité.




LE PRÉSIDENT :




On va faire une pause de deux minutes.




SUSPENSION


___________________________




REPRISE DE LA SÉANCE




Me JOCELYN B. ALLARD :


66
Q.
Alors, Monsieur Guérard, nous étions rendu, avant notre courte interruption, à la page 12 du rapport du ministère auquel vous avez fait référence, au tableau 2.2, et nous en étions à la première ligne * Plinthes électriques + qui est l'équipement pour le chauffage




électrique qui est identifié dans ce tableau et nous avions des annuités de deux cent quatre-vingt-huit dollars (288 $) et des coûts d'entretien annuels de vingt-neuf dollars (29 $); exact?



R.
Oui.


67
Q.
Et si on additionne les deux, ça nous donne un coût de trois cent dix-sept dollars (317 $), annuités et entretien; exact?



R.
Attendez, là, annuités, je ne vois pas annuités, moi, là, je vois * investissements et entretien +.


68
Q.
Et en haut...



R.
* Acquisitions, installations, investissements et entretien +.


69
Q.
Et en haut, est-ce que c'est écrit * Coût annuel de l'investissement +?



R.
Attendez, là. * Coûts divers - Résidences unifamiliales neuves +, on parle bien du tableau 2.2, page 12?


70
Q.
Oui?



R.
Je ne vois pas * Coût annuel +, là, mais peut-être que je ne regarde pas comme il faut?


71
Q.
Juste en haut de * Investissements et entretien +, c'est sur une base annuelle.



R.
* Investissements et entretien - Coût annuel +, oui, mais...


72
Q.
C'est écrit * Coût annuel +, vous êtes d'accord?



R.
Oui, je vois : * Coût annuel d'investissements + et * Coût annuel d'entretien +, je les vois, mais je ne




sais pas où vous voulez m'amener avec leur addition, parce que dans le tableau de la page 17, l'investissement n'est pas là, c'est l'annuité qui est là et l'entretien.


73
Q.
Bon. Puis qu'est-ce que vous pensez que c'est, l'annuité?



R.
On pourra me corriger, ce que je croyais que c'était, c'était comme le... on paye pour le compteur à chaque mois, je croyais que c'était ça, je ne peux pas vraiment vérifier, mais ce que je sais, c'est que ce n'est pas l'investissement. Enfin, ce que je sais! Je ne crois pas du tout que ce soit l'investissement et je ne crois pas que le MRN, de toute façon, aurait tordu sa méthodologie d'une façon à la rendre volontairement obscure.


74
Q.
Je vais à la page 18 du rapport...



R.
Oui.


75
Q.
... dans un paragraphe ombragé, à tout le moins sur ma copie...



R.
O.K.


76
Q.
... la dernière phrase se lit : 






Sur une base annuelle, il s'agit d'un écart de plus de deux cents dollars (200 $) en tenant compte du remboursement de capital et des frais financés (annuités).



O.K. Alors, je vous resoumets que l'annuité et l'entretien annuel, pour les plinthes électriques, si on se fie au tableau de la page 12, totalisent trois cent dix-sept dollars (317 $), soit l'addition de deux cent quatre-vingt-huit (288 $) et de vingt-neuf dollars (28 $), ça va?



R.
Hum, hum. Oui.


77
Q.
Et pour le gaz naturel, on décrit, évidemment le système qui est considéré ici, comme étant un système à air chaud et si on fait le même calcul, annuités et entretien, quatre cent soixante-six (466 $) plus cent cinquante-trois (153 $), on arrive à six cent dix-neuf dollars (619 $). Je vous laisse faire l'addition si vous voulez, mais...



R.
Je me sens comme à la petite école où on veut me faire faire une addition au tableau et je ne me ferais pas confiance, je... pas du tout. Je veux me faire vérifier, par mes pairs, et me vérifier moi-même, non, je ne ferai pas ça.


78
Q.
Je vous ramène...



R.
Puis je peux prendre votre parole...


79
Q.
C'est ça.



R.
... les régisseurs peuvent prendre votre parole, mais je ne joue pas ce jeu-là, je ne peux pas. C'est fou complètement, de mon point de vue, là.


80
Q.
Alors, si on revient à notre tableau de la page 17, qui visait à comparer les coûts d'énergie entre le gaz naturel et l'électricité et qu'on nous indique




que l'énergie, qui est indiqué, le montant qui est indiqué inclut l'énergie et les frais d'entretien et l'annuité, si on prend le gaz naturel, mille sept cent cinquante-deux dollars (1752 $), êtes-vous d'accord avec moi que pour établir le coût d'énergie pur, on devrait enlever à ce moment-là les frais d'entretien et l'annuité qu'on a établis pour les mêmes types de résidences, à la page 12 à six cent dix-neuf dollars (619 $), et je vous soumettrais que le résultat nous donne mille cent trente-trois dollars (1133 $) pour l'énergie purement, excluant annuités et entretien. Vous me suivez toujours, ça va?



R.
Je vous suis à peu près, là, il faudrait que je refasse l'exercice, mais bon, je vous écoute.


81
Q.
Votre réserve, votre réserve c'est sur les chiffres, là, comme tels ou...



R.
Non, non, ma réserve c'est sur le fait que stressé comme je suis là, je ne * trusterais + pas mes calculs, tout simplement, ni les vôtres!


82
Q.
Je peux vous fournir une calculatrice, si vous voulez faire les calculs.



R.
J'ai une calculatrice...


83
Q.
Ah!



R.
... la question, c'est d'additionner les bonnes choses avec les bonnes choses. Écoutez, c'est parce que là, vous prenez les grosses maisons, O.K., dans le tableau 17, là, qui consomment en tout vingt-neuf




mille six cents kilowattheures (29 600 kWh) et vingt et un mille deux cent quatre-vingts (21 280) pour le chauffage où l'écart entre le gaz et l'électricité est le plus faible, parce que le gaz, plus il y a de production, moins c'est cher, mais prenez, prenez une maison moyenne ou une petite maison, puis là, l'écart entre le gaz et l'électricité, il est beaucoup plus considérable, puis, je veux dire, le tableau, là, il est fait : énergie et frais d'entretien et annuités.


84
Q.
Oui, mais dans votre tableau...



R.
Ça contient...


85
Q.
... ce matin...



R.
... bien des choses, ça.


86
Q.
Monsieur Guérard, dans votre tableau de ce matin...



R.
Ça donne une bonne idée de ce que le consommateur paie.


87
Q.
... malgré nos questions sur le sujet...



R.
Oui.


88
Q.
... vous avez réitéré à la Régie ce tableau et je vous ai posé la question : votre conclusion, c'est que le gaz naturel est plus cher que l'électricité et donc, on ne devrait pas faire de développement domiciliaire, c'est un argument important, c'est ce que vous avez dit.



R.
Notre argument, c'est pas tellement que le gaz est plus cher, c'est que le gaz est aussi cher, il n'a pas d'autres avantages particuliers par rapport à l'électricité, c'est donc le même service et pourquoi




payer deux fois, avoir deux... pour deux systèmes d'infrastructure.


89
Q.
Alors, il n'est plus maintenant plus cher, il est maintenant aussi cher?



R.
Notre texte n'est pas si caricatural, là, on dit que ça offre un service égal ou un service équivalent à un coût équivalent, je pense que c'est textuel dans notre mémoire.


90
Q.
Oui, je vais y venir, je vais y venir.



R.
O.K.?


91
Q.
On va y venir.



R.
Donc, et il faut être conscient aussi que c'est très variable, le prix du gaz varie, là, selon les * pass-on + et tout ça et l'infla... enfin, ça varie, c'est volatil.


92
Q.
Mais terminons la comparaison avec les chiffres que vous avez...



R.
Oui.


93
Q.
... vous-même fournis, que vous avez réitérés ce matin dans la présentation...



R.
Hum, hum.


94
Q.
... alors, nous arrivions avec un coût d'énergie pour le gaz naturel de mille sept cent cinquante-deux (1752 $) moins six cent dix-neuf (619 $), qui nous donne mille cent trente-trois dollars (1133 $), sous réserve, évidemment, de vérifier les calculs.



R.
Puis pour l'électricité, ça donne?


95
Q.
L'électricité, je prends la même comparaison : mille




sept cent quarante et un dollars (1741 $), j'enlève les annuités et les frais d'entretien pour les plinthes électriques...



R.
Hum, hum.


96
Q.
... de trois cent dix-sept dollars (317 $) et nous arrivons, mille sept cent quarante et un (1741 $) moins trois cent dix-sept (317 $) à mille quatre cent vingt-quatre dollars (1424 $). Ça va?



R.
Ça va, si vous le faites comme ça, mais il faut les payer, les annuités, puis les frais d'entretien, alors je ne vois pas pourquoi les enlever, c'est un des avantages de l'électricité de fonctionner avec des plinthes qui ne coûtent pas cher.


97
Q.
D'accord, mais là on va parler d'énergie dans un premier temps, on va y venir après...



R.
O.K.


98
Q.
... ne vous en faites pas, on va en parler. Donc, en ce qui concerne l'énergie pure, en enlevant ces éléments qui sont exclus ou qui est inclus dans le tableau que vous aviez soumis, contrairement à votre note, je vous soumettrais, vous pourrez faire le calcul aussi, que le gaz naturel à mille cent trente-trois (1133 $), versus l'électricité à mille quatre cent vingt-quatre (1424 $) est de vingt virgule quarante-quatre pour cent (20,44 %) moins cher.




Maintenant, j'aimerais attirer votre attention, là, je comprends que vous ne vérifiez pas le calcul, vous




prenez...



R.
Non, non, bien je vous fais confiance, là, vous avez du monde qui est payé pour calculer, mais par contre, je m'insurge contre le fait de comparer deux façons, parce que vous chauffez une maison qui ne comprend pas le système de chauffage lui-même. Nous, là, on se fie sur les chiffres du MRN, les chiffres du MRN disent que pour chauffer une maison neuve unifamiliale, c'est aussi cher ou plus cher avec le gaz qu'avec l'électricité.


99
Q.
Dans le fond, ce que vous...



R.
Ça, on maintient ça, là.


100
Q.
Ce que vous venez de dire, c'est qu'on ne doit pas comparer les coûts que vous présentez dans votre tableau, ici, à la page 9 de votre présentation, qui est votre tableau 3, parce que ça compare notamment des systèmes différents?



R.
Non, je ne dis pas ça...


101
Q.
C'est ce que je comprends.



R.
... là, vous vous le dites, mais je ne le dis pas, non.


102
Q.
Ça va. J'attire votre attention à la page 22 de votre mémoire, à la note de bas de page 13.



R.
Attendez... oui?


103
Q.
Où vous semblez mettre en doute, et je lis la deuxième phrase qui est écrite dans cette note :






Le tableau 3 de SCGM-4, document 1,






page 9, accorde un avantage de vingt et un pour cent (21 %) au prix du gaz par rapport à celui de l'électricité dans le secteur résidentiel unifamilial.



Et, à la dernière phrase de cette note, vous dites :






Nous questionnons la crédibilité de la donnée de SCGM.



Êtes-vous d'accord que vingt et un pour cent (21 %) et vingt virgule quarante-quatre pour cent (20,44 %), c'est similaire?



R.
Ah, non, non, mais comme je considère que si on s'attendait à avoir une explication, si c'est ça, l'explication, ça redonne sa crédibilité aux chiffres de SCGM et ça continue à dire que le gaz et l'électricité coûte à peu près la même chose avec léger avantage à l'électricité dans le résidentiel et l'unifamilial neuf. Ce que je veux dire, c'est qu'on peut avoir tous les deux raison, là, c'est-à-dire les deux, MRN et Gaz Métro ont, sur le coût du chauffage au gaz dans le résidentiel unifamilial, deux chiffres défendables, donc c'est bien, tout le monde a bien fait les calculs, il reste qu'il faut des appareils de chauffage, il faut de l'entretien, il faut des annuités pour chauffer la maison et que là, les deux




formes d'énergie à service équivalent, coûtent un prix équivalent, là, je pense qu'on est d'accord.


104
Q.
Mais si on considère l'énergie seulement, on s'entend que le gaz, maintenant, est moins cher. Vous, vous rajoutez les autres éléments : entretien et annuités?



R.
Bien, pas nous, là, tellement, comme MRN, mais si votre point c'est de me faire dire, bien comme de me demander : est-ce que les chiffres de Gaz Métropolitain sont défendables, je vous dirai oui, avec l'explication que vous me donnez, oui, absolument, mais notre... enfin, notre référence qui sont les chiffres du MRN, sont aussi très défendables et il me semble qu'il faut calculer le coût du chauffage, du service, parce que notre argument, c'est sur le service hein : service équivalent à coût équivalent. Du gaz naturel sans service, ça ne donne rien, de l'électricité aussi, d'ailleurs. Alors, on compare service équivalent, coût équivalent, notre argument me semble encore tenir.


105
Q.
Alors, chauffage versus chauffage, vous ne pourrez pas dire que le gaz naturel est vingt et un pour cent (21 %) moins cher, mais vous êtes d'accord que si on compare chauffage, énergie avec énergie, on arrive à vingt et un pour cent (21 %) moins cher pour le gaz?



R.
Bien, ça a bien du sens d'après les chiffres que vous m'avez donnés, mais je réitère que les chiffres du MRN donnent le résultat total du point de vue du consommateur et du service fourni et utilisé et que




ça reste, il me semble, le chiffre le plus intéressant, mais...


106
Q.
Mais... Pardon.



R.
Mais ça démontre que votre chiffre est défendable, absolument, oui.


107
Q.
Vous avez mentionné, précédemment, qu'il fallait comparer aussi les services. C'est ce que vous avez mentionné.



R.
Service équivalent, vous voulez dire, là?


108
Q.
C'est ce que vous aviez écrit dans votre mémoire, là...



R.
Oui.


109
Q.
... à service équivalent et à coût équivalent, bien là le coût on vient d'en traiter, on le laissera à l'appréciation de la Régie...



R.
O.K.


110
Q.
... et vous comprendrez que je vous soumettrai que le coût n'est pas équivalent en ce qui concerne l'énergie. Maintenant, pour ce qui est du service, voulez-vous, s'il vous plaît, aller à la page 19 du rapport du MRN, sur lequel vous fondez votre mémoire sur cet aspect.



R.
Oui.


111
Q.
Et je vous demanderais, s'il vous plaît, pour les fins des notes, de nous lire le deuxième paragraphe de la colonne de gauche.



R.
L'encadré?


112
Q.
Oui, qui commence * Malgré l'influence... +.



R.
Ce paragraphe-là?


113
Q.
Oui?



R.







Malgré l'influence des coûts sur le choix d'un système de chauffage, il faut souligner que les préférences des consommateurs concernant d'autres aspects, tels le confort, l'encombrement ou la climatisation, sont d'autres éléments décisifs. Le client a le choix d'une vaste gamme de systèmes plus ou moins coûteux et plus ou moins sophistiqués pour combler ses besoins.



Je continue ou ça va?


114
Q.
Non, ça va.



R.
Hum, hum.


115
Q.
Pouvez-vous me dire, quand on compare dans la page 12 des plinthes électriques et des systèmes à air chaud au gaz naturel, peut-être juste nous indiquer : est-ce qu'on peut climatiser, on fait un rapport de climatisation avec des plinthes électriques?



R.
Absolument pas.


116
Q.
Alors, vous êtes d'accord qu'on compare donc...



R.
Je suis d'accord que la climatisation...


117
Q.
... une forme...



R.
... est un grave fléau, oui, dans un pays où c'est vraiment un luxe inutile et une grave dépense inutile d'énergie, mais oui, on peut plus facilement climatiser une maison avec un système central qu'avec des plinthes.


118
Q.
Alors, mais si on compare donc, je vous le soumets, des plinthes électriques...



R.
Mais c'est important ce que vous me dites, parce qu'aux États-Unis, la climatisation est extrêmement importante, dans certains cas on peut la comprendre, O.K., mais au Québec, là, l'argument de la climatisation, ça le GRAME-UDD on est vraiment... on ne marche pas là-dedans, parce que s'il y a quelque chose qui est injustifiable au Québec, c'est la climatisation dans le résidentiel. Ça, c'est vraiment pas un argument de développement durable.


119
Q.
Écoutez, je ne partirai pas un débat de juridiction de...



R.
Vous m'avez ouvert une porte de grange, là! Je pense que là, je serais en terrain solide pour...


120
Q.
Je pense que la Régie ne déterminera pas dans la présente cause que les gens ne peuvent pas climatiser...



R.
Je suis d'accord.


121
Q.
... alors donc, la question - et je la répète - peut-on comparer les plinthes électriques et des systèmes à air chaud, est-ce que vous seriez d'accord avec moi, comme expression courante, de dire qu'on compare




des pommes et des oranges?



R.
Non, on compare un service équivalent.


122
Q.
C'est équivalent, quant à vous?



R.
Oui. Avec thermostat électronique, la plinthe électricité offre un confort absolument équivalent. Et je sais que ce n'est pas la perception du consommateur, c'est pour ça que je dis que je ne m'inquiéterais pas trop pour la part de marché du gaz, O.K., le gaz a vraiment une bonne réputation et c'est grâce à l'équipe de Gaz Métropolitain qui est vraiment compétente, là, mais selon moi, non, en termes de service, la plinthe électrique est vraiment méprisée d'une façon absolument injustifiable et injustifiée, avec des... et on parle de construction neuve, avec des thermostats électroniques, le confort dans la maison d'une plinthe électrique est tout à fait équivalent au confort d'une bouche d'air chaud, d'air pulsé.




C'est les vieux thermostats qui sont le problème. C'est pour ça qu'il faut pousser sur les thermostats programmables et électroniques.


123
Q.
Page 25 de votre mémoire. 



R.
Oui.


124
Q.
Si je comprends bien votre propos dans le mémoire et ainsi que dans votre présentation ce matin, une autre des raisons pour lesquelles les extensions de réseau dans le domiciliaire ne devraient pas être faites par




Gaz Métropolitain, vous dites que ce n'est pas rentable, exact?



R.
Pouvez-vous me trouver la phrase?


125
Q.
Deuxième paragraphe.



R.
Oui.


126
Q.







Cette clientèle n'est pas très rentable pour la SCGM et pour ses autres clients.


R.
Excusez, je suis nerveux, puis je ne trouve pas. Ça fait que dites-moi à peu près, milieu du paragraphe?


127
Q.
Quatrième ligne.



R.
Quatrième ligne. Ah! c'est parce qu'on n'a pas la même pagination. Vous avez la version qui est arrivée par courrier électronique. Quelle section?


128
Q.
Section 4.



R.
O.K.


129
Q.
Les extensions prévues dans la présente cause tarifaire.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Dans notre version pas électronique, c'est page 24, deuxième paragraphe, quatrième ligne, qui commence par * budget 97, 98, SCGM +, la deuxième phrase * cette clientèle n'est pas très rentable +.




Me JOCELYN B. ALLARD :


130
Q.
Laissez-moi vous poser la question, Monsieur Guérard.



R.
Oui. Je l'ai là. Excusez. C'est une page avant chez moi.


131
Q.
Est-ce que votre propos est à l'effet, ou votre propos ce matin devant la Régie, que les extensions de réseau dans le résidentiel par Gaz Métropolitain, ce sont des extensions de réseau qui ne sont pas rentables?



R.
Bon. Là, vous me posez la question sur les extensions?


132
Q.
Oui.



R.
Pas sur la densification.


133
Q.
Les extensions.



R.
Bien, là, on a essayé au cours... Selon nous, ça ne l'était pas, là, avant, parce qu'on a l'impression... parce que ça a un effet de diminuer la densité. Notre argument était, on n'avait pas les chiffres, là, les calculs de rentabilité, notre argument était que les extensions contribuent à diminuer la densité du réseau. Et selon tous les papiers de Gaz Métro, la densité du réseau, c'est important particulièrement.




Maintenant, on a les chiffres, la pièce SCGM‑4 document 1.58 qui nous donne des données, qui a été distribuée hier, qui nous donne sur une nouvelle construction, cause deux mille (2000), taux de rendement interne de neuf point huit sept pour cent




(9,87 %), point mort quinze point huit cinq (15,85) années, donc seize (16) ans. Apparemment, c'est un fardeau sur les tarifs jusqu'à l'année, en fait jusqu'à l'année seize (16). Et au bout de vingt (20) ans, ça serait devenu rentable depuis quelques années. Mais pas depuis longtemps parce que le point mort, apparemment, est à seize (16) ans.




Et regardez bien, là, c'est important de regarder, comparez la cause dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) où on a agrégé toutes les données, je suppose, du résidentiel, donc nouvelle construction et densification. On a un point mort à dix-huit (18) ans, calculé d'après l'année dernière, hein. Ça veut dire que ça commence à devenir rentable, c'est-à-dire au point mort, on a récupéré la perte puis on commence à accumuler un bénéfice.




Mais regardez le point mort pour la cause deux mille (2000), agrégée, dix point quatre-vingt-onze (10,91) ans, entre deux années de calcul, vous avez une différence de onze à dix-huit, de sept années, ça déplace le point mort de sept années. Ça, ça veut dire, là, qu'on se promène en termes de rentabilité sur la ligne entre la rentabilité puis la non-rentabilité. Et, ça, c'est pour les agrégations du résidentiel.




Si maintenant on va dans les nouvelles constructions, le point mort est à seize (16) ans. Ça veut dire que dans la cause quatre-vingt-dix-neuf (99), le point mort devait être au-delà de vingt (20) ans, ou quelque chose comme ça, pour la nouvelle construction. On ne l'a pas ici. C'est qu'on est... je pense que ça démontre assez bien qu'il faut aller jusqu'à vingt (20) ans pour montrer une rentabilité. Le point mort, ça nous indique à quel moment ça commence à être rentable. Ce n'est pas rentable.




Puis on ne dit pas, là, de tout * scraper +. Dans ma présentation ce matin, on dit : commençons par éliminer les moins rentables, comme pour prendre le virage tranquillement. On comprend que vous avez probablement des engagements contractuels. Mais ce n'est pas très rentable. Et une des raisons que c'est, que quand même on peut démontrer que c'est rentable, c'est que les tarifs de Gaz Métro sont déjà assez élevés. Ça devient plus rentable si les tarifs sont plus élevés. Mais bon! Je pense que je me suis égaré dans une digression. Vous pouvez me reposer la question.


134
Q.
La question, je vais vous la reposer autrement. Qu'est-ce que, vous, vous entendez par rentable? Est-ce que c'est rentable ou pas rentable? Je vais vous demander dans un premier temps. Qu'est-ce que vous entendez par rentable?



R.
Bien, regardez, si... D'abord, le document 1.58, ça nous apparaît du très fragilement rentable pour tout le réseau, pour tout le secteur résidentiel. Et particulièrement pour la nouvelle construction, ça nous paraît un point mort à dix-huit (18) ans ou seize (16) ans pour la nouvelle, plus que ça, en quatre-vingt-dix-neuf (99), ça nous paraît très, très, très peu rentable. Puis, là, on va loin, vingt (20) ans. Ce qui est rentable, c'est ce qui finit par, c'est ce qui va avoir un effet à la baisse sur les tarifs.




Si votre rentabilité est tellement mince et tellement fragile, ça peut avoir non pas l'effet de diminuer les tarifs, les extensions mais de les maintenir élevés. Ça vous coûte admettons, pour la distribution, vingt-quatre cents (24 4) par mètre cube, ces clients-là sur une période de vingt (20) ans vous coûtent vingt-trois point cinq cents (23,5 4) le mètre cube, actualisé et tout, toutes choses étant égales par ailleurs, bien, c'est rentable, mais c'est très, très peu rentable. Puis ça fait que ça donne une tendance que vos tarifs n'iront pas en dessous de vingt-trois point cinq (23,5 4).




Mais en fait je suis d'accord qu'il y a rentable, moins rentable, plus rentable puis pas rentable. Mais les extensions, ça paraît clairement, et du côté du




très peu rentable ou pas rentable du tout. Mais malheureusement on n'a pas comme les chiffres désagrégés pour la cause dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) qui auraient pu nous donner une indication de la fragilité de la rentabilité calculée. Mais, là, je ne veux pas non plus, je ne suis pas un spécialiste de l'interprétation de ce tableau-là. Je l'ai vu hier, là.


135
Q.
Ça, j'en conviens avec vous. 



R.
C'est vos chiffres, donc vous êtes probablement capable de...


136
Q.
Mais vous savez, vous venez devant la Régie et vous dites à la Régie que les extensions de réseau dans le domiciliaire, et c'est ce que je veux bien établir...



R.
Oui.


137
Q.
... dans votre réponse, j'ai cru saisir que c'était rentable mais, selon vous, c'est peu rentable, mais c'est peut-être pas rentable. C'est ça que je veux savoir. Est-ce que vous dites à la Régie, est-ce que c'est rentable ou ce n'est pas rentable? C'est quoi la base de votre argument.



R.
On dit que c'est une rentabilité très douteuse, en tout cas très fragile, très variable, très dépendante de l'évolution des tarifs dans le futur. On ne connaît pas la méthodologie pour établir le document 1.58. Donc, selon nous, puis en plus, il y en a sûrement là-dedans qui sont encore moins rentables. La moyenne de la nouvelle construction n'est pas très




rentable. Puis il doit y en avoir des encore moins rentables. Donc, c'est à examiner de très près, parce que c'est des investissements qui ont tendance à ne pas permettre de diminuer les tarifs, même à les faire augmenter.


138
Q.
Vous venez de parler de méthodologie, Monsieur Guérard.



R.
Oui.


139
Q.
Justement parce que vous affirmez encore, selon vous, que c'est douteux ou c'est peu rentable. Et j'aimerais vous demander, avant d'affirmer ceci devant la Régie, avez-vous considéré les décisions D‑90-60 et D‑97-25 de la Régie de l'énergie sur l'analyse, la rentabilité des extensions de réseau?



R.
Non.


140
Q.
Si je vous soumets que lorsque le taux de rendement interne, le TRI, est supérieur au coût en capital prospectif un projet est défini comme rentable, seriez-vous d'accord avec ça?



R.
Vous voulez dire que si le TRI est supérieur à zéro, le projet est rentable?


141
Q.
Oui. Vous êtes d'accord avec ça?



R.
Bien, je suis capable... Oui. Je suis capable d'être d'accord. Je suis d'accord.


142
Q.
Donc, tel que présenté l'an dernier et dans la cause de cette année, à la pièce SCGM‑4 document 1.58, le plan de développement résidentiel est donc rentable selon la définition qu'on vient d'établir ensemble,




que le TRI est supérieur au coût en capital prospectif?



R.
Oui.


143
Q.
Et si vous comparez les données agrégées à quatre-vingt-dix-neuf (99) aux données agrégées deux mille (2000), êtes-vous également d'accord à dire que la rentabilité résidentielle est plus élevée cette année qu'elle ne l'était lorsque présentée dans la cause quatre-vingt-dix-neuf (99)?



R.
D'après le TRI, oui.


144
Q.
Il y a une amélioration...



R.
D'après le moins mort aussi. Mais il n'en reste pas moins que le point mort est à seize (16) ans dans le cas de la cause deux mille (2000) pour la nouvelle construction. C'est très, très loin ça. Alors que dans la densification, il est à cinq ans, quatre point soixante-treize (4,73). Ça démontre donc qu'il y a une rentabilité très, très, très fragile et hypothétique de la nouvelle construction.




Puis, de toute façon, c'est moins rentable que ce qu'on peut faire ailleurs. C'est que si vous avez le choix entre investir un million avec un taux de rendement de quinze pour cent (15 %) puis l'investir avec un taux de rendement de deux pour cent (2 %). Bien, je sais qu'il y a d'autres considérations comme des... qu'on on va appeler des considérations futures, là, on voit le densifier, ça donne de la




valeur à la franchise. Je suis d'accord.




Mais si vous avez le choix entre quinze pour cent (15 %) de rendement puis deux pour cent (2 %) de rendement, normalement, vous devriez prendre le quinze pour cent (15 %). Donc, ça m'apparaît encore une fois très peu rentable et très, très à surveiller. Et je dirais à émonder dans un premier pas, d'émonder les moins rentables parmi les extensions, les projets d'extensions.


145
Q.
J'ai bien compris de votre réponse, de vos propos, que ça prépare l'avenir cependant?



R.
Non, mais écoutez, c'est parce que... c'est parce qu'on dirait que vous caricaturez un peu notre position. Nous, on est tout à fait d'accord que les gestionnaires de Gaz Métro sont des gens responsables. Ce n'est pas... C'est juste que ça nous semble être des décisions qui répondent, oui, effectivement, comme disait monsieur Tessier, c'est comme des prospects futurs. Ça donne de la valeur à la franchise, tout ça. Je suis d'accord. Ça nous paraît, par contre, du point de vue des actionnaires, du point de vue des gestionnaires, ça peut être une bonne décision. Ce n'est pas nécessairement une bonne décision d'un point de vue développement durable ou d'un point de vue de régulateur.


146
Q.
Je n'ai pas d'autres questions.



R.
Merci.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Rien à ajouter.




LE PRÉSIDENT :




Maître Turmel, vous avez des questions?




INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Ce sera bref.


147
Q.
Bonjour, Monsieur Guérard.



R.
Bonjour.


148
Q.
Je vous renvoie au mémoire du GRAME à la page 13.



R.
Oui.


149
Q.
À l'égard du programme GNV. Je comprends que dans le montant de six cent mille dollars (600 000 $). Donc à la page 3 généralement. Je comprends de ce qui ressort de votre mémoire que vous vous questionnez quant à la pertinence d'inclure le plan, les mesures GNV et les montants qui sont attribués à l'intérieur du six cent mille dollars (600 000 $). Ma première question, c'est : quels sont les motifs, là, parce que vous semblez inférer que c'est plus une question peut-être de marketing pour SCGM qu'une question de réelle efficacité énergétique. Pourriez-vous élaborer davantage là-dessus? 



R.
Ce qui se passe, là, c'est que le gaz naturel, O.K., a un avantage sur le mazout assez important. Ça va... En théorie, c'est comme trente-trois pour cent (33 %). Par térajoule produit, ça va être comme




cinquante (50) tonnes de CO2 pour le gaz contre soixante-quinze (75) tonnes, soixante-dix (70) tonnes pour le mazout, pour la même quantité d'énergie produite. Donc, le gaz est presque un tiers mieux, plus favorable à la protection du climat que le mazout, O.K., dans l'industrie, tout ça.




Sauf que quand on arrive dans le transport, les molécules de gaz, d'essence, on appelle même ça du gaz au Québec, les molécules d'essence sont toutes courtes, là, c'est comme du... ça tourne autour de huit carbones, je pense, vous me corrigerez; il y a plein d'ingénieurs chimistes ici probablement. C'est des molécules courtes, volatiles. Ça sent l'essence. Donc, dans le transport, l'essence ressemble à du gaz naturel. C'est juste un peu plus gros.




Donc, l'avantage du gaz se perd tranquillement. Ce qui fait que le gaz dans le transport a un avantage de près de moitié seulement, là, treize pour cent (13 %), dix pour cent (10 %) par rapport au mazout... par rapport à l'essence. Ce n'est pas beaucoup, hein, on peut atteindre, on peut améliorer beaucoup plus que...


150
Q.
C'est pour ça donc je comprends...



R.
C'est parce que c'est comme un gros programme d'investissement passer d'une flotte significative, là, de quelque, de plusieurs dizaines de millions




d'autos en Amérique du Nord, de trois millions au Québec, à une flotte au gaz naturel, en partie significative au gaz naturel. C'est comme des gros investissements, un gros bouleversement, des stations-services différentes, tout ça, pour un gain qui est relativement... c'est bien du brassage pour un gain qui est beaucoup plus petit que ce qu'on peut atteindre probablement avec des véhicules hybrides, des mesures, des normes d'efficacité énergétique.


151
Q.
Je comprends de votre mémoire que, bon, donc vous faites un bilan mitigé, ce que vous affirmez. Mais vous dites en même temps qu'il y est difficile de juger si le GNV est à sa place dans les mesures d'efficacité énergétique. Et un peu plus loin, vous dites :






Ces mesures devraient cependant se situer ailleurs.



J'essaie de voir là.



R.
Bien, c'est parce qu'il y a d'autres dans * Zarifa +, je crois, on voit qu'il y a un autre distributeur qui met un programme de GNV dans son programme d'efficacité énergétique. Il y a comme une certaine légitimité, là. O.K. Il faut voir avec les effets croisés, on dit, on ne peut pas faire ça, on ne peut pas faire ça. Il y a des mesures qui sont vraiment très lourdes. Il faut que les gens puissent faire




quelque chose à un moment donné. Sauf que le programme GNV... Donc, on veut dire oui, O.K. 




GNV, ça fait sens d'un certain point de vue mais c'est vraiment pas très intéressant. Alors, c'est pour ça que notre jugement est un peu ambigu parce que la situation nous paraît ambiguë. Idéalement, mais c'est comme un peu décourageant pour le distributeur, j'ai l'impression d'entendre ça, le programme GNV, c'est plus du développement de marché légitime si le marché prend que de l'efficacité énergétique ou de la protection de l'environnement.


152
Q.
Où verriez-vous ces dépenses si on les sortait?



R.
Je ne connais pas assez bien la structure de Gaz Métropolitain pour ça. Mais dans le développement de marché. Est-ce qu'il y a quelque chose qui ressemble à ça à Gaz Métro?




Me ANDRÉ TURMEL :




Ça va, je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Le Banc a quelques questions pour vous, Monsieur Guérard. Monsieur Dupont?




INTERROGÉ PAR M. PIERRE DUPONT, régisseur :




Oui, bonjour, Monsieur Guérard.



R.
Bonjour.


153
Q.
Ma question, ça concerne votre présentation de ce matin, puis je crois que c'est à la page 10. Oui, à la page 10 où, finalement, bon, où vous recommandez, somme toute, à la Régie, à la fin, concernant les extensions dans le réseau pour le secteur résidentiel, que les sommes qui pourraient être non investies dans les extensions pourraient être déplacées en efficacité énergétique.




Ce que j'aimerais savoir, c'est que dans une perspective de développement durable, est-ce que la consultation occupe une grande place, la consultation des intéressés?



R.
Bien je pense que oui.


154
Q.
Oui?



R.
Oui.


155
Q.
Puis j'aimerais savoir, à ce moment-là, comment vous conciliez ça avec la consultation que SCGM compte entreprendre, justement sur le programme d'efficacité énergétique, le fait qu'aujourd'hui on pourrait prendre des décisions avant même que la consultation soit complétée parmi les... avec les intéressés?



R.
Ah, O.K. Mais pour faire une consultation intéressante, ça peut être bon peut-être d'avoir de l'expérience, pour dire : ça, ça marche, ça, ça ne marche pas. Ce qu'on propose, là, c'est quand même dans l'esprit général, là, d'y aller par étapes, par expérimentation, par petits projets pilotes et, pour




les extensions, d'en abandonner un peu, mais il n'y a pas juste, ce n'est pas juste non plus, c'est qu'en attendant la consultation, il nous paraît qu'il y a des choses peu justifiables dans le plan d'investissement, dont les extensions, dont toutes les extensions, disons, il faudrait ramener ça à quelque chose de plus modeste.




Je ne pense pas qu'on est obligé d'attendre une consultation là-dessus avant de le dire, puis de toute façon, si on ne le dit pas là, quand est-ce qu'on va pouvoir le dire lors de la consultation, là, je pense que c'est pertinent à la cause actuelle, c'est une sorte de consultation, là, c'est pour ça que la Régie a été créée ici.




Je pense qu'on amène ça là, on sait qu'on n'est pas le seul intervenant, qu'on n'est pas décisionnel, on pense que ce serait bon de prendre le virage dès maintenant, d'émonder du côté des extensions, les moins rentables dans un premier temps.




Je ne pense pas que c'est comme trahir l'esprit de la consultation, là, que d'augmenter le budget d'efficacité énergétique dès maintenant, un peu, une première marche, un premier pas, d'émonder un peu les extensions domiciliaires les moins rentables, d'augmenter un peu, peut-être, la contribution des




clients à l'efficacité énergétique. On peut quand même bouger, je dirais, en attendant une consultation, là.


156
Q.
Je vous remercie.




INTERROGATOIRE PAR LE PRÉSIDENT :


157
Q.
Une question pour vous, Monsieur Guérard. Votre analyse, si je comprends bien, j'ai besoin de précisions là-dessus pour éclairer ma lanterne, vous amène à privilégier ou à favoriser certaines formes d'énergie pour certains usages, en prenant comme base de comparaison certains facteurs, notamment des facteurs qui ont trait au développement durable, qui sont dans la loi à l'article 5 de la Régie. Quelle place vous faites, dans votre comparaison, au libre-choix des consommateurs?



R.
Hum! Une question... Attendez là, que j'y pense. Je... Bah! C'est parce que je pense que vous faites quand même allusion au fait que je dis, là : laisser entrer le gaz dans un développement domiciliaire, c'est comme laisser, en fin de compte, rentrer deux compagnies de gaz, là, parce que ça offre le même service, puis ce que vous me dites, c'est : on peut quand même prétendre qu'on peut donner, on peut laisser le choix au consommateur de choisir entre le gaz et l'électricité.




Je dirais, bien c'est défendable, comme position,




mais il est aussi défendable, je pense, comme position, de dire : la Régie de l'énergie devrait considérer que c'est service équivalent à coût équivalent pour le consommateur et que c'est socialement du gaspillage de se payer deux réseaux d'infrastructures neufs qui rentrent dans ce nouveau développement-là, qui sont parallèles, qui servent à offrir le même service et, en fin de compte, au même prix mais avec quand même au point de vue des gaz à effet de serre et au point de vue... au point de vue des gaz à effet de serre, un avantage certain à l'électricité, là.


158
Q.
Juste une sous-question de précision. Si on veut que les consommateurs puissent exercer leur libre-choix, là où c'est économique de faire l'extension d'un réseau gazier, est-ce que le gaz devrait être disponible, justement pour permettre aux consommateurs d'exercer leur choix?



R.
Bien, regardez... oui, il faut faire attention, O.K., parce que c'est leur libre-choix, mais s'ils sont subventionnés, regardez, là, quand même, les clients de tarif T-1 petits, à Gaz Métro, ils sont subventionnés par les tarifs T-1 grands, je pense que c'est ça, ils sont interfinancés, ils reçoivent trente-trois millions (33 M$), les chiffres de quatre-vingt-dix-sept (97).




Exercer son libre-choix, si on est subventionné, bien




si on profite d'un interfinancement, ça ne m'apparaît pas être un libre-choix sacré, si les gens le faisaient avec un tarif élevé qui évite l'interfinancement, donc un tarif qui serait en gros, là, comme vingt pour cent (20 %), dix-huit pour cent (18 %) plus élevé, le domiciliaire, on pourrait dire : oui, on peut laisser les gens exercer leur libre-choix, mais sinon, c'est un libre-choix qui est subventionné et c'est un libre-choix qui coûte... qui est, en fait, supporté par le choix sous-optimum pour la société, qui consiste à avoir deux réseaux qui offrent... deux réseaux d'infrastructure qui offrent le même service à des coûts équivalents.


159
Q.
Pour prendre - ma dernière sous-question...



R.
Oui.


160
Q.
... - pour prendre votre analogie, là, et le mot * subvention +, est-ce que vous croyez que les consommateurs de la forme d'énergie concurrente, qui est l'électricité dans le secteur résidentiel, sont subventionnés, pour prendre votre expression, là, je prends votre mot à vous.



R.
Il y a de l'interfinancement aussi, ils sont subventionnés.


161
Q.
O.K., merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, ça complète les questions du Banc et des intervenants. Merci.


162
Q.
Merci, Monsieur Guérard.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on peut commencer maintenant avec la preuve de FACEF et ARC.




Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour, alors Hélène Sicard pour ARC et FACEF et je vais présenter les membres de notre panel. Alors, nous avons d'abord monsieur Philip Raphals, Manon Lacharité et monsieur Ronald O'Narey. Pour ce qui est de monsieur O'Narey, en particulier, je vais distribuer à tout le monde un curriculum vitae de monsieur O'Narey, de façon à ce qu'on soit informé sur ses activités et ce dans quoi il travaille.




Je vais également remettre immédiatement, pour éviter que les panélistes s'interrompent, des extraits d'une législation, en fait ce document vous sera plus longuement expliqué par monsieur Raphals dans sa présentation.


____________




PREUVE DE FACEF-ARC



EN L'AN DEUX MILLE, ce vingt-sixième (26e) jour du mois de janvier, ont comparu :




RONALD O'NAREY, conseiller à l'ACEF du nord de Montréal, ayant son adresse d'affaires au 7500, rue de Châteaubriand, Montréal;




et




MANON LACHARITÉ, responsable du dossier Énergie à Action Réseau Consommateurs, ayant son adresse d'affaires au 1215, rue de la Visitation, Montréal;




et




PHILIP RAPHALS, directeur adjoint au Centre Hélios, ayant son adresse d'affaires au 326, rue Saint-Joseph Est, Montréal;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose comme suit :




INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD




PROCUREUR DE ARC-FACEF :


163
Q.
Alors, vous avez bien préparé et fait préparer la preuve, sous forme de mémoire, qui est aujourd'hui




présenté devant la Régie?




M. RONALD O'NAREY :



R.
Oui.


164
Q.
Y a-t-il des modifications que vous voulez apporter à cette preuve avant de la présenter?



R.
Oui.


165
Q.
Pouvez-vous nous les indiquer?



R.
Oui, à la page 3, au point, à la fin, l'avant-dernier point, où on dit que * les interruptions de service représentent environ deux pour cent (2 %) de la clientèle résidentielle +, selon les données qu'on a pu obtenir, c'est plus près de trois pour cent (3 %).


166
Q.
Merci. Est-ce qu'il y a d'autres modifications?




M. PHILIP RAPHALS :



R.
Oui, j'ai une petite modification à apporter, j'ai une modification à faire, je pense que c'est à la page 12 du mémoire, dans le tableau, la section 4.2.2.


167
Q.
Alors, ce serait la page 13. Pouvez-vous vérifier pour confirmer?



R.
Je ne suis pas sûr d'avoir la dernière... oui, effectivement, c'est la page 13.


168
Q.
O.K.



R.
Sous * L'État de Vermont + où il est marqué : quarante-huit (48) heures excluant les jours fériés si l'avis est livré à une personne, quatre jours si




c'est par la poste, en réalité ce sont les délais pour un deuxième avis pour les interruptions en hiver et donc, la période appropriée pour ce tableau comparable aux autres États, est de quatorze (14) jours.


169
Q.
Merci. Est-ce qu'il y a d'autres modifications?




M. PHILIP RAPHALS :



R.
Non.


170
Q.
Merci. 




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, le panel est disponible pour répondre aux questions.




M. RONALD O'NAREY :



R.
Alors, pour commencer, je vais me présenter plus en détail, dans le sens où je représente la Fédération des ACEF et par la suite, je vais laisser la parole à madame Lacharité qui va présenter également Action Réseau Consommateurs.




Dans un premier temps, donc, la Fédération des ACEF est un regroupement d'associations de consommateurs autonomes qui sont créés en vertu de la Loi sur les coopératives et qui oeuvrent depuis mil neuf cent soixante-quatre (1964) à la protection des consommateurs, particulièrement en donnant des




services de consultation budgétaire qui se sont développés au cours de ces années.




Et, à travers les services de consultation budgétaire, les ACEF, dans toutes les régions du Québec que nous représentons, rencontrent régulièrement des consommateurs qui ont des problèmes financiers et qui ont des difficultés à rencontrer leurs dettes et, à travers cette situation-là, on rencontre fréquemment des consommateurs qui ont des problèmes avec des arrérages au niveau des services publics, plus particulièrement Hydro-Québec et Gaz Métropolitain et d'autres types de services également, et on tente de les aider à résoudre ces problèmes-là.




Je représente également, comme je le disais, la Fédération des ACEF qui se trouve à regrouper sept ACEF qui sont disséminés un peu partout sur le territoire. 




Je les mentionne rapidement, il y a une ACEF qu'on représente sur l'île Jésus, une dans la région de Lanaudière, une dans la région de la Mauricie, une dans la région de la rive sud de Québec, une dans le Bas-Saint-Laurent, une dans l'Abitibi-Témiscamingue et une sur l'île de Montréal qui couvre le quart de l'île, mais le secteur nord de l'île de Montréal.




Également, la Fédération des ACEF intervient depuis sa création en mil neuf cent soixante-dix (1970) sur différents dossiers reliés à la protection des consommateurs; évidemment, de par une partie de sa mission, on s'intéresse beaucoup au problème du développement du crédit et de l'endettement, mais on se préoccupe également de d'autres aspects qui touchent le budget des familles, particulièrement l'énergie, mais également des questions qui touchent l'économie, ça peut être, par exemple, les taxes sur la consommation qui ont été mises en vigueur il y a quelques années, donc des questions économiques, des questions de santé, des questions de services sociaux, des questions de services financiers.




Donc, des comités de travail de la Fédération des ACEF s'intéressent à beaucoup de questions qui touchent l'ensemble des consommateurs.




MME MANON LACHARITÉ :



R.
Bonjour, Monsieur le Président, madame, messieurs. Action Réseau Consommateur est bâti sur la même base que la FACEF. Nous représentons les ACEF de l'Estrie, de la rive-sud de Montréal et de Granby. Nous sommes aussi présents dans les dossiers énergétiques depuis vingt (20) ans, que ce soit en termes d'efficacité énergétique, de tarification, de condition de fourniture. Et nous avons participé à tous les




comités et tables de travail ou débats publics sur l'énergie au cours des dernières années. Alors voilà!




Je vais commencer l'introduction tout de suite de notre présentation. Alors, tel que vous l'aurez compris à la lecture de notre mémoire, la FACEF et Action Réseau ont décidé de présenter à la Régie dans le cadre de la présente cause tarifaire de SCGM, je dirais davantage qu'une préoccupation, une revendication historique, non seulement des associations de consommateurs que nous représentons mais de l'ensemble des associations de consommateurs de même que de plusieurs autres groupes communautaires.




L'objectif premier de nos représentations était évidemment que la Régie exerce ses compétences en matière de fourniture dans le contexte de la nouvelle loi. Deuxièmement, j'aimerais aussi préciser que c'est un peu à l'invitation de la Régie que nous avons pris sur nous de vous apporter nos préoccupations suite à une assertion qui avait été faite l'année passée dans la cause. 




J'ai ici les notes sténographiques du dossier R‑3397‑98 où la Régie invitait les intervenants à lui faire part de leurs préoccupations économiques, environnementales et sociales. Alors, c'est le biais




que nous avons utilisé dans la cause tarifaire présente pour vous faire part de cette préoccupation importante pour les groupes de consommateurs. 




Deuxièmement, j'aimerais préciser que, contrairement, aux prétentions de SCGM à l'effet qu'il n'y en a pas de problèmes ou que nous n'avons pas prouvé qu'il existait un problème, nous maintenons que le fait qu'un distributeur en situation de monopole pour la distribution d'une commodité essentielle soit le seul juge et arbitre des modalités et de la décision de priver ou non un consommateur de ses services constitue à sa face même un problème.




Toutefois, je vais vous dire que c'est délibérément aussi que nous avons choisi de ne pas présenter de cas concrets et de tomber dans le sensationnalisme, parce que, des cas concrets, il en existe bel et bien. En effet, une fois coupé, vous ne pouvez pas imaginer les moyens que peuvent prendre les gens pour réussir à combler ce besoin essentiel que d'être au chaud par temps froid.




Qu'on se rappelle, par exemple, rapidement la mère de famille qui avait monté un barbecue dans sa salle de bain. Ou encore un cas qui a été porté à notre attention d'un ventilateur placé dans une cuisinière afin de faire circuler un peu de chaleur.




Troisièmement, c'est délibérément aussi que nous avons choisi de ne pas proposer à cette étape-ci des modalités ou un cadre bien précis en termes de conditions de fourniture. Nous comprenons que SCGM soit fort préoccupée par la possibilité si la Régie consent à notre demande, en termes d'interdiction de coupures en hiver, de perdre ce qui n'est pour elle qu'un outil permettant de limiter ses pertes financières, mais qui constitue, vous l'aurez compris, une problématique sociale importante.




C'est pourquoi nous demeurons convaincus que notre proposition de table de travail demeure la solution la plus avantageuse pour toutes les parties afin de trouver des solutions satisfaisantes.




M. RONALD O'NAREY :



R.
Alors, comme on vient de le mentionner, mais je tiens encore à le repréciser, la FACEF et ARC ont décidé donc dans la présente cause d'aborder la problématique des conditions de fourniture et d'interruption de service parce qu'ils désirent que la Régie, en s'appropriant sa nouvelle loi, commence dès à présent à exercer ses compétences en regard des conditions de fourniture de gaz naturel.




Pour se faire, nous avons d'abord demandé à la Régie, nous demandons, pardon, à la Régie d'initier et




d'encadrer un processus de collaboration qui permettra au distributeur et aux intervenants d'élaborer une proposition qui permettra de modifier certaines conditions de fourniture et de mieux encadrer les conditions d'interruption de service. Cette proposition soumise à l'approbation de la Régie serait selon nous avantageuse pour toutes les parties. 




Nous avons donc, effectivement, délibérément choisi de ne pas formuler de proposition précise. Par exemple, nous aurions pu proposer la création d'un fonds de secours; nous aurions pu proposer d'arriver à un tarif préférentiel pour les gens à faible revenu qui arrivent difficilement à payer leurs comptes, parce qu'ils vivent sous le seuil de la pauvreté, par exemple.




Mais à cette étape-ci, nous avons choisi de ne pas faire de proposition formelle. Sauf concernant l'un des enjeux fondamentaux pour les dix associations que nous représentons. C'est l'enjeu qui concerne les interruptions, l'interdiction des coupures de service durant la période d'hiver. À notre avis, comme à celui de bien d'autres, des consommateurs dans des sondages qui ont été déjà réalisés, du côté également des plus importants distributeurs d'énergie, Hydro-Québec, Hydro‑Sherbrooke, Gazifère, il est devenu




inacceptable de couper le service aux clients résidentiels qui ont des retards de paiement au cours de l'hiver.




L'énergie est devenue un service essentiel, qu'il est aujourd'hui socialement inacceptable de priver un ménage ou des personnes de chauffage pour l'espace, pour l'eau, d'éclairage, de cuisson, de réfrigération parce que la seule faute de ces familles-là ou de ces personnes-là est leur incapacité de payer. Dans ce contexte, nous tenons à souligner que la preuve de SCGM, concernant les politiques d'interruption de service et de recouvrement, nous est apparue relativement mince.




Et que les réponses aux questions que nous avons posées ne nous ont pas beaucoup éclairé davantage. Il n'y a pas de données pour ventiler les comptes à recevoir et les mauvaises créances par catégories de clients. Nous n'avons pu savoir la nature des mesures et interventions en recouvrement dans le secteur résidentiel. Nous n'avons pu connaître les coûts de ces mesures et de ces interventions, coupures, rebranchements, collectes des comptes. 




Il ne semble pas non plus y avoir de données concernant les caractéristiques socioéconomiques de la clientèle résidentielle en difficulté de paiement.




Pourtant, ces données-là ou ces informations-là nous semblent essentielles quand on considère qu'il y a quand même trois mille (3000) ménages qui subissent chaque année des coupures de service dont le tiers, soit près de trois pour cent (3 %) de la clientèle résidentielle globalement. 




En fait, je dirais qu'à l'heure actuelle, dans tous les secteurs de la consommation de biens et de services, il est de plus en plus question de segmentation des marchés et de la clientèle pour mieux répondre, pour mieux comprendre d'abord leurs attitudes, leurs besoins, et ainsi mieux répondre ou répondre plus adéquatement à leurs attentes. Les clients en recouvrement, c'est des clients comme les autres, qui ont des besoins. Et plus on connaît cette clientèle-là, plus on a des données précises sur leur profil, plus on peut adapter une réponse à leurs besoins. 




Tout nous indique que, avec les informations dont on dispose, que SCGM ne dispose pas de toutes les informations nécessaires et traite tous ses clients en recouvrement de la même manière sans tenir compte de leur profil socioéconomique, des causes de leur arrérages ou de leur situation en général. Pourtant, ces informations permettraient de savoir si les mesures de recouvrement utilisées sont pertinentes,




efficaces, voire rentables pour recouvrer les arrérages.




Par exemple, il est carrément inutile de réclamer des paiements à un client qui est incapable de les rencontrer. À la limite, c'est contre-productif. Le danger d'une approche et d'une politique de recouvrement trop globale consistent à considérer souvent que la grande majorité des clients qui ne paient pas leurs comptes dans les délais prescrits abusent ou sont de mauvaise foi, ce qui n'est pas le cas, selon toutes les études réalisées sur cette question jusqu'à présent.




Par exemple, selon les données d'Hydro-Québec, les dépenses en énergie des ménages est régressive. Les plus pauvres y consacrent beaucoup plus, une part beaucoup plus importante de leur budget, dix à douze pour cent (10‑12 %) de leur revenu. Alors que les plus riches y consacrent un pour cent (1 %). Selon une étude également réalisée par le Regroupement des comités logements et Association de locataires du Québec, les ménages à faible revenu, qui payaient en électricité, par exemple, presque deux fois moins que la moyenne des ménages en mil neuf cent quatre-vingt-deux (1982), paient pratiquement la même chose en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).




Selon une autre étude également réalisée par Hydro-Québec auprès des clients qui avaient reçu un avis de coupure ou un avis final, soixante-cinq pour cent (65 %) d'entre eux considéraient leur situation financière difficile. Et un certain nombre d'entre eux la considéraient difficile, environ vingt-trois pour cent (23 %), la considéraient difficile et ne pouvant que se détériorer. Au bout du compte, ce sont... les plus mal pris disposaient, selon cette étude-là, des revenus les plus bas par personne dans le ménage.




Généralement donc, ce sont les familles les plus démunies à qui on coupe le service. D'ailleurs, le Commissaire aux plaintes des clients des distributeurs d'électricité affirmait dans son dernier rapport annuel en quatre-vingt-seize, quatre-vingt-dix-sept (96‑97) :  






Compte tenu de la nature essentielle du service en électricité, aucun client ne devrait être privé de service s'il paie sa consommation courante et s'il démontre la volonté d'acquitter sa dette par des mensualités raisonnables qui tiennent compte de ses moyens.



Il ne s'agit évidemment pas d'empêcher SCGM d'encaisser les sommes qui lui sont dues par les clients résidentiels, mais d'évaluer la situation des clients en difficulté de paiement pour mesurer l'efficacité et la rentabilité des mesures de recouvrement mises en place; d'évaluer d'une part leur rentabilité pour l'entreprise, mais également leur rentabilité pour la société en tenant compte des risques pour la sécurité et la santé qu'ils représentent, en tenant également compte des conséquences pour l'ensemble de la société. 




Par exemple, lorsque quelqu'un se retrouve en situation de devoir payer un compte et qu'il est incapable de le payer, va souvent retarder d'autres paiements. On se retrouve, par exemple, avec des propriétaires qui ont des loyers non payés parce que les consommateurs ont eu à faire des choix difficiles entre payer l'énergie et couper d'autres choses qu'ils devaient également rencontrer.




On pourrait prendre d'autres exemples. On a une multiplication à Montréal de prêteurs sur gages. Quand on n'a plus d'argent, on est coincé devant une facture à rencontrer, tous les moyens sont bons pour éviter souvent de se retrouver sans énergie.




Lorsque les coûts de recouvrement et le coût des




impacts sociaux qu'ils génèrent sont supérieurs aux revenus qu'on en espère ou qu'ils devraient pouvoir produire, ces mesures sont souvent contre-productives. S'appuyant sur plusieurs de ces principes, en rapport avec les pratiques de recouvrement des compagnies d'électricité et de gaz, nous avons constaté que, au cours des dernières années, les grandes politiques de recouvrement en Amérique du Nord, donc pas seulement au Québec mais aux États-Unis également, ont grandement évolué au cours des dernières années.




Les pressions des représentants de la communauté, mais surtout les ordonnances d'organismes de réglementation ont forcé les distributeurs à développer une approche différente et à offrir différents programmes pour éviter que les ménages à faible revenu ne se retrouvent sans énergie pour les aider à régler leur problème d'arrérages ou pour éviter qu'ils soient privés de service.




Sans entrer dans le détail de toutes ces mesures, soulignons que certaines d'entre elles limitent simplement le droit d'interrompre le service avec des restrictions pour les fins de semaine, avec des restrictions au niveau du type d'avis, communiquer directement avec la personne, avec certaines restrictions, par exemple d'avertir une tierce




personne, avec d'autres restrictions qui touchent la période de l'année, la période de l'hiver particulièrement. 




D'autres mesures offrent des rabais tarifaires aux personnes à faible revenu. D'autres offrent de l'aide financière. D'autres offrent de l'aide budgétaire. D'autres visent la diminution de la consommation par l'isolement des logements. D'autres permettent de réduire les dettes accumulées.




Dans le cadre d'un colloque tenu en septembre dernier sur les pratiques de recouvrement des distributeurs d'énergie, toutes les associations de consommateurs du Québec, pas uniquement la Fédération des ACEF et Action Réseau Consommateur, mais l'ensemble de toutes les associations de consommateurs du Québec réunis autour de trois grands regroupements nationaux, ont d'ailleurs mandaté monsieur Phil Raphals du Centre Hélios pour réaliser un rapide survol des mesures développées aux États-Unis depuis quelques années pour comprendre comment évolue l'orientation des politiques au niveau du recouvrement.




Et monsieur Raphals va pouvoir vous donner quelques détails de ces survols. Ce colloque a permis également la création d'un comité de travail mandaté pour suivre de plus près les activités de la Régie de




l'énergie lié aux conditions de fourniture de l'énergie et aux politiques de recouvrement des distributeurs fixées dans les dites conditions.




Ce comité auquel FACEF et ARC participent s'inquiète particulièrement de l'absence de recours des clients résidentiels en difficulté de paiement qui ne peuvent utiliser le mécanisme de traitement des plaintes mis en place par la Régie tant que les conditions d'interruption n'auront pas été mieux définies dans le cadre de la révision des conditions de fourniture, et qui n'ont pas non plus accès au service de médiation du Commissaire aux plaintes des distributeurs dont le poste a été aboli avec la création de la Régie.




Ce qui laisse un grand nombre de consommateurs sans protection vis-à-vis les distributeurs qui agissent à la fois comme juge et partie en ce qui a trait au remboursement de leurs arrérages. Sur ce plan comme sur celui des programmes d'aide aux familles à faible revenu en difficulté, les distributeurs d'énergie du Québec sont en voie de devenir, et on retient l'expression comme un peu une caricature, mais un peu les dinosaures du recouvrement en Amérique du Nord.




En terminant, je voudrais revenir sur le problème crucial que j'ai mentionné dès le départ, des




coupures de service en hiver, pour rappeler à la Régie les conséquences graves de cette pratique au niveau de la sécurité et de la santé. Je voudrais également rappeler l'iniquité dont les consommateurs sont victimes selon qu'ils résident à Joliette ou à Montréal, selon qu'ils utilisent l'électricité ou le gaz comme source d'énergie, puisque certaines compagnies de gaz ne coupent pas durant l'hiver, d'autres coupent, certains distributeurs d'énergie d'électricité coupent en hiver et d'autres pas.




Et je rappellerais en conclusion les conclusions d'ailleurs maintes fois répétées du Commissaire aux plaintes, monsieur William D. Schwartz qui affirmait, qui a affirmé à plusieurs reprises que l'interdiction de suspendre l'électricité en hiver devrait faire partie, devrait faire l'objet d'une loi qui viserait tous les distributeurs et déterminerait avec précision les conditions de cette interdiction pour garantir la protection du public en toute équité avec autorité et de façon uniforme. Merci.




M. PHILIP RAPHALS :



R.
Bonjour, Monsieur le Président, Madame. Comme monsieur O'Narey vient de l'expliquer, j'ai été mandaté par différents groupes de consommateurs de faire une présentation à un colloque en septembre dernier. Dans la présente cause, ils m'ont demandé




d'approfondir un petit peu, mais toujours restant au niveau d'un survol, sur, surtout sur les modalités d'interruption pratiquées aux États-Unis.




Alors le but de cet exercice, ma compréhension du but de ce que j'ai fait était de démontrer que les outils dont on va parler sont couramment utilisés dans un grand nombre de juridictions, chacun avec des balises, des modalités et les combinaisons qui sont propres à l'environnement réglementaire et statutaire de chaque endroit. Donc le but n'est aucunement de vous dire que c'est ça que vous devez faire mais simplement de vous donner des illustrations de comment ce genre de modalité est utilisé ailleurs.




La vaste majorité des informations, qui ont été présentées par notre mémoire et que je vais présenter maintenant, viennent d'une étude, d'une seule étude mais un étude importante faite par le National Consumer Loss Centre. Un des auteurs, madame Nancy Brockway est maintenant régulateur au New Hampshire, est une personne très reconnue dans le domaine, comme conférencier dans le domaine réglementaire sur les questions des consommateurs. Et c'est une étude extrêmement détaillée et je vous invite, si vous le permettez, à la Régie, d'obtenir une copie de cette étude parce qu'il y a une profondeur, c'est un résumé des pratiques réglementaires et juridiques aux États-




Unis qui est extrêmement utile.




Alors d'abord sur les conditions d'interruption de service, ce qu'on remarque encore, comme on l'a dit dans le mémoire, chaque état, et même chaque service public à l'intérieur d'un état peut avoir des régimes très, très différents, chacun est très compliqué et nuancé. Mais pour extraire les grands titres, les grands types de dispositions qui existent, on peut les énumérer.




Il y a les conditions d'interruption, qui traitent, entre autres, de la question de l'hiver, des moratoires pendant les périodes d'hiver ou même, pour ceux des États-Unis, des mois d'été où la climatisation devient très importante, il y a des exceptions en ce qui concerne les personnes qui sont malades, handicapées ou des ménages avec petits enfants.




Il y a les conditions d'avis, les délais mais aussi les modalités : la poste, le contact téléphonique, le contact personnel, le contact à une tierce partie, tierce personne, désignée auparavant, le contact à travers d'un groupe de consommateurs. Puis il y a le contenu de l'avis : la façon qu'il est rédigé, les informations qui sont contenues, la visibilité, les informations sur un programme d'aide, des recours




juridiques, et cetera.




Il y a la question du timing de l'interruption : est-ce que les interruptions sont permises tous les jours, ou souvent sont exclues les vendredis, les jours avant les journées fériées, et cetera; le suivi après une interruption, quelles sont les informations qui doivent être livrées au consommateur pour lui expliquer les modalités qui sont disponibles; le délai pour rétablir le service une fois que la question est réglée, et cetera.




Il y aussi les questions des interdictions. Par exemple, si les interruptions sont permises ou non pour une facture qui est en litige; une facture qui est reliée à un locataire antérieur sur le même logement; une facture qui est reliée à un autre endroit, à un autre compte finalement détenu par la même personne mais dans un autre endroit. Et il y a aussi des dispositions concernant les procédures de plaintes. Si, par exemple, ça commence avec le distributeur, dans quelles modalités, dans quelles circonstances on peut se diriger directement à la commission pertinente.




Il y a aussi les questions du tarif d'escompte que je vais toucher dans quelques instants, mais je pense qu'il vous serait utile, au lieu de juste faire des




sommaires de combien d'états font X et Y, de regarder en plus de détail un exemple. Et donc le document qui est déjà distribué, je pense, est un extrait du règlement de la Commission des services publics en Pennsylvanie et je l'ai sélectionné, non parce qu'il est le plus exigent, ni le moins; de ma perception, il est assez typique mais il a l'avantage d'être extrêmement clairement rédigé et court.




Alors je pense que ça peut nous permettre de voir comment, parce que chacune de ces dispositions est distincte mais finalement, dans chaque juridiction, ça devient un ensemble, où le régulateur, ou souvent avec la Législation, a créé, a établi une série, un ensemble des disposition pour protéger les consommateurs tout en respectant les droits du distributeur.




Alors il me semble intéressant de regarder comment ces différents éléments se trouvent ensemble dans un encart qui est évidemment rien d'autre qu'une illustration. Alors ce que vous avez, c'est le sous-chapitre concernant seulement la terminaison de service et seulement les articles 91 à 100, donc le * Notice procedures +, les procédures d'avis.




Et je vais essayer de les passer très rapidement. Alors les procédures d'avis pour les interruptions,




si on tourne à la page, la troisième page, je pense, la disposition 91, 56.91, * General notice provisions +, je vais le lire en anglais, si je peux :






Prior to a termination of service, the utility shall mail or deliver written notice to the ratepayer at least 10 days prior to the date of the proposed termination.



Prochaine page, 92 :






A utility may not mail or deliver a notice of termination if a notice of dispute has been filed and is unresolved and if the subject matter of the dispute forms the grounds for the proposed termination. A notice mailed or delivered in contravention of this section is void.



93 - Contact personnel, troisième ligne :






... a utility may not interrupt, discontinue or terminate service without personally contacting the ratepayer or a responsible adult






occupant at least 3 days prior to the interruption.



Je précise qu'est-ce que ça veut dire, ce contact : contact téléphonique; contact à une troisième personne désignée de recevoir de tels avis, souvent important, par exemple, dans le cas des personnes âgées ou des personnes qui ne sont pas complètement compétentes de gérer leurs affaires; troisième, un groupe d'intérêt public qui a été désigné de faire cette tâche si une personne n'a pas été désignée; et quatrième :






If the ratepayer has not made the designation noted... above ... and if there is no community interest group [...] which previously has agreed to receive a copy of the notice of termination, contacting the Commission in writing.



Donc contacter directement la Commission des services publics. 94, les procédures immédiatement préalables à l'interruption : The utility...






... shall attempt to make personal contact with a responsible person at the residence...



and at the dwelling, s'ils ne sont pas les mêmes.






If evidence is presented which indicates that payment has been made, a serious illness or medical condition exists, or a dispute or complaint is properly pending [...] then termination shall not occur. However, if the disputing party does not pay all undisputed portions of the bill, termination may occur.



95 :






If a prior contact has not been made with a responsible adult [...] the employee may not terminate service but shall conspicuously post a termination notice [...] advising that service will be disconnected not less than 48 hours from the time and date of posting.



Donc il y a comme trois niveaux d'avis, il y a lettre d'abord, avec un délai assez long, il y a un appel téléphonique ou un contact personnel, et finalement, si ce contact n'a pas pu être fait, il y a un autre délai de quarante-huit (48) heures avec un avis sur la poignée de la maison. 




96, un avis une fois terminé qui précise les




différents droits, notamment une copie du formulaire pour se prévaloir de l'exception pour les urgences médicales :






... as well a medical emergency notice [...] in the form which is attached to this chapter [...] shall be conspicuously posted or delivered to a [...] person at the residence...



Et je pense qu'un peu plus loin, on précise que dans le cas, qu'une personne peut se prévaloir d'une extension, je pense qui est de trois jours additionnels justement pour obtenir une déclaration d'urgence médicale, si nécessaire, s'ils considèrent, en bonne foi, qu'ils le méritent. 97 :






If, after the issuance of the initial [...] notice and prior to the [...] termination of service, a ratepayer or occupant contacts the utility...



l'employé doit expliquer (1) les raisons pour l'interruption; (2) toutes les dispositions disponibles pour éviter l'interruption, dont (i) le paiement au complet, (ii) le droit d'entrée dans une entente négociée et (iii) justement les procédures d'urgence médicale. Et la disposition (b), je pense




c'est important, je vais le lire :






The utility, through its employees, shall exercise good faith and fair judgement in attempting to enter a reasonable settlement or payment agreement or otherwise equitably to resolve the matter. Factors to be taken into account when attempting to enter into a reasonable settlement or payment agreement include the size of the unpaid balance, the ability of the ratepayer to pay, the payment history of the ratepayer and the length of time over which the bill accumulated.



Et alors, si on ne peut pas arriver à une entente, il faut aviser le droit de déposer une plainte, le numéro de téléphone de la Commission mais aussi, troisième :






The duty of the ratepayer to pay any portion of a bill which the ratepayer does not honestly dispute.



Et on voit ici ce qu'on voit dans la majorité, il y a un équilibrage des intérêts du consommateur avec les intérêt du distributeur. 98, il y a une exception de




toutes ces procédures dans les cas de fraude ou dans les cas où il y a des :






... occurrences harmful to person or property.



encore une fois, pour protéger le distributeur. Et 99 :






Use of termination notice solely as collection device prohibited. -- A utility may not threaten to terminate service when it has no present intent to terminate service or when actual termination is prohibited under this chapter; notice of intent to terminate shall be used only as a warning that service will in fact be terminated.



Autrement, on ne peut pas utiliser la menace de l'interruption comme un outil de collection si l'interruption n'est pas complètement autorisée selon le règlement. Et finalement, la dernière page, distribution 100, les procédures en hiver, il y a toute une série d'autres procédures, puis on voit ça dans plusieurs états, pour les interruptions en hiver, notamment numéro (2) :






If at the conclusion of the notification process [...] a reasonable agreement cannot be reached between the utility and the ratepayer, the utility shall register with the Commission, in writing, a request for permission to terminate service, accompanied by a report...



Et le quatrième :






For premises where heat related service has been terminated prior to December 1...



c'est-à-dire avant le début de l'hiver,






... covered utilities shall, within 90 days [...], survey and attempt to make post-termination personal contact with the occupant...



C'est-à-dire même si la terminaison se fait en automne, en hiver il faut contacter la personne pour essayer de faire, pour rencontrer toutes ces différentes exigences.




Alors ça, c'est la seule section que j'ai lue mais vous allez voir, dans la première page, la table des matières, il y a également des sections sur les * grounds for termination +, sur les procédures après qu'un litige est déposé et pour les urgences,




notamment les urgences médicales.




Alors je m'excuse pour le temps. Très rapidement, parce qu'un autre volet de toute cette idée de protection du consommateur, c'est la question des tarifs carrément. Et dans vingt-neuf (29) états, plus le District de Colombie, District of Columbia, qui n'est pas dans un état, il y a des tarifs spéciaux pour les ménages à faibles revenus, il y a des grandes, différentes approches, différents façons de le faire, elles sont mentionnées très brièvement dans les acétates, qui sont annexés, je pense, au mémoire, qui sont les acétates de ma présentation en septembre.




Mais très brièvement, une approche, c'est un escompte simplement sur la facture au complet. On enlève quinze pour cent (15 %) de la facture, si la famille rencontre un certain seuil par rapport à ses revenus. C'est l'approche, par exemple, de la Pennsylvanie... non, pardon, excusez-moi. Je m'excuse, je retire cette phrase, si je peux.




Une autre approche, c'est des escomptes sur la consommation, c'est-à-dire non sur la charge mensuelle pour l'abonné mais sur sa consommation. Et ces charges sont souvent calculées précisément par rapport au coût marginal du service pour ces unités




additionnelles pour les services publics.




Il y a ce qu'on appelle les tarifs * life line + où les premières tranches sont très très réduites, mais avec une propension accrue, les tarifs deviennent de plus en plus normal, comme on trouve en Arizona. Il y a la réduction et l'élimination de frais d'abonnement sans toucher le prix de la consommation, ça se fait en Georgia, entre autres, e il y a toute une série de programmes qui sont basés, une réduction basée sur le revenu annuel de la famille, qui est un peu plus compliqué d'administrer, mais ça dépend toujours de jumelage avec d'autres programmes, mais Ohio, c'est un exemple de ça.




Aussi, un élément que je pense qui serait, risque d'être important, il est question, dans chaque juridiction il est question de la limite de la compétence du régulateur en fonction de la législation.




Et je n'ai pas examiné en détail chacun des ces exemples, mais je trouve, par exemple, intéressant en Pennsylvanie, le même État où on vient de parler, je cite une phrase de l'étude Brockway et Saunders :






Each major Pennsylvania energy utility has been advised by the Pennsylvania






PUC, to have a Consumer System Program to provide energy assistance to his low income electric or gas customers.



Alors, ils ne sont pas ordonnés ils sont conseillés et on pourrait explorer ça plus en détail, mais il me semble évident que lorsque le régulateur conseille au distributeur de faire quelque chose, il tiendra compte de ça dans ses déclarations ultérieures, donc c'est un élément peut-être à tenir en considération.




Un peu dans la même direction, il y avait des jugements des cours suprêmes des États du Massachussetts et de Rhode Island cités dans l'étude, qui font état de la question encore des limites de compétence et dans certains cas où un tarif, ils ont jugé qu'un régulateur ne pourrait pas ordonner à un distributeur d'appliquer un certain type de tarif pour question surtout de discrimination.




Mais les cours, les tribunaux dans ces deux États ont décidé, ont jugé que même si la Régie n'avait pas de compétence de l'ordonner, ils pouvaient l'endosser, si c'était la proposition du distributeur.




Donc, ça ouvre la réflexion, la porte, à une situation ou le distributeur, volontiers, après consultation avec les différents groupes de




consommateurs et autres puissent à la limite, proposer quelque chose pour approbation par la Régie qui ne sont pas nécessairement dans les compétences de la Régie de l'ordonner.




Évidemment, je ne suis pas juriste, je n'essaie pas de vous dire ce qui est possible, mais c'est un élément que je trouve intéressant pour les réflexions.




Alors, pardon, dernièrement on le voit aussi dans plusieurs autres États que les programmes tarifaires et autres sont souvent établis en concertation avec les groupes d'intérêt.




Par exemple, à New York, avec plusieurs services publics comme Orange & Rockland, Niagara Mowhack et aussi avec Brooklin Gas, les tarifs spéciaux ont été établis en fonction d'une concertation avec la Commission elle-même et les intervenants et ensuite mis dans le cadre, tout ça dans le cadre d'une entente tarifaire négociée.




Alors, à partir de ça, il me semble raisonnable la proposition de FACEF et d'ARC de... je trouve ça raisonnable de suggérer la formation d'une table de concertation, d'explorer ensemble les conditions, les conjonctures particulières du Québec et d'essayer de




trouver ensemble des dispositions et balises qui répondent à ces conjonctures, tenant compte des différentes lois, de la Loi sur la Régie, dont l'article 5, évidemment, de la Loi sur les compagnies de gaz, d'eau et d'électricité, mais aussi de notre conjoncture d'un hiver très froid, les pratiques des autres distributeurs, etc.




Et donc, à mon avis, il n'est certainement pas déraisonnable de songer à établir un régime de protection du consommateur parmi tous ces différents aspects qui seraient beaucoup plus complets que ce qui est maintenant en vigueur.




MME MANON LACHARITÉ :



R.
Oui. Alors, en conclusion rapidement, comme monsieur Raphals vient de le souligner, nos demandes, comme vous pouvez le constater à la lumière de tout ce qui se fait ailleurs, là on est allé aux États-Unis, mais il y a des programmes aussi ailleurs en Europe, sont loin d'être farfelus ou déraisonnables. On ne vous dit pas que ça, ces programmes-là, doivent être appliqués intégralement ici, ce qu'on dit, c'est : regardez, il existe des modalités, il existe des outils, regardons ce qu'on peut faire ici ensemble pour aller de l'avant dans la bonne direction.




Alors, ce que nous vous demandions, évidemment,




c'était que la Régie exerce sa compétence en matière de fourniture, qu'elle acquiesce à notre demande de mettre sur pied une table de travail, table de travail qui, nous le répétons, constitue une proposition, la proposition probablement la plus avantageuse, tant pour la Régie que le distributeur et les intervenants intéressés.




En dernier lieu, qu'elle interdise, dès la présente cause tarifaire, les coupures en hiver à l'instar de ce que font déjà, sur une base volontaire, Hydro-Québec, Gazifère, Hydro-Sherbrooke, afin non seulement d'uniformiser ces pratiques au Québec, mais grâce à la Régie, de permettre de les officialiser. Je vous remercie.




Me HÉLÈNE SICARD :


171
Q.
Alors, le panel, donc, adopte les documents qu'il a produits, le mémoire et sa preuve, comme la preuve de ARC et FACEF comme faisant partie de sa preuve?




M. RONALD O'NAREY :



R.
Oui.


172
Q.
Merci. Vous êtes disponibles pour répondre aux questions?



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Allard, compte tenu de l'heure, est-ce que vous avez beaucoup de questions? Est-ce qu'on pourrait faire une pause maintenant et reprendre avec vous?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Oui, O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




On est aussi bien de faire une pause!




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va faire une pause et on va reprendre à deux heures (2 h). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




DISCUSSIONS




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, re-bonjour, Monsieur le Président. Jocelyn Allard, Gaz Métro, j'ai quelques documents à déposer après ce lunch. D'abord, la pièce SCGM-14, document 9, qui était la pièce que nous avons, qui est la pièce que nous avions ce matin non déposée avec la demande réamendée, là, qui était relative au * pass-on +, alors c'est le texte des tarifs de crédit de transport de livraison qui manquait ce matin, alors c'est une première pièce.




SCGM-14, doc. 9 :

Document relatif aux tarifs de crédit de transport de livraison.




Ensuite, j'ai d'autres engagements qui me sont parvenus, l'engagement 32, SCGM-10, document 1.22.




SCGM-10, doc. 1.22 :
Document déposé en réponse à l'engagement numéro 32.




L'engagement 33, SCGM-5, document 1.21.




SCGM-5, doc. 1.21 :

Document déposé en réponse à l'engagement numéro 33.




Et l'engagement 20, SCGM-2, document 1.7.




SCGM-2, doc. 1.7 :

Document déposé en réponse à l'engagement 20.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


173
Q.
Alors, re-bonjour aux témoins. D'abord, quelques petits points de vérification suite à vos présentations. Monsieur Raphals, est-ce que j'ai bien compris de vos propos que vous n'êtes pas juriste, c'est exact?




M. PHILIP RAPHALS :



R.
Oui.


174
Q.
Pour être bien certain du document qui nous a été déposé ce matin, qui est un extrait intitulé * Sub-chapter E : Termination of Service +. À la page, la deuxième page qui était jointe à cette copie qui a été - je n'ai que l'expression anglaise - * downloadée +, téléchargée, merci. À la deuxième phrase, on nous dit que :






This material has been drawn directly from the official Pennsylvania Code full text database.



Et si je comprends bien, à votre connaissance, le Pennsylvania Code, c'est la loi applicable, c'est un code de loi applicable en Pennsylvanie?



R.
Je n'ai pas vérifié exactement quel est le statut du Pennsylvania Code par rapport au statut, par rapport aux ordonnances réglementaires.


175
Q.
Vous ne savez pas si c'est une loi, ça, le Pennsylvania Code?



R.
Je ne suis pas juriste, donc ça risque d'être une loi, mais je ne suis pas en mesure de vous dire.


176
Q.
Seriez-vous en mesure de vérifier pour nous confirmer si c'est une loi qui est applicable en Pennsylvanie? Comme engagement, peut-être?




Me HÉLÈNE SICARD :




Excusez-moi, avant de répondre, là, je vais avoir une objection. J'aimerais savoir c'est quoi la pertinence, à ce stade-ci, de savoir si c'est une loi ou pas, dans le sens où c'est présenté devant le Banc.




On n'a pas à aller vérifier les différentes juridictions à savoir si ça doit être fait par la législature ou les pouvoirs des différentes régies. On sait, aujourd'hui, quels sont les pouvoirs qu'a la Régie de l'énergie de faire des règlements ou de prendre des décisions pour ce qui est des mesures de recouvrement.




Ce document est déposé et présenté pour indiquer qu'est-ce qu'il y a comme mesures de recouvrement




ailleurs, que le document soit issu d'une loi de quelque instance ou d'une décision à un niveau législatif moins élevé, là, que le législateur mais d'une régie ou quoi que ce soit, je ne vois vraiment pas la pertinence de ça à ce stade-ci. Alors, je m'objecte.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Écoutez, je n'ai pas fait d'objection lorsqu'on nous a distribué un extrait d'un document dont je n'avais pas la provenance, j'ai dit : bon, on va laisser, je poserai les questions en temps et lieu. Ça m'apparaît très pertinent de connaître le contexte du document.




LE PRÉSIDENT :




La question de la provenance du document est permise.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci. Donc, j'aimerais, à moins que ma consoeur puisse prendre l'engagement... bien, si elle ne le sait pas, elle ne le sait pas, on va demander au témoin de prendre l'engagement.




Me HÉLÈNE SICARD :




On vérifiera et on informera la Régie à savoir...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, engagement...




Me HÉLÈNE SICARD :




... quelle est la source du document...




Me JOCELYN B. ALLARD :




On va changer de colonne!




Me HÉLÈNE SICARD :




... et là, je comprends qu'on veut savoir la source du document dans le sens de quel niveau de juridiction a édicté cette décision, c'est bien ça, la question?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Confirmer que le Pennsylvania Code est une législation émanant de la législature de la Pennsylvanie.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, je peux vous dire que... Bon.




FACEF-ARC 1 :
Confirmer que le Pennsylvania Code est une législation émanant d'une législature de l'État de Pennsylvanie.




Me JOCELYN B. ALLARD :


177
Q.
Alors, Monsieur O'Narey, c'est ça?




M. RONALD O'NAREY :



R.
Oui.


178
Q.
Dans vos propos, j'ai cru comprendre que vous faisiez quelques reproches à la procédure de plainte qui est applicable présentement et j'ai compris que vous aviez - ou c'est peut-être madame Lacharité avant le lunch, je ne me souviens plus, vous me corrigerez si je n'ai pas la bonne personne. Que dans des décisions antérieures, la Régie avait, s'était prononcée à l'effet qu'elle n'avait pas à analyser les interruptions dans le cadre de dossiers de plaintes et que, donc, c'était une des problématiques que vous aviez identifiées dans le traitement des plaintes envers les distributeurs, c'est exact?



R.
Oui, exact.


179
Q.
Pouvez-vous me dire, en ce qui concerne à tout le moins les comptes de gaz, quand il y a des interruptions pour non-paiement, est-ce que je me trompe si on dit que ça découle d'un compte de gaz impayé?



R.
Généralement, oui.


180
Q.
Et s'il y a un problème avec un compte de gaz qui a été transmis à un client, ce client a la possibilité, en vertu de la procédure de plainte actuellement en vigueur pour Gaz Métropolitain, en vertu des articles 86 et suivants de la loi, de s'adresser à la Régie pour porter plainte sur le compte, je ne vous parle pas d'interruption, je vous parle du compte, s'il y a




un problème avec le compte?



R.
Sur la validité du montant qui lui est réclamé. Est-ce que c'est ça la question?


181
Q.
S'il y a un problème avec le compte qui, ultimement, là, mènera dans notre exemple, à un compte impayé, mais le compte, lorsqu'il est transmis au client, si le client a un problème avec le compte, a une plainte à faire valoir sur l'application du tarif, sur le compte, le client peut s'adresser à la Régie, exact?



R.
Je n'ai pas vérifié, là, mais je pense que oui.


182
Q.
Avez-vous connaissance de cas qui ont été portés, dans le cas de Gaz Métropolitain, de comptes qui avaient été transmis par Gaz Métropolitain, qui ont fait l'objet de plaintes et qui, au même moment, ont fait l'objet d'une interruption du service de gaz par Gaz Métropolitain?



R.
Je n'en ai aucune idée, on n'a fait aucune vérification à ce niveau-là.


183
Q.
Vous ne pouvez pas nous donner aucune plainte qui aurait été portée devant la Régie suite à de telles situations?



R.
J'en ai aucune connaissance. On n'a pas vérifié si cet aspect-là était problématique.


184
Q.
Dans un autre ordre d'idée, vous avez mentionné, vous avez, dans vos propos, fait mention de l'équité entre les personnes qui étaient clients de l'électricité et les personnes qui étaient clients de gaz naturel, exact?



R.
Oui, mais en ajoutant aussi qu'il y avait des iniquités entre des clients de différents distributeurs d'électricité et aussi des clients de différents distributeurs de gaz.


185
Q.
Et j'ai compris que le fondement de votre propos à l'effet de l'iniquité entre ces clients était que le chauffage pour ces gens étaient une denrée essentielle, exact?



R.
Oui.


186
Q.
Pouvez-vous m'indiquer, à votre connaissance, si les personnes résidentielles, qui se chauffent au mazout, doivent payer leur compte de mazout pour avoir du mazout?



R.
À ma connaissance, oui. La différence, par contre, qui existe dans ce secteur-là, c'est que la concurrence est très très forte et que les consommateurs qui ont des difficultés avec un fournisseur de mazout ont la possibilité de pouvoir s'approvisionner ailleurs.


187
Q.
Mais pour avoir le droit d'avoir du mazout ailleurs, il faudra payer le compte du mazout?



R.
Le nouveau compte, pas nécessairement le compte antérieur.


188
Q.
Non, pas le compte antérieur, mais je vous demande pour avoir droit à du mazout, vous allez devoir payer le compte de mazout?



R.
Oui.


189
Q.
Si vous m'aviez dit non, je vous aurais demandé de me




fournir le nom de votre fournisseur de mazout!



R.
Non, non, non, j'aimerais bien en connaître de ce genre-là.


190
Q.
Vous avez mentionné dans votre mémoire, et je pense que vous l'avez repris dans vos propos ce matin, qu'il y avait des données sur la clientèle résidentielle en difficulté de paiement que Gaz Métropolitain devrait obtenir, selon vous. Voulez-vous, peut-être, nous indiquer quel genre de données vous croyez que Gaz Métropolitain devrait obtenir de ses clients sur cette question?



R.
Quelles données. Je pense que - en tout cas, les recherches que j'ai faites jusqu'à maintenant, ou en tout cas, les connaissances que j'ai jusqu'à maintenant, me permettent de penser qu'il y a des données qui devraient être connues, effectivement, entre autres la capacité de payer du client, c'est-à-dire les revenus de ses clients dans le sens pas au niveau individuel nécessairement, parce qu'il y a une confidentialité des données, évidemment, qui est essentielle, mais d'avoir des profils plus complets sur sa clientèle, des profils, je ne sais pas, je ne me suis pas penché sur comment les établir, quelles devraient être les données là-dedans, mais il y a évidemment la question du profil socio-économique me semble un élément important.


191
Q.
Ça serait de l'information qui serait non pas précise sur le crédit du client, par exemple, mais bien de




l'information générale sur des clients...



R.
Par exemple...


192
Q.
... demeurant dans un quartier particulier, par exemple?



R.
Par exemple, c'est possible d'avoir des données sur un échantillonnage, par exemple, de gens qui ont effectivement été coupés et d'avoir un profil global sur l'ensemble de cette clientèle-là, pour voir comment se segmente cette clientèle-là.




C'est possible aussi d'avoir des données par quartier, effectivement, par exemple dans la grande région de Montréal, on sait qu'il y a des secteurs où, par exemple, il y a des plus fortes concentrations de personnes immigrantes, on sait qu'il y a des secteurs où il y a des plus fortes concentrations de pauvreté et ces éléments-là peuvent être des éléments très éclairants lorsqu'il s'agit de prendre des décisions en recouvrement.


193
Q.
Donc, les décisions en recouvrement que Gaz Métropolitain prendrait, seraient fondées non pas sur le cas particulier du client, mais sur des données générales qui auraient été disséquées de statistiques, exact?



R.
Ces données générales-là pourraient avoir une influence sur l'ensemble de la politique de recouvrement.


194
Q.
Donc, vous ne proposez pas que les mesures de




recouvrement soient adaptées au cas par cas, c'est ce que je comprends?



R.
Non, pas nécessairement adaptées, c'est-à-dire il faut faire une distinction, je pense qu'il y a toujours une adaptation qui est nécessaire au cas par cas, dans la mesure où lorsqu'il y a un compte en souffrance et qui n'est pas contesté, il y a une... il doit y avoir une tentative de trouver un moyen de s'entendre sur le remboursement des paiements et ça, je pense qu'il reste un élément là-dedans qui va rester probablement du cas par cas, mais de façon générale, il est possible de déterminer des critères qui sont d'ordre plus global.




Par exemple, on mentionnait des exemples ce matin sur les questions, par exemple, de santé, c'est possible d'avoir une politique globale sur les questions de santé.


195
Q.
Et pour desservir un client, et je prends le cas de Gaz Métropolitain, n'est-il pas pertinent de connaître, par exemple, la capacité, pas la capacité financière mais le crédit du client de façon à être en mesure de recevoir le service à crédit?



R.
Est-ce que la question, c'est clairement de savoir si c'est pertinent ou c'est utile d'avoir une expérience de crédit sur les clients au moment où ils s'abonnent ou à partir du moment où ils sont en recouvrement?


196
Q.
Au moment où ils s'abonnent, c'est ça je vous




demandais, c'était ma question suivante : quand est-ce que Gaz Métropolitain devrait obtenir cette information? Mais là, je comprends que ce n'est pas de l'information au cas par cas?



R.
Non, pas nécessairement.


197
Q.
Ce que vous avez besoin, d'accord.



R.
Il y a...


198
Q.
Je vais revenir au cas du...



R.
Je m'excuse, je voulais juste compléter en disant que je n'exclus pas qu'une certaine expérience de crédit peut être, je dirais, accumulée au cas par cas, à partir du distributeur, c'est-à-dire que le distributeur développe lui-même, sur ses clients, sa propre expérience de crédit et, à partir de l'historique de paiement, par exemple, ou de différents éléments qui entrent dans le dossier du client, peut déterminer un certain profil de ces clientèles-là, en mesurant, par exemple, le degré de risque qu'un client représente par rapport à un autre. Et ça, ça peut entraîner des procédures différentes, effectivement.


199
Q.
Savez-vous si, je reviens à mon cas du mazout de tout à l'heure, vous m'avez dit qu'il y avait de la concurrence, avant que quelqu'un puisse obtenir, à crédit, du mazout, est-ce que ces gens doivent établir la solidité de leur crédit avant d'obtenir du mazout à crédit?



R.
Je n'ai pas fait de vérifications sur, il y a




tellement de distributeurs, c'est difficile de vérifier si chaque distributeur demande une expérience de crédit avant de fournir le service, ou s'il demande un paiement immédiat. Je pense qu'il peut avoir des pratiques très différentes dans ce secteur-là. À ma connaissance, je ne connais pas de gens qui se sont plaints de n'avoir jamais, de ne pas avoir réussi à obtenir de mazout.


200
Q.
Mais vous n'avez pas d'idée de leurs pratiques d'affaires en ce qui concerne la vente à crédit?



R.
Non.


201
Q.
Madame Lacharité, je n'ai peut-être pas saisi complètement lorsque vous avez parlé du mandat de ARC. J'aimerais peut-être que vous réitériez ce mandat de Action Réseau Consommateur et les objectifs qui sont recherchés dans les travaux, les agissements de Action Réseau Consommateur?




MME MANON LACHARITÉ :



R.
Action Réseau Consommateur, c'est une fédération. Donc, nous représentons des associations qui, elles, travaillent sur le terrain et qui ont décidé de se donner un outil qui devient finalement notre organisme, Action Réseau, pour justement faire des représentations politiques, réglementaires, médiatiques, qui font en sorte de pouvoir s'adresser à des enjeux que nos ACEF sur le terrain, qui sont débordés avec les cas-par-cas et les problèmes qui




les prennent au quotidien, n'auraient pas le temps de s'occuper comme tels.




Alors il y a des réunions, il y a des rencontres, et sur la base des assemblées générales par exemple, des grandes problématiques sont identifiées avec des grands enjeux, de façon annuelle. Et nous, on a le mandat de faire progresser ces dossiers-là.


202
Q.
Dans les enjeux que vous défendez, est-ce que vous pouvez peut-être nous en énumérer certains, les grands enjeux qui sont préoccupations de l'ARC?



R.
Dans le domaine énergétique, oui, dans le domaine énergétique, évidemment, on regarde encore et on entend regarder l'efficacité énergétique; les conditions de fourniture aussi parce que ça, c'est des préoccupations terrains de nos ACEF; l'énergie en général, que ce soit les pratiques, entre autres, de Hydro-Québec aussi évidemment, sur lesquelles on a un oeil assez vigilant.




Nous couvrons aussi d'autres domaines, tels les biotechnologies, tout ce qui s'appelle les organismes modifiés génétiquement, la santé, les télécommunications, on a une grande expertise en télécommunications aussi avec le CRTC. Est-ce que ça répond à votre question ou vous voulez que je continue?


203
Q.
Bien là, j'en ai une que j'ai notée, vous avez parlé




des conditions de fourniture, évidemment, et vous avez mentionné que c'est une grande préoccupation des ACEF. C'est une grande préoccupation des ACEF, si j'ai bien compris vos propos ce matin, en ce qui concerne, j'utiliserais le terme la défense des droits des personnes à faibles revenus...



R.
Plus démunies, oui.


204
Q.
Ou démunies. Exact?



R.
Oui.


205
Q.
On serait parti, si je ne me tromperait pas, en disant que la défense des droits de ces gens, ça fait partie des opérations et c'est des enjeux pour lesquels l'ARC et les ACEF qu'elle représente existent?



R.
Une grande partie de notre clientèle effectivement, ce sont les familles et les gens à faibles revenus.


206
Q.
L'ARC a un budget d'opération?



R.
J'espère, oui.


207
Q.
Vous êtes employée de l'ARC?



R.
Je suis employée de l'ARC, effectivement, mais je dois vous avouer que je travaille beaucoup de chez moi, j'ai un bureau au bureau comme tel mais je dois dire que je suis souvent plus en représentation à l'extérieur qu'assise de neuf (9 h) à cinq (5 h) au bureau. Alors toutes les questions administratives et tout ça, dieu soit loué, je m'en sauve assez régulièrement. Mais on pourra vous obtenir les réponses, si vous voulez.


208
Q.
Je comprends que vous vous concentrez sur les enjeux...



R.
C'est exact.


209
Q.
... dont la protection des démunis?



R.
C'est ça.


210
Q.
Monsieur Raphals, je vois, dans votre, j'entends vos propos et je vois un document qui nous avait, qui nous ont été transmis. Vous avez fait un survol, pour utiliser l'expression que vous avez employée, de la situation, ou de situations américaines, exact?



R.
Hum-hum.


211
Q.
Vous avez regardé ça, j'aimerais savoir votre opinion, j'aimerais ça que vous la transmettiez à la Régie, à savoir si, selon vous, les régimes d'assistance publique, les programmes sociaux, les programmes d'assistance sociale, des divers niveaux de gouvernement sont plus généreux aux États-Unis qu'au Québec?




M. PHILIP RAPHALS :



R.
Je ne suis pas en mesure de répondre, je n'ai pas vérifié cette question.


212
Q.
D'accord. Donc dans vos documents de présentation sur ce qui se passe, même si c'est un bref survol, dans différentes juridictions américaines, vous n'avez pas considéré cet aspect?



R.
Mais vous parlez de tous les systèmes d'assistance sociaux...


213
Q.
Oui.



R.
Mon mandat était très limité, très encadré aux pratiques réglementaires concernant la distribution d'énergie. Alors je n'ai pas du tout regardé...


214
Q.
Donc le niveau de protection sociale ou de * social safety net +, vous n'avez considéré cette donnée lorsque vous avez colligé les informations que vous présentez aujourd'hui?



R.
Pas du tout. Alors, comme citoyen, je peux constater certaines choses et pas d'autres, mais je ne sais pas si c'est pertinent ici. Dans la santé, par exemple, c'est beaucoup plus fort ici que là-bas; dans d'autres choses, c'est plus fort là-bas. Ça varie énormément. Ça ne faisait vraiment pas partie de mon mandat.




M. RONALD O'NAREY :



R.
Est-ce que je peux ajouter qu'effectivement, la question, on s'est posé cette question-là, on n'a pas pu y répondre parce qu'effectivement, c'est une recherche assez complexe de pouvoir analyser tous ces résultats-là. C'est assez complexe comme recherche et peut-être assez coûteux de faire un portrait de l'ensemble des mesures.




Sauf qu'on sait qu'il y en a et que, dans le cadre qu'on propose d'une table de travail, c'est un élément dont on pense qu'on devrait tenir compte. Et




donc, il faudrait peut-être compléter des recherches qui nous permettent de voir quelles sont les différences et en quoi ces différences-là peuvent affecter les travaux d'une table de travail qui viserait à donner une aide, un support ou une aide ou des mécanismes de recours aux gens qui sont en difficulté de paiement. C'est un élément qu'on ne peux pas exclure mais qu'on n'a pas pu quantifier jusqu'à maintenant.


215
Q.
Ça impliquerait une étude ou une analyse sociale de la situation et du support social des divers gouvernements dans différentes juridictions, exact?



R.
Ça pourrait être un élément qu'on pourrait regarder.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Monsieur Drapeau, est-ce que vous avez des questions?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Corriveau?




Me YVES CORRIVEAU :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, Maître Turmel?




INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :


216
Q.
Je vais vous référer à votre mémoire, au tout début de celui-ci, à la page 2, juste pour bien m'assurer, là. Lorsque vous dites en introduction à la page 2 que, je comprends que, finalement, la preuve que vous faites ou l'action que vous faites auprès de la Régie dans la présente cause, c'est un peu de mettre l'emphase sur la problématique des conditions de fourniture en cas d'interruption. Donc, c'est un peu de, je dirais, sensibiliser dans un premier chef la Régie à ces questions, aux questions d'interruptions. C'est exact?




M. RONALD O'NAREY :



R.
Oui, il y a deux éléments. Bien, il y a la question des interruptions de service, évidemment. Mais il y  a l'ensemble du processus de recouvrement qui nécessairement ne mène pas toujours à une interruption de service. Donc, ces deux éléments-là pour nous font partie des conditions de fourniture. Et on pense qu'ils devraient être précisés davantage.


217
Q.
O.K. Quand dans le mémoire, c'est peut-être monsieur




Raphals parce qu'il a fait la recherche en droit américain, je comprends qu'il n'est pas avocat, lorsqu'on parle, vous citez à la page 12, lorsqu'on parle du droit fédéral américain la * Public Utility Regulatory Policies Act + mil neuf cent soixante-dix-huit (1978), la PURPA, qui, sauf erreur, je vois de la citation que c'est du United States Congress, une loi fédérale américaine, effectivement?




M. PHILIP RAPHALS :



R.
Oui, effectivement.


218
Q.
Pourriez-vous juste me relire le passage luminaire qui commence par * The procedure... + jusqu'à avant l'énumération des points 1 et 2 s'il vous plaît.



R.







The procedures for termination of electric service?

219
Q.
Oui.



R.







The procedures for termination of service referred to in Section 2623B 4 of this title are procedures prescribed by the State Regulatory Authority, with respect to electric utilities for which it has rate-making authority, or by the non-regulated electric utility which provides that.

220
Q.
Bon, je vous soumets que j'en comprends que donc que c'est le législateur fédéral américain donc qui donne l'autorité aux autorités réglementaires d'états d'adopter de telles mesures?



R.
Oui, je pense que c'est une partie qui donne la compétence mais aussi qui leur ordonne de faire certaines choses mais, évidemment, dans le cadre de l'électricité.


221
Q.
Lorsqu'on fait le parallèle, puis sans en faire un vraiment, mais avec, parce qu'on a beaucoup parlé de l'article 73 de la Loi sur les compagnies d'eau, d'électricité, et qu'on y lit, bon, qu'il n'y a pas d'interruption en cas de non-paiement s'il n'y a pas de préavis de quarante-huit (48) heures. Je comprends et j'ai compris de l'intervention de votre procureur que donc, évidemment, ce n'était pas de l'intention de votre preuve de tenter d'amener la Régie à, par exemple, adopter un délai de soixante-douze (72) heures ou un délai de quarante-huit (48) heures dans le cadre de la présente audience. Ce n'est pas ça l'objet de votre démarche?




M. RONALD O'NAREY :



R.
Non, ce n'est pas l'objet de notre démarche, effectivement.


222
Q.
Parfait. Est-ce que je comprends que dans la table de travail que vous, le groupe de travail ou la table de travail que vous souhaitez que la Régie mette sur




pied, est-ce que vous avez envisagé l'hypothèse d'aller soit seul ou avec le distributeur rencontrer le législateur dans ce cas-ci, l'Assemblée nationale, pour regarder ce qu'il y a lieu de faire à l'égard de l'article 73, notamment à l'égard de ce point-là particulier?



R.
Non, on n'a pas regardé cet aspect-là. On pensait qu'on pouvait améliorer sensiblement certains aspects du recouvrement ou prendre conscience, puis il y a déjà des choses qui se font aussi, je pense qu'il y a des choses qui se font, mais on a des difficultés à avoir l'information. Mais je pense que, devant l'information, avec l'information de ce qui se fait déjà, je pense qu'il y a aussi des choses qui peuvent être améliorées avant même d'en arriver à se poser cette question-là. Et on pensait qu'on pouvait explorer le terrain avant d'en arriver à cette conclusion, qu'il fallait absolument demander au législateur de modifier l'article de loi.


223
Q.
Parce que, comme vous l'avez dit, votre démarche, elle est globale, elle a deux, un peu deux branches ou deux avenues, là, c'est celles de, bon, à l'égard des interruptions mais toutes les conditions qui entourent, là, le recouvrement?



R.
Exact.


224
Q.
Est-ce que vous êtes d'accord avec moi que votre démarche ne serait globale que s'il y aurait les démarches auprès du distributeur et les démarches




potentielles auprès du législateur?



R.
Essentiellement, notre réflexion n'était pas rendue jusque-là. Est-ce que c'est une conséquence qui devrait s'appliquer nécessairement? Nous, on pense qu'il y a du chemin à faire avant d'en arriver là. Et on traversera ─ comme on dit ─ le Rubicon, le fleuve Saint-Laurent quand on y sera rendu.


225
Q.
D'accord. Mais quand je regarde donc au document, à la page 18 de votre mémoire, en conclusion, je veux m'attacher à ce que vous demandez exactement à la Régie. Donc l'avant-dernier paragraphe, là, le paragraphe qui commence par * nous soumettons +. Je comprends que, et je vais vous citer, vous proposez que : 






La Régie autorise un montant de deux cent cinquante mille dollars (250 000 $) dans les revenus requis de SCGM de la cause tarifaire actuelle afin de compléter l'étude que nous avons ici à peine amorcée.



Donc compléter l'étude. L'étude n'est pas complétée par SCGM mais bien par ARC/FACEF. Par SCGM les deux ou... Bon. Donnez-moi plus d'explications, qui fait quoi?




MME MANON LACHARITÉ :



R.
Le deux cent cinquante mille dollars (250 000 $), c'est qu'on vous a fait un survol de ce qui se fait ailleurs. Ça fait qu'on a dit, demandons à la Régie de mettre sur pied une table de travail autour de laquelle on pourrait parler directement avec le distributeur et les autres intervenants intéressés. Pour bien se faire, il faudrait qu'on ait une base de travail commune. Évidemment que notre survol est quand même très restreint. 




Alors, une première rencontre permettrait de voir, bien, de quoi avons-nous besoin maintenant; qu'est-ce qui est disponible comme information, et que devons-nous aller chercher? Une partie du montant de deux cent cinquante mille dollars (250 000 $), je pense, devrait être allouée justement à la confection de telles études qui auront été décidées de façon collégiale autour de la table. Mais jamais en aucun temps, il a été question que c'était nous qui étions pour les faire. Je veux dire, c'est des consultants externes ou selon les besoins qui auront été identifiés, on verra de quelle façon on dépense cet argent-là à l'intérieur du groupe.




M. RONALD O'NAREY :



R.
Mais le deux cent cinquante mille (250 000 $), ce n'est pas que pour compléter les études nécessaires.




C'est pour l'ensemble du fonctionnement de la table.


226
Q.
Vous parlez de table de travail, là. Madame Lacharité, vous venez de parler de groupe. Parle-t-on d'un groupe de travail comme on les connaît un peu ici, là, dans le cadre, je dirais, réglementaire de l'énergie et non pas d'une table de concertation, je dirais, élargie?




MME MANON LACHARITÉ :



R.
Jusqu'à maintenant, je vous avoue que le profil qu'on avait un petit peu en tête s'apparentait à celui du PEN où vraiment c'est la Régie qui chapeaute tout ça, à qui on soumet les frais, et caetera, et caetera, et qui nous... au début, on avait eu, avec le processus de consultation, c'est quoi les thèmes, de quoi vous voulez parler, c'est quoi les préoccupations des gens autour de la table. Et partons de là et procédons autour du thème qui maintenant serait évidemment les conditions de fourniture et de recouvrement. C'était vraiment dans cet angle-là.


227
Q.
Je comprends aussi de votre mémoire que vous avez évoqué le fait que vous avez de la difficulté à obtenir de l'information du distributeur, notamment, c'est bien ça, en ce qui a trait à tous les... autant en termes de données qu'en termes de processus?



R.
Là, vous parlez strictement encore une fois des conditions de fourniture et de recouvrement?


228
Q.
Oui.



R.
Bien, on a posé les questions écrites. On a eu des réponses qui étaient plutôt laconiques effectivement. Nous sommes revenus à la charge lors des questions verbales. C'est évident que d'un côté, ou l'information n'est pas disponible comme on a bien voulu nous le dire, et nous on pense qu'il y a des informations là-dedans qui devraient être rendues disponibles pour que le distributeur devrait être capable d'aller chercher à son plus grand avantage par contre aussi, là, ce n'est pas juste pour nous, de façon à mieux cibler les interventions par la suite auprès des clientèles à qui il a affaire qui auront été mieux identifiées. 




Alors c'est gagnant gagnant. Mais, effectivement, jusqu'à maintenant on n'a pas eu toutes les informations dont... Quand on a décidé du montant de deux cent cinquante mille (250 000 $), un des espèces de flou qui restait, c'est évidemment le nombre d'intervenants autour de la table et la quantité d'informations dont on disposerait déjà. On en a moins qu'on aurait pensé.


229
Q.
Mais est-ce que je comprends que, excusez-moi de vous interrompre, si d'emblée dans un premier temps, par exemple, le distributeur vous expliquait, parce que, évidemment, vous dites deux cent cinquante mille dollars (250 000 $), mais en même temps vous nous affirmez que vous ne connaissez pas l'ampleur parce




qu'il vous manque des informations, si le distributeur vous expliquait plus avant ce qu'il peut vous expliquer ou ce qu'il doit vous expliquer dans les limites de notre droit, est-ce que, comme première étape, ça pourrait être envisageable pour vous?



R.
Écoutez, ce que je peux vous dire, c'est que je ne considère pas que FACEF et ARC portent sur leurs épaules tout le poids de l'intérêt public. S'il y a d'autres intervenants intéressés à voir ce qu'il en est, je pense qu'ils devraient en faire partie. Et nous demeurons convaincus, ça demeure la base de notre demande, que la Régie doit aussi être au courant de ces pratiques.


230
Q.
Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Le banc a quelques questions. Monsieur Dupont.




INTERROGÉS PAR M. PIERRE DUPONT :


231
Q.
Bonjour. J'aurais une question peut-être d'ordre un peu plus global puis qui fait un peu le suivi des questions qui vous ont été adressées jusqu'à maintenant. J'aimerais savoir si vous avez amorcé une réflexion en ce qui concerne les ménages à faible revenu qui se trouvent dans l'incapacité d'assumer le paiement des services d'utilités publiques, dont ceux de Gaz Métropolitain. Bref, si vous avez pensé un peu




au Québec, ça serait quoi le rôle à ce moment-là que ce soit le législateur, le gouvernement, le régulateur, le distributeur, les clients concernés, les clients aussi, concernés je veux dire pour les faibles ménages qui ont aussi des responsabilités à assumer, les autres clients de SCGM qui se trouveraient aussi à assumer une certaine part de responsabilité par l'entremise des tarifs, et finalement par les tiers que vous représentez vous-même. Ça fait qu'autrement dit, j'ai comme six acteurs que je vois, là, à travers tout ça. Si vous avez songé un peu de quelle façon que tout ça pourrait s'articuler puis s'harmoniser?




MME MANON LACHARITÉ :



R.
Vous venez de le dire vous-même, c'est très complexe. Il y a beaucoup d'acteurs, il y a beaucoup de possibilités. Je pense qu'au Québec on est capable d'être très innovateur. Avant, il faut avoir les données, il faut savoir où est-ce qu'on s'en va; il faut savoir le nombre de ménages; il faut le nombre d'arrérages; il faut savoir et caetera, et caetera. Toutes les possibilités sont là. Non, on n'a pas poussé notre réflexion à ce point-là. On sait qu'il existe des possibilités. On a regardé rapidement ce qui se faisait ailleurs.




On a dit aussi clairement qu'on ne veut pas faire un




* copié-collé + de ce qui se fait ailleurs, à ce qui se fait maintenant ici, ou ce qui se fera maintenant ici. Mais je pense qu'on doit partir de l'idée que tout peut être mis sur la table. Évidemment qu'on ne court pas après des hausses de tarif non plus. Et je vous dirais que la préoccupation que nous avons manifestée à l'intérieur de notre mémoire à l'effet que le distributeur ne soit pas pénalisé non plus à l'intérieur de ce processus-là, ce n'est pas une de nos revendications traditionnelles, hein, habituellement.




Sauf qu'on comprend la problématique aussi. Puis on défend notre point mais on comprend aussi qu'il y a d'autres joueurs. Alors c'est pour ça d'où l'intérêt finalement de se parler, de se concerter puis de voir, bien, est-ce qu'il y a un bout de chemin qu'on peut faire ensemble et jusqu'où peut-on aller. Ensuite, ce sera à la Régie de régir, quoi.




M. RONALD O'NAREY :



R.
Tout simplement pour compléter. J'ai participé il y a quelques années à une table qui s'appelait Pré-qualité pauvreté qui avait été mise en place par le ministère de la Sécurité du revenu et qui regroupait autour d'une même table les gens de Gaz Métro, de Hydro-Québec, du ministère de la Sécurité du revenu, du ministère de l'Énergie, des groupes de




consommateurs et des différents groupes sociaux où on  essayé de voir un ensemble des solutions. Et, effectivement, il est sorti de cette table-là différentes recommandations, malheureusement... qui touchaient chacun des acteurs de façon différente, quel rôle pouvait-il jouer dans la résolution de ce type de problème-là.




Malheureusement, les recommandations qui sont sorties de cette table de travail-là n'avaient aucun poids. Il n'y avait aucun moyen sinon l'engagement de chacun des acteurs d'y donner suite. Et, effectivement, il y a eu très peu de suite. Mais on a pu, je pense, démontrer par ça qu'il y avait des avenues de solutions pour chacun des acteurs.




Maintenant, c'est très complexe. Et on pense que, dans un premier temps, il est possible d'avancer avec des acteurs différents. Moi, en tout cas, la prétention, c'est que cette table de travail-là ne réglera pas tous les problèmes d'impayés d'énergie de façon définitive, mais qu'elle peut contribuer à réduire l'ampleur du problème.
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Q.
Une deuxième petite question. Puis ça va dans le sens un peu, vous venez de le mentionner, à l'effet que, bon, vous avez déjà travaillé sur une table où il y avait d'autres distributeurs qui étaient présents. Il y avait notamment deux distributeurs. Puis je pense




ici au traitement équitable des distributeurs qui est quand même prévu à notre loi, je présume que vous savez. Donc, à ce moment-là, est-ce que les méthodes puis les, en matière de ce que vous dites, pour un distributeur, est-ce que ça doit être vu à la pièce? Est-ce que ça doit s'adresser en même temps à tous les distributeurs qui sont visés par notre loi?



R.
C'est difficile de dire que dans le processus qu'on propose on puisse intégrer facilement différents distributeurs qui, je dirais, ne sont pas tous rendus au même niveau au niveau de l'évolution des pratiques de recouvrement, qui n'ont pas tous les mêmes pratiques, effectivement, et d'en arriver immédiatement à la conclusion qu'ils doivent être parfaitement harmonisés à tous les niveaux.




On a mentionné que, pour la question des coupures en hiver, il devrait y avoir une harmonisation. Mais on n'en est pas arrivé à la conclusion encore que dans toutes les pratiques de recouvrement, il devait y avoir une harmonisation. Donc de là l'idée, de la façon dont on l'a présenté, d'y aller par distributeurs, quitte à ce que dans un processus subséquent, il y ait peut-être certaines harmonisations qui s'imposeront. Mais, en tout cas, ça nous semblait difficile.




L'autre chose aussi, c'est que... L'autre chose




aussi, c'est que c'est un... quand on considère le nombre de distributeurs, c'est un processus relativement complexe qui risque d'être assez lourd et d'être assez coûteux aussi. Donc, sans entrer disons, dans notre analyse de la situation.
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Q.
Je vous remercie.




INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :




Une dernière question pour madame Lacharité, je présume. 
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Q.
Une question de budget. Votre intérêt est très grand pour les budgets, vous l'avez mentionné tout à l'heure. Comment avez-vous déterminé le montant de deux cent cinquante mille dollars (250 000 $)? Est-ce que c'est un chiffre qui est pris en l'air, par exemple, ou si c'est le salaire de monsieur Raphals?




MME MANON LACHARITÉ :



R.
C'est cela.


235
Q.
Quelle est la base de votre estimé?



R.
Évidemment, ça n'a pas été un montant facile à évaluer parce qu'on était dans le noir beaucoup. Comme je vous disais tantôt, autant en termes de nombre d'intervenants intéressés, ce qui va faire balancer le budget aussi, et en termes de la quantité d'informations dont nous étions pour disposer. Ce que nous avons pris en considération, ça a été, bon, on part, on prend pour acquis au départ qu'on va avoir




besoin d'une certaine étude quand même assez élaborée, peut-être deux, dépendamment des besoins qui auront été identifiés.




C'est quoi, c'est déjà plusieurs dizaines de milliers de dollars probablement. Et ensuite, bien, ce sont les réunions comme dans le style un petit peu du processus d'entente négociée, où il y aura aussi besoin d'expertises. Ça monte assez vite, merci, à ce niveau-là aussi. Alors tout ça mis ensemble, on trouvait que deux cent cinquante mille dollars (250 000 $), qu'on considère comme un plafond par ailleurs, pouvait sans doute nous permettre déjà de déblayer une bonne partie du terrain et d'avancer ensemble.
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Q.
Une sous-question. Alors les éléments que vous avez mentionnés, ça s'échelonne sur une période de trois mois, de douze mois? Ce budget-là couvrirait quelle période?



R.
Oui, je vous avoue que, là, le délai me fait paniquer un petit peu compte tenu des tables de travail qui existent déjà, puis on avait comme prévu, je pense, de se rendre à la prochaine cause tarifaire. Mais ce serait peut-être ça un budget pour étaler dans l'année, laisser le temps aux gens de participer aux autres, c'est toutes les mêmes personnes aussi en quelque part, hein, participer aux autres tables et de cheminer un petit peu à l'intérieur de ça aussi,




ou faire des recommandations lors de la prochaine cause tarifaire.
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Q.
Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est mon dernier contre-interrogatoire, c'est le dernier panel. J'ai deux questions suite à des réponses qui ont été données suite aux questions de maître Turmel et de monsieur Dupont.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :
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Q.
Dans un premier temps, petite question de précision, dans la réponse que vous avez donnée à monsieur Dupont, monsieur Dupont vous a énuméré, monsieur le régisseur, six intervenants. Juste pour bien comprendre, est-ce que vous avez, dans votre réflexion aussi, inclus l'équité entre les clients à faibles revenus qui ne sont pas en situation de non-paiement et l'équité entre les, et les clients à faibles revenus qui le sont, est-ce que ça, vous avez fait une distinction à ce niveau-là, est-ce que ça a entré dans votre réflexion?




M. RONALD O'NAREY :



R.
Peut-être repréciser le sens de la question, c'est dans le sens que des clients de Gaz Métropolitain qui ne sont pas en recouvrement par rapport aux clients qui seraient en recouvrement, donc...
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Q.
Hum-hum.



R.
... s'il y a des pertes qui sont assumées par les clients qui ne sont pas en recouvrement.
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Q.
Oui, c'est parce que dans les six intervenants, ou les six acteurs auxquels monsieur le régisseur faisait référence, on parlait des autres clients, alors je voulais savoir si dans votre réflexion, les autres clients, vous aviez distingué les autres clients à faibles revenus, comme vous les avez définis, qui ne sont pas en situation problématique de recouvrement, de ceux qui le sont, est-ce que vous avez réfléchi sur l'équité entre ces classes de clients?



R.
Je dirais d'abord que les questions auxquelles on veut s'adresser ne comportent pas toujours nécessairement une équité entre les deux catégories de clients, puisqu'on parle, dans certains cas, de processus de recouvrement qui ne sont pas nécessairement, qui s'adressent aux clients qui ne paient pas, peu importe leur situation de revenus. Mais pour la question d'équité entre les clients qui sont dans une même situation, il faudra regarder, on n'a pas vraiment poussé à fond la réflexion là-dessus.
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Q.
Et à une question de maître Turmel, Madame Lacharité, j'ai entendu, vous avez répondu que vous aviez eu de la difficulté à obtenir de l'information du distributeur; et ce que j'aimerais vous demander,




c'est est-ce que le distributeur Gaz Métropolitain vous a offert de connaître toutes ses politiques de recouvrement lorsqu'elle a eu connaissance, ou lorsque le distributeur a eu connaissance de vos préoccupations suite à votre mémoire?




MME MANON LACHARITÉ :



R.
Oui, effectivement, on m'a offert de me présenter la politique qui était utilisée à SCGM, suite à nos questions écrites, si ma mémoire est bonne, où on nous disait qu'on n'en avait pas, par contre. Ceci étant dit, je tiens à répéter que le but de notre démarche était que la Régie soit impliquée à l'intérieur de cette connaissance d'information-là et qu'elle soit aussi, en bout de ligne, capable d'exercer ses compétences et juridictions en toute connaissance de cause. Alors ce n'était pas que nous, on voulait avoir l'information pour nous, on voulait que ce soit la Régie qui exerce ses compétences par rapport à cette situation-là.
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Q.
Est-ce que je dois en comprendre de votre réponse que dans la table de travail à laquelle vous faites référence, la Régie serait impliquée sur cette table de travail?



R.
La porte est loin d'être fermée à cet effet-là, je veux dire, ça fait partie des réflexions à faire, je crois. L'Agence d'efficacité énergétique, pour être là, on n'a pas voulu, puis je le répète, on n'a pas




voulu, ça a été un choix de dire, écoutez, on ne se présente pas devant la Régie avec : * Chère Régie, voici ce qu'on veut comme conditions de fourniture et de recouvrement. Pour nous, les consommateurs, c'est ça, ça, ça, ça. + On n'a pas voulu faire ça, on a voulu parler avec le distributeur et voir la Régie, jusqu'à quel point elle était prête à s'impliquer directement dans le processus. Est-ce que ça répond...
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Q.
De votre dernière réponse, je m'excuse, mais là, est-ce que je dois comprendre que la dernière phrase de votre mémoire à l'effet que vous voulez que la Régie déclare l'interdiction d'interrompre pendant la période hivernale dès la présente cause tarifaire, elle est retirée? Parce que vous venez de dire : * Il n'y a pas de demande précise immédiatement. +


R.
Non, non, non.
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Q.
Ça, vous ne le retirez pas?



R.
Non, non, non. Non, je pense qu'il y a comme une petite incompréhension, un petit malentendu. Non, il n'y avait pas de demande par rapport à qui exactement s'assoyait autour de la table mais effectivement, on considérait que la Régie, c'était une possibilité qu'elle puisse désirer y assister. La demande d'interdiction de coupures pendant l'hiver demeure toujours.




Me JOCELYN B. ALLARD :




D'accord. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors s'il n'y a pas d'autres questions, vous pouvez libérer vos témoins?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, les témoins sont libérés.




LE PRÉSIDENT :




Vous êtes libres. Merci. Alors, si je comprends bien, la preuve des intervenants est close et...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Nous en sommes à la contre-preuve.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous procéder maintenant, Maître Allard, ou...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, oui, oui.




LE PRÉSIDENT :




O.k.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Les témoins sont présents.




LE PRÉSIDENT :




O.k.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors vous vous douterez sur quel sujet nous allons discuter. Je demanderais à ce que monsieur Sicotte et monsieur Cartier prennent place dans la boîte aux témoins.




CONTRE-PREUVE DE SCGM




L'AN DEUX MILLE, le vingt-sixième jour de janvier :




LUC SICOTTE, vice-président et chef de la Direction financière, Gaz Métropolitain, 1717, rue du Havre, Montréal ;




et :




CLAUDE CARTIER, directeur des Services administratifs à la clientèle, Gaz Métropolitain, 1717, rue du Havre, Montréal ;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel​le, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD  :




Alors, je viens de remettre, à madame la greffière,




pour accélérer le processus, une série de documents qui seront produits par les témoins. Alors ils seront interrogés sur les documents en question. Je vais de demander des les distribuer de façon à ce qu'on puisse suivre évidemment l'interrogatoire. Les pièces qui vont être distribuées seront les pièces SCGM-15, document 1, document 2, document 3 et document 4.




SCGM-15, DOC. 1 :
Document intitulé * Délais de facturation et de recouvrement - (Clients résidentiels), original en date du 2000.01.25, page 1 de 1.




SCGM-15, DOC. 2 :
Document intitulé * Visite du percepteur en hiver +, original en date du 2000.01.25, page 1 de 1.




SCGM-15, DOC. 3 :
Document intitulé * Entente de paiement +, original en date du 2000.01.25, page 1 de 1.




SCGM-15, DOC. 4 :
Dépliant de Gaz Métropolitain intitulé * Le service de notification à une tierce personne... +, R-3426-99.




Me JOCELYN B. ALLARD :
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Q.
Alors, Monsieur Sicotte, dans un premier temps, je comprends que la Régie vous a entendu dans le cadre de notre preuve en chef mais voudriez-vous rappeler exactement, même si votre curriculum vitae est au dossier, votre poste et vos responsabilités chez Gaz Métropolitain?




M. LUC SICOTTE :



R.
Bon, mon poste, comme j'ai mentionné, vice-président, chef de la Direction financière; ça consiste à toute la gestion financière, comptable, administrative de Gaz Métropolitain, entre autres, l'élément, la fonction crédit, facturation, perception, et cetera. Et cette fonction-là se fait sous l'égide de Claude Cartier, qui en est le responsable attitré de toute la fonction facturation, crédit, recouvrement.
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Q.
Et, Monsieur Cartier, voulez-vous décrire brièvement, votre poste, vous l'avez énoncé, mais vos responsabilités, et nous indiquer depuis quand vous êtes chez Gaz Métropolitain et depuis quand vous êtes à ce poste de directeur des Services administratifs à la clientèle?




M. CLAUDE CARTIER :



R.
Alors donc, je suis directeur des Services administratifs à la clientèle, ça regroupe la facturation, la gestion des comptes à recevoir, la




relève de compteurs et un petit groupe qui s'occupe des projets et des systèmes chez Gaz Métro, relié aux activités administratives à la clientèle. Je suis à Gaz Métropolitain depuis vingt-cinq (25) ans maintenant et en fonction comme directeur, dans ces responsabilités depuis novembre mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995).
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Q.
Je m'excuse, vous avez mentionné que vous êtes chez Gaz Métropolitain depuis?



R.
Vingt-cinq (25) ans.
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Q.
Merci. Maintenant, je vais attirer votre attention aux pièces que je comprends que vous avez avec vous, SCGM-15, document 1 à document 4; et en ce qui concerne la pièce SCGM-15, document 1, pour commencer... je veux juste m'assurer que maître Sicard, à tout le moins, ait copie des pièces.




Alors en ce qui concerne le premier document, le document 1, * Délais de facturation et de recouvrement (Clients résidentiels) +, Monsieur Cartier, voulez-vous expliquer, s'il vous plaît, à la Régie, de quoi il s'agit?



R.
Oui, en fait, ce que l'on a voulu démontrer ici, ce sont les étapes que l'on doit franchir dans chacun des cas lorsqu'on est en mode de recouvrement chez un client qui n'a pas payé sa facture. Alors dans la colonne de gauche, il y a les activités au niveau de la facturation et du recouvrement, on a essayé de




synthétiser ça.




Et ensuite, dans les trois autres colonnes, on a inscrit les informations en termes de délais, soit le temps nécessaire à l'activité et dans les autres, ce sont les périodes totales ou cumulatives qui s'écoulent entre chacune des étapes.




Alors au niveau de la facturation, lorsque, on prend le point de départ comme étant la lecture de compteur; c'est donc dire que l'émission de la facture se fait trois jours ouvrables après la lecture de compteur. La mise à la poste, elle, c'est un jour ouvrable après l'émission de la facture. La date d'échéance, elle, elle est seize jours calendrier après la mise à la poste.




Et après ça, là, on passe dans la phase qui est du recouvrement. Si le client n'a pas payé sa facture, à ce moment-là, il y a un premier avis qui est livré, par la poste régulière, cinq jours ouvrables après la date d'échéance de la facture. Et la date d'échéance de cet avis, elle est cinq jours ouvrables après la date d'émission.




Par la suite, s'il n'y a toujours pas de paiement et de réponse de la part du client, il y a un deuxième avis qui est livré, lui, par Xpresspost, plutôt que




par la poste régulière; c'est émis deux jours ouvrables après la date d'échéance du premier avis et la date d'échéance de ce deuxième avis est de cinq jours ouvrables après la première, la date d'émission. Par la suite, il y a la visite du percepteur, qui se fait cinq jours ouvrables après la date d'échéance du deuxième avis.




Donc si on regarde dans la colonne des chiffres qui s'appelle, du milieu qui s'appelle * Délais cumulatifs effectifs en jours calendrier depuis la lecture du compteur +, on peut donc voir qu'il se passe ici de trois à cinq jours calendrier à partir du moment de la lecture du compteur. Pourquoi de trois à cinq jours? C'est parce qu'on présume que pendant cette période, il a pu y avoir peut-être une fin de semaine de deux jours. Bien sûr, chacun de ces chiffres-là sont augmentés s'il y a un congé additionnel.




Et quand on descend, à ce moment-là, donc la mise à la poste se fait de quatre à six jours. À ce moment-là, nouveau cumulatif de vingt (20) à vingt-deux (22) jours pour la date d'échéance, et ainsi de suite. La dernière colonne, ce que l'on a voulu indiquer, c'est les délais par rapport à la date d'échéance de la facture. Donc, pour ce qui est du recouvrement, le premier avis est livré entre sept (7) et onze (11)




jours après la date d'échéance de la facture, o.k.?




Et la visite du percepteur, quant à elle, elle se fait, la première visite du percepteur, quant à elle, se fait de trente (30) à trente-quatre (34) jours après la date d'échéance de la facture; et ça, toujours dans la mesure où il n'y a que des fins de semaine régulières; s'il y a des congés additionnels qui s'y ajoutent, la période sera donc prolongée.
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Q.
Voulez-vous préciser, parce qu'on a entendu beaucoup parler d'avis évidemment, dans le cadre de cette audience, lorsque vous parlez des avis livrés par la poste régulière, les avis finals livrés par Xpresspost, est-ce qu'on doit comprendre que le premier avis, c'est un, est-ce que c'est un avis préalable d'interruption ou...



R.
C'est d'abord un avis qui rappelle au client qu'il n'a pas payé sa facture en date d'échéance et que, bien sûr, s'il n'y a aucun geste de sa part pour le paiement, il y aura interruption de service. Et l'avis final également, qui est envoyé par Xpresspost, fait mention des mêmes éléments.
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Q.
Donc avis préalable d'interruption, le dernier avis, c'est celui par Xpresspost, ce n'est pas le premier par poste régulière?



R.
Non.
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Q.
Bon. Vous avez, est-ce que je dois comprendre que ce document, vous avez voulu refléter ce qui est une




politique de gestion à l'intérieur qui est suivie chez Gaz Métropolitain?



R.
Oui, c'est une, c'est la pratique qui est, dans nos systèmes, qui est pratiquée, je dirais depuis toujours.
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Q.
O.k. Pouvez-vous indiquer à la Régie depuis combien de temps, vous dites depuis toujours...



R.
Depuis toujours.
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Q.
... mais peut-être un lapse de temps?



R.
Bien écoutez, moi, je suis en fonction depuis quatre-vingt-quinze (95) et je travaillais auparavant à la facturation et c'était ces éléments-là, en quatre-vingt... je suis arrivé à la facturation en quatre-vingt-onze (91) comme chef de service et c'était ce que l'on pratiquait.
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Q.
Vous avez mentionné, lorsque vous avez parlé de la pièce SCGM-15, document 1, que je vous demanderais évidemment de déposer, d'adopter pour les fins du présent témoignage?



R.
Oui.
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Q.
D'accord. Vous avez mentionné qu'il y avait une première visite du percepteur, c'est les termes que vous avez employés et ça m'amène à vous présenter la pièce SCGM-15, document 2, qui s'intitule * Visite du percepteur en hiver +; pouvez-vous faire de même et expliquer à la Régie de quoi il s'agit?




M. CLAUDE CARTIER :



R.
Alors, ici, on a mis sur papier les différentes étapes et les différentes conditions qui se présentent lorsqu'un percepteur doit se présenter chez un client, lorsqu'il n'y a aucune réponse suite aux avis qu'on a envoyés.




Alors, d'abord il y a la première colonne qui parle des différents scénarios, la deuxième colonne qui parle du fait que si le client est absent, et la troisième colonne si le client est présent.




Première étape, d'abord ce qu'il est important de noter, c'est qu'il n'y a aucune visite d'un percepteur qui est effectuée entre le vingt et un (21) décembre et le cinq (5) janvier, et puis là, vous me ferez grâce de chacune des années, s'il y a un mouvement, là, à cause des dates, là, mais ça, c'est la période qui est réservée pour le fait qu'il n'y aura aucune visite du percepteur pendant cette période.




Donc, la première visite, si le client est absent, le percepteur laisse un avis, un papier, dans la boîte aux lettres du client, pour lui signifier qu'il a passé et qu'il est en défaut de payer.




Si le client est présent, alors il y a deux




possibilités, c'est que le client accepte de payer au complet, donc... et dans la majorité des cas, ça arrive, il peut faire soit un paiement complet ou des chèques postdatés au maximum avec sept jours ouvrables.




Si le client désire une entente de paiement prolongé, dans le cas où il n'est pas en mesure de payer tout de suite, il ne veut pas faire de chèques, parce que bien souvent, les clients font un chèque sur le fait, les procédures sont suspendues au niveau de l'interruption de service, si le client s'engage à se présenter à nos bureaux dans les trois jours ouvrables.




Si, après ça, le client refuse de payer ou de prendre une entente de paiement, à ce moment-là le percepteur communique avec son supérieur, qui est le chef de groupe, et une vérification préinterruption est effectuée.




Après la vérification complète du dossier et de la situation d'interruption du service, là l'interruption du service pourrait être autorisée, sauf dans les cas suivants : s'il y a une personne âgée, s'il y a de jeunes enfants dans le local ou dans l'appartement, s'il y a des personnes qui sont malades, s'il y a des personnes qui sont handicapées




ou s'il y a d'autres situations particulières à signaler, et ça, c'est le percepteur qui est là qui fait cette constatation-là.




Dans ces cas, lorsque le client n'est pas en mesure de payer, un avis final de dix (10) jours calendrier est laissé au client et on enquête auprès du client à savoir s'il n'y a pas une personne qui peut lui venir en aide, non pas pour prendre la responsabilité du compte, mais bien qui peut lui venir en aide pour la gestion de ses activités. Et, s'il le désire, on peut rentrer en contact avec cette personne-là.




Donc, par après, il y a une seconde visite, donc si le client est absent pour la seconde visite, le percepteur communique avec son supérieur et une vérification préinterruption est encore effectuée à ce moment-là.




Après vérification complète du dossier et de la situation, l'interruption de service pourra être autorisée. Si elle n'est pas autorisée, bien à ce moment-là, on laisse encore un avis et on revient à une visite ultérieure. Si le client est présent, dans ce cas-là, on refait le même processus que lors de la première visite.
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Q.
Et cette politique applicable aux visites des percepteurs en hiver pour le client résidentiel est




appliquée depuis combien de temps chez Gaz Métropolitain?



R.
Encore là, depuis très longtemps, moi, comme je vous dis, je pourrais dire depuis quatre-vingt-onze (91), depuis qu'on est en... je suis au fait de ces éléments-là, au moment où j'étais en facturation.


257
Q.
Alors, vous voulez, s'il vous plaît, adopter ce document SCGM-15, document 2, aux fins de la présente cause?



R.
Oui.
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Q.
Maintenant, je vous amène au document 3. Vous avez parlé que les gens pouvaient conclure des ententes de paiement et SCGM-15, document 3, évidemment s'intitule * Entente de paiement +, alors voulez-vous, de même, expliquer à la Régie de quoi il s'agit?



R.
Alors, les ententes de paiement sont faites selon différentes raisons. Tout d'abord, le client peut contester sa facture, s'il prétend, par exemple, que son volume est erroné en termes de mesurage, alors à ce moment-là, plutôt que de faire une interruption, on va regarder la consommation, il n'y aura aucune interruption et on va faire une entente de paiement par rapport au paiement, ce que j'appellerais régulier; si le client prétexte qu'il y a une surconsommation et à ce moment-là, on va plutôt lui demander des paiements en fonction de ses mois antérieurs ou des années antérieures, pour que ce




soit plutôt régulier comme mode de paiement.




Ensuite, si le client a subi une perte ou une diminution de revenu, si... et ça, c'est selon la bonne foi des clients; si le client a subi une perte de revenu, une diminution, à ce moment-là on va faire des ententes de paiement également, on va étaler sa dette, s'il y a lieu, sur une plus grande période de temps.




Et, bien sûr, lorsque le client accepte une entente de paiement, il va de soi, là. Les personnes âgées, handicapées, malades, jeunes enfants ou autres situations particulières qui ne répondent pas, par exemple, aux éléments de contestation ou aux diminutions de revenu, là également on va faire des ententes de paiement.




Les critères nécessaires pour faire des ententes de paiement, bien c'est que le client ait au moins un historique de paiement avec nous, qui est correct, et qu'on ait eu des bonnes expériences de vécues avec le client : le respect de ses ententes précédentes, si jamais il y en avait eu, au niveau des délais, puis des problèmes qu'on aurait pu avoir avec lui.




Et, bien sûr, les conditions sont bien importantes, c'est que l'entente ne doit pas augmenter




l'endettement du client.




Le paiement régulier doit être fait de façon soit hebdomadaire, bimensuelle ou mensuelle, selon l'entente qu'on aurait convenue avec le client et, bien sûr, l'entente doit porter sur le total de la dette et sur la consommation à venir de telle sorte qu'on n'augmente pas l'endettement du client.
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Q.
Alors, je vous demanderais d'adopter cette pièce pour les fins du témoignage...



R.
Oui.
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Q.
... et de nous dire aussi depuis combien de temps cette politique en matière d'ententes de paiement est suivie?



R.
C'est la même chose, je vous donne quatre-vingt-onze (91) comme point de référence, là c'est...
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Q.
D'accord. Dernier document que nous avons avec nous, le * Service de notification à une tierce personne +, il s'agit d'un dépliant SCGM-15, document 4. Pouvez-vous expliquer à la Régie à quoi ce dépliant, à quel service ce dépliant fait référence?



R.
Alors, ce document, c'est un programme que l'on a mis sur pied, je dirais en quatre-vingt-seize (96), pour venir en aide aux gens qui sont en difficulté de gérer leurs biens.




Alors, il y a des gens qui sont incapables de gérer leurs biens soit parce qu'ils sont malades, parce




qu'ils sont à l'extérieur ou parce que peut-être ils n'ont pas tout à fait les facultés pour le faire.




Alors, ce qu'on leur propose, c'est de nous référer une tierce personne qui pourra être contactée dans l'éventualité où il y a un défaut de paiement et cette personne-là ne se tient pas responsable du compte en aucun temps, tout ce que l'on fait, c'est qu'on parle à cette personne-là, elle nous autorise à lui divulguer les problèmes que l'on rencontrerait s'il y en avait et de pouvoir peut-être prendre action ou d'influencer la personne pour qui cette entente a été prise.




Alors, ce que l'on fait, c'est que de façon régulière, on insère ça dans nos factures pour informer l'ensemble de la clientèle que ce programme existe.




D'autre part, on a fait des démarches tentatives aussi avec un CLSC pour être capable d'aller un peu plus loin dans ce programme-là, avec, entre autres, le CLSC Hochelaga-Maisonneuve, pour faire des interventions plus pointues auprès des intervenants sociaux qui existent dans cet environnement-là.
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Q.
Alors, vous avez mentionné que c'était depuis quatre-vingt-seize (96) que ce service était mis sur pied et je vous demanderais d'adopter le document SCGM-15,




document 4.



R.
Oui.
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Q.
La question suivante va faire référence à un passage - et je pense que la question va s'adresser à monsieur Sicotte. Dans sa preuve, dans son mémoire, l'ARC-FACEF référait à un passage de votre propre preuve en chef dans une des sections précédentes et l'ARC-FACEF mentionnait, à la page 3 de son mémoire, qu'elle en concluait que la meilleure gestion des coûts de recouvrement était, selon elle, due à ce que vous procédiez à des interruptions de service plus rapidement en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) qu'en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).




On comprend, du témoignage de monsieur Cartier que toutes les politiques en question étaient en place avant mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996); pouvez-vous expliquer les différences entre les résultats de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) et de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998)?




M. LUC SICOTTE :



R.
Bon, dans la mesure du possible, je n'étais pas là en quatre-vingt-seize (96), mais effectivement les politiques ou la pratique qu'on vous a montrée aujourd'hui, c'est une pratique qui est là depuis plus de neuf ans, selon mon collègue Cartier.




Le seul élément qui pourrait expliquer ça, c'est probablement conjoncturel entre quatre-vingt-seize (96) et maintenant, ou quatre-vingt-dix-huit (98). On sait que le Québec a été en récession de quatre-vingt-onze (91) jusqu'à quatre-vingt-quinze (95), quatre-vingt-seize (96), assez facilement, là, mais je n'ai pas de statistiques, là, pour vous donner des éléments spécifiques, là, pourquoi l'amélioration, je pense qu'on applique la politique de la même façon qu'on l'a toujours appliquée. On a un contrôle judicieux, rapide, sur les mauvaises créances et...
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Q.
Et au niveau opérationnel, Monsieur Cartier, est-ce qu'il y a des éléments en particulier qui expliquent les résultats différents entre et quatre-vingt-dix-huit (98)?




M. CLAUDE CARTIER :



R.
Oui, quand on regarde les résultats, en fait, depuis que la Régie a autorisé Gaz Métropolitain à exiger des dépôts au niveau de la clientèle commerciale et industrielle, on a réussi à diminuer les mauvaises créances de façon appréciable et c'est ce qui a... ce qui explique la réduction de ces mauvaises créances-là.




Il est clair qu'au résidentiel, il n'y a pas de dépôt qui est exigé de la part de Gaz Métro, c'est uniquement au niveau commercial et industriel.




Donc, les pratiques, comme on est capable de récupérer des montants lorsque les clients ne paient pas parce qu'il y a un dépôt, ça nous permet de diminuer les mauvaises créances et c'est essentiellement la raison qui explique les différences.
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Q.
Ensuite, dans ses représentations, ses réponses, son mémoire, l'ARC-FACEF a fait valoir qu'il serait intéressant de savoir d'où proviennent les mauvaises créances, les radiations, les pertes de Gaz Métropolitain; pouvez-vous expliquer à la Régie ce que requerrait l'installation d'un tel suivi, qu'est-ce qui serait requis pour assurer un tel suivi?



R.
Alors, pour assurer un suivi de ce genre-là, aujourd'hui malheureusement, nos systèmes informatiques ne nous permettent pas d'avoir ce type d'information.




On me dit qu'on vous a déjà parlé qu'on en était à l'étude d'un projet, d'un système de gestion intégré qui, lui, dans l'avenir pourra nous permettre de faire ces analyses-là. Aujourd'hui, nos systèmes d'informatique, comme on en a plusieurs, ne se parlent pas les uns avec les autres que pour des fonctions de transfert d'information minimum. Quand on arrive à faire des analyses qu'on appellerait plutôt qualitatives, là, il faut faire de la programmation, il faut modifier nos systèmes. 




Et, là, pour avoir ces informations-là, ça nous prendrait à ce moment-là un investissement, je dirais, assez appréciable pour être capable de sortir de l'information de nos systèmes de gestion de comptes à recevoir, pour être capable de les croiser avec nos systèmes de facturation. Alors donc, on aurait à faire un investissement. Si vous me posez la question à savoir de quel ordre...
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Q.
Vous anticipez mes questions.



R.
Excusez-moi! On pourrait aller, puis encore là il faudrait faire l'analyse, là, mais lorsqu'on regarde les modifications minimums qu'on est obligé de faire à nos systèmes, on n'est pas loin de cent mille dollars (100 000 $) en partant. Et puis, là, ça, c'est juste parce qu'on ouvre le patient puis on commence à travailler dedans. Alors ça pourrait aller de cent (100 000 $), cent cinquante mille (150 000 $) à deux mille dollars (200 000 $) pour être capable juste d'avoir de l'information sur ces données-là.
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Q.
Pouvez-vous expliquer à la Régie l'utilité qu'aurait l'obtention de telles données suite à l'instauration hypothétique de tels systèmes informatiques?



R.
Dans ce cas-ci, on juge qu'il n'y aurait pas vraiment d'impact productif additionnel. Ce serait de l'information qualitative. Et on ne croit pas que ça pourrait améliorer la réduction des mauvaises créances, pas tout au moins dans la situation actuelle. Je pense que ça serait donc à ce moment-là




plus un investissement qui pourrait nous permettre d'avoir de l'information qualitative, mais jamais sans donner un impact monétaire. Souvent, quand on fait des investissements chez Gaz Métro pour pouvoir faire des modifications, on demande toujours une rentabilité. Dans ce cas-ci, on ne pourrait pas nécessairement trouver une rentabilité.
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Q.
Maintenant, toujours dans le cadre des opérations au niveau de la facturation et du recouvrement, Monsieur Cartier, pouvez-vous indiquer à la Régie combien de clients chez Gaz Métropolitain changent d'adresse ou déménagent, ou change d'adresse à leur compte à chaque année?



R.
Alors, on dénombre des changements d'adresse, on sait très bien que le Québec, c'est une province qui aime beaucoup bouger à tous les printemps, en juillet, juin et juillet, nous, on dénote aux alentours de plus ou moins trente-cinq mille (35 000) changements d'adresse chez Gaz Métro à chaque année.
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Q.
Et ça, pour mettre en perspective, c'est sur un nombre de clients?



R.
Bien, si on calcule l'ensemble de la clientèle, là, on aux alentours de cent cinquante mille (150 000) clients. Mais on sait très bien que les déménagements ne se font pas chez la clientèle industrielle et commerciale en majorité, mais beaucoup plus chez la clientèle résidentielle qui représente, elle, aux alentours de cent cinq mille (105 000) clients. Donc,




la majorité de ces déménagements-là sont de la clientèle résidentielle.
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Q.
Êtes-vous en mesure de peut-être mettre un ordre de grandeur au niveau du pourcentage? Quand vous dites la majorité, c'est trente-cinq mille (35 000) clients qui sont des clients résidentiels, et donner ce pourcentage?



R.
Je n'aurais pas de difficulté à dire quatre-vingts (80) et plus au niveau du mouvement.


271
Q.
Quatre-vingts pour cent (80 %) des cent cinq mille (105 000) clients résidentiels?



R.
Oui. Et bien sûr, il y a un autre... 
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Q.
Quatre-vingts pour cent (80 %) des trente-cinq mille (35 000) clients sur les cent cinq mille (105 000) clients.



R.
Oui. C'est ça. 
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Q.
Et j'étais pour vous demander à quelle époque de l'année ces changements d'adresse survenaient principalement. Et je comprends de votre réponse précédente que c'est en juin, juillet?



R.
C'est bien ça. Bien sûr que dans les trente-cinq mille (35 000) que je vous donne, il y a aussi des déménagements au cours de l'année, là, ce n'est pas uniquement le trente-cinq mille (35 000) en juin et juillet. Le trente-cinq mille (35 000), ça s'échelonne sur toute l'année. Mais le gros du déménagement se fait dans les mois de juin et juillet.
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Q.
Si, Monsieur Cartier, vous n'aviez pas hypothétiquement le droit d'interrompre en hiver, à titre de responsable des opérations chez Gaz Métropolitain, au niveau du recouvrement et de la facturation, j'entends, quelles seraient selon vous les conséquences de la perte de cet outil de contrôle des comptes de gaz?



R.
C'est assez important pour nous de pouvoir conserver ce droit d'interruption parce qu'on est dans un domaine assez particulier où la clientèle qui est majoritairement, dans certains cas, locataires, peut facilement dans le cas des mauvais payeurs quitter le logement sans avoir à payer son compte de gaz. Si on pense à des périodes d'interruption... de non-interruption qui sont assez longues, par exemple si on dit, on ne peut interrompre le gaz de décembre à mars ou de novembre à avril, ça veut dire qu'on arrive à ce moment-là dans les périodes où la température est beaucoup plus clémente.




Donc, l'impact est important parce que le client, quand il arrive en avril ou en mai, il n'a plus besoin vraiment de chauffer son logement, comme ce l'est important de le faire pendant la période d'hiver. L'intérêt de payer son compte de gaz à ce moment-là est beaucoup moins grand. Et pour les mauvais payeurs qui sont de mauvaise foi, tout au moins, il n'y a aucun intérêt de payer le gaz puisque




la période que je vous expliquais tantôt après la date d'échéance va l'amener facilement dans des périodes de non-chauffage, et qu'il pourrait très bien accepter de se faire couper le gaz en mai et juin sans qu'il y ait aucun impact sur son confort.




Le client en plus s'il déménage en juin ou juillet, il n'est pas garanti qu'il se retrouve comme client de Gaz Métropolitain. Parce qu'il peut très bien se retrouver dans un logement où il y a que de l'électricité en termes d'énergie de chauffage. Et, là, pour nous, il est impossible de retrouver le client dans le cas où il est de mauvaise foi. Et aussi il peut facilement changer de nom, et là c'est impossible de récupérer notre montant.




Le danger additionnel, c'est que, une fois que cette pratique-là serait connue, c'est que l'on puisse voir à ce qu'il y ait une escalade que les bons payeurs aujourd'hui qui, eux, respectent soit les ententes ou même paient tout simplement et qui ont peut-être des... que c'est peut-être des familles à faible revenu, pourraient très bien se dire, bien, écoutez, pourquoi moi je paierais mon compte si mon voisin, lui, s'en tire sans le faire, j'aurais pas vraiment raison de payer, donc je vais faire comme lui.




Donc, l'idée, c'est que ça pourrait escalader en




termes de problème parce qu'on n'est pas en mesure de retracer notre client. Hydro-Québec a cet avantage-là, c'est que le client lorsqu'il veut avoir de l'énergie pour s'éclairer, il est obligé de s'inscrire auprès d'Hydro-Québec. Donc, il y a toujours une façon de le retracer que nous n'avons pas nécessairement.
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Q.
Dans vos réponses à la Régie, et c'était une question que j'ose espérer hypothétique, mais vous sembliez bien affirmatif. Est-ce que vous êtes capable d'expliquer à la Régie la raison pour laquelle vous semblez, vous êtes bien affirmatif dans les explications que vous donnez sur les conséquences de cette non-utilisation du droit d'interruption en hiver?



R.
On a deux exemples là-dessus. D'abord, chez Gaz Métro, en premier, ça s'est passé en janvier quatre-vingt-quinze (95) où on n'a pas interrompu le gaz à la demande de la Régie spécifiquement. Et, là, le nombre de clients, mauvais payeurs, a augmenté. Et ça nous a pris beaucoup plus de temps pour, si on veut, aller rechercher ces comptes-là. Puis il y a des pertes additionnelles qui se sont produites. C'est amusant parce qu'on a vu une escalade un peu du nombre de comptes en recouvrement à partir du moment où, comme s'il s'était passé quelques mois, puis les gens avaient pu commencer à se rendre compte que lorsqu'on leur disait : bien, écoutez, on vous envoie




les avis selon toujours les échéanciers. 




Mais quand on arrivait au deuxième avis, on ne pouvait pas envoyer de percepteur. Ils se disaient : Woups! tiens, le danger n'est pas là. Parce qu'il y a des clients qui, eux, paient systématiquement sur présentation du percepteur, autant au niveau résidentiel que commercial. J'ai fait personnellement l'expérience, j'ai fait une route avec un percepteur, et il y a des clients au commercial qui me disaient : * Bon, bien, au mois prochain. + Parce que le client ne désirait payer qu'au moment où le percepteur se présente.




Donc, c'est aussi une situation qui peut dégénérer s'il n'y a pas de contrôle. Et il y a aussi l'expérience qui s'est passée auprès de CentraGas au Manitoba qui eux aussi ont eu la même expérience il y a quelques années, là, avant quatre-vingt-quinze (95) également.
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Q.
Je n'aurai pas d'autres questions. Merci aux témoins. Ils sont disponibles pour contre-interrogatoires.




LE PRÉSIDENT :




Alors on va faire une pause de quinze minutes.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




MME MANON LACHARITÉ :




Bonjour, Manon Lacharité pour FACEF-Action Réseau Consommateurs. Nous aurions besoin d'un délai de cinq minutes, pas plus, on est en train de rédiger la question et on revient et ça ne sera pas long. Cinq minutes.




LE PRÉSIDENT :




Alors, délai accordé.




MME MANON LACHARITÉ :




Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


____________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me HÉLÈNE SICARD :




Nous vous remercions de nous avoir accordé ces quelques minutes, là, ça va être très bref.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD 




PROCUREUR DE FACEF-ARC :
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Q.
Bonjour, Messieurs. Alors, pourriez-vous me dire quel




est le recours qu'aurait un consommateur résidentiel qui se croirait lésé dans l'application de cette politique que vous venez de nous remettre?




M. CLAUDE CARTIER :



R.
Alors, tout au long du différent processus que je vous ai expliqué, par exemple au SCGM-15, document 1, le client peut intervenir à tout moment auprès d'un représentant service clientèle, s'il se croit lésé, soit avant la date d'échéance, soit en mode de recouvrement; à chaque fois, il y a un numéro de téléphone qui est inscrit sur les factures ou sur les avis, pour rentrer en contact avec des gens de Gaz Métropolitain.




Si jamais, pour une raison ou pour une autre, il ne serait pas satisfait du recours qu'il aurait ou la demande qu'il aurait faite auprès de ces gens-là, il peut toujours faire appel, à ce moment-là, au processus de gestion des plaintes de Gaz Métro et soit faire une plainte verbale ou écrite au gestionnaire des plaintes, qui lui doit répondre en quarante-huit (48) heures à cette plainte-là.
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Q.
Maintenant, est-ce qu'à votre avis, parce que c'est un petit peu ce que j'ai compris, là, tenant compte de votre politique et des restrictions que vous semblez vous être imposées entre autres au niveau des coupures, les trois mille (3000) coupures qui




demeurent effectuées chaque année auprès des consommateurs résidentiels, seraient des coupures effectuées auprès de gens qui sont de mauvaise foi par rapport à leur facture?



R.
Non, je ne vous dis pas que c'est de mauvaise foi, là, je vous dis simplement que c'est des clients qui désirent ne pas payer, ils peuvent être de très bonne foi, mais qui désirent ne pas payer.
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Q.
Si un client vous demande de connaître votre politique, vous la lui remettez?



R.
On l'informe au téléphone et il n'y a pas de secret pour le client quand il demande quels sont les délais. De toute façon, chaque information qui lui est livrée, par exemple, sur la facture c'est inscrit la date de production de facture et aussi la date d'échéance et sur les avis, c'est aussi inscrit la date d'échéance de chacun des avis.
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Q.
On n'a pas d'autres questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Alors, on arrive aux questions de maître Turmel.




INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL




PROCUREUR DE LA RÉGIE :
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Q.
Bonjour. Je vous réfère au tableau que vous avez passé tout à l'heure, SCGM-15, document 2, le tableau des visites. Première question, je comprends que dans




tout ça, il y a une première visite qui est faite, moi je cherche à savoir à quel moment, quand on fait référence au délai de quarante-huit (48) heures, là, à la loi, à quel moment ce premier délai-là s'applique le plus tôt, dès qu'un avis est laissé?




M. CLAUDE CARTIER :



R.
Quand vous parlez du délai de quarante-huit (48) heures, lequel parlez-vous, là?
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Q.
Le délai minimum prévu à la loi, là, le préavis minimum que vous devez donner, que la société doit donner...



R.
Pour l'avis d'interruption?
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Q.
Oui, O.K., l'interruption, c'est ça.



R.
Parfait. Alors, l'avis d'interruption est donné dès le premier envoi d'avis livré, là, sur le document 15, SCGM-15, document 1, au niveau de l'étape recouvrement, premier avis livré par la poste régulière. C'est là que l'information, au niveau de l'interruption, est spécifié.
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Q.
Mais là, je comprends que vous considérez que dès ce moment-là, cet avis qui est envoyé constitue, pour vous, un avis, l'avis qui vaut pour le quarante-huit (48) heures, là?



R.
Bien, c'est-à-dire qu'on n'interrompt pas le client pour quarante-huit (48) heures.
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Q.
Non, non, je comprends, mais techniquement, vous vous considérez que vous avez avisé le préavis de




quarante-huit (48) heures pour pouvoir interrompre le client, vous considérez qu'il est donné dès cette étape?



R.
Oui, oui, oui.
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Q.
Donc, techniquement, si vous n'aviez pas tout ce processus que vous avez expliqué, vous pourriez le couper, là, dès le jour quarante (40), en théorie?



R.
Oui, c'est ça.
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Q.
C'est ce que vous ne faites pas, je comprends, là?



R.
En fait, en fait même plus que ça, parce qu'on émettrait l'avis, puis en fait, ce serait quarante-huit (48) heures après avoir émis l'avis, ce qui n'est pas du tout le cas, là.
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Q.
Non, je comprends.



R.
On n'a pas cette pratique-là.
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Q.
Mais vous considérez, quand même, que donc votre obligation, finalement, que la loi vous impose est rencontrée dès la fin du trentième jour, deux jours suivant la fin du trentième jour?



R.
C'est ça, mais je ne le prendrais pas comme une obligation, là...
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Q.
O.K., oui...



R.
... mais comme un droit plutôt, là, c'est différent peut-être, là.
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Q.
Ça dépend pour qui, une obligation pour qui.



R.
Oui, c'est ça.
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Q.
Très bien. Deuxième question, à l'égard toujours du document 2. Est-ce que vous avez le nombre de, en




termes de chiffres absolus, là, le nombre de clients qui ont été interrompus alors qu'ils ont été rencontrés, par exemple, dans le cas où nécessairement le cas où le client refuse de payer, puis il chicane, ne s'entend pas, vous coupez, versus les interruptions qui ont lieu dans l'hypothèse, le scénario 4, où on n'a jamais eu de nouvelles du monsieur ou de la madame, donc moi, j'aimerais avoir le nombre de...



R.
Non, je n'ai pas ces informations-là, mais par contre, j'ai des informations sur le nombre de clients qui n'ont jamais payé de compte, mais je ne peux pas vous dire... je n'ai pas de statistiques qui me permette de segmenter à chacune de ces étapes-là.
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Q.
O.K.



R.
Tout ce que j'ai comme informations, au bureau, là, ce qu'on pourrait vous dire, c'est : il y a tant de clients qui, eux, n'ont jamais payé aucun montant sur leur compte de gaz.
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Q.
Mais est-ce que...



R.
Mais ça, c'est...
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Q.
... vous n'avez pas de montant exact, mais est-ce que vous avez quand même un ordre de grandeur, habituellement les clients que vous interrompez...



R.
Oui.
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Q.
... ce sont des clients qui, habituellement, sont interrompus suite à... il y a un refus de paiement, puis il vous le dit face à face...



R.
Oui.
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Q.
... ou vous interrompez plutôt des gens dont vous n'avez jamais eu de nouvelles, donc où le client était toujours absent?



R.
Bien, c'est-à-dire que je peux difficilement vous répondre à cette question-là, je n'ai pas de statistiques à cet effet-là, mais sachant aujourd'hui qu'il y a aussi beaucoup de clients qui ne sont pas à la maison, il y a aussi des clients qui ne répondent jamais...


298
Q.
Oui.



R.
... mais il y a des clients qui y sont, à la maison, puis eux désirent ne pas payer leur compte et c'est à ce moment-là que l'on fait la coupure.


299
Q.
O.K.



R.
Et c'est aussi clair, là, j'ai déjà fait l'expérience, je suis déjà allé avec des percepteurs et le client nous dit : non, je ne désire pas payer, rentrez, venez couper le gaz.


300
Q.
O.K. Donc, là-dessus, vous par exemple, dans l'exemple que vous donnez vous êtes le percepteur, le client vous dit : non, je ne paie pas, donc dans ce cas-ci, vous, si je suis le tableau, vous communiquez avec votre... 



R.
Bien, on voit, s'il y a des enfants, si c'est des personnes âgées, là à ce moment-là, on n'interrompt pas le gaz.


301
Q.
Non, mais juste avant, là, vous dites c'est indiqué,




le scénario 3 : * Le percepteur communique avec son supérieur après un refus... + là?



R.
Oui.


302
Q.
* ... et une vérification préinterruption est effectuée. +


R.
C'est ça.


303
Q.
Donc, qu'est-ce que c'est cette vérification préinterruption?



R.
C'est d'abord voir, vérifier pour voir si effectivement il y a des problèmes à interrompre, s'il y a eu déjà... est-ce que nous, dans nos infirmations sur le dossier du client, on sait qu'il y a des enfants qui habitent là, des personnes âgées, des gens malades, si on avait déjà eu une expérience, si on n'a jamais eu d'expérience, on n'aura aucune information et si la personne sur les lieux ne nous donne pas ces informations-là et qu'elle désire être coupée, on va interrompre le service.


304
Q.
Mais habituellement... O.K., bref si la lumière est verte, dès ce moment-là, dans la même journée ou le même instant...



R.
Oui.


305
Q.
... vous avez un téléphone cellulaire j'imagine?



R.
Oui, oui, ils sont tous équipés de téléphone.


306
Q.
C'est le percepteur qui est équipé pour aller interrompre physiquement?



R.
Effectivement.


307
Q.
Petite question, interrompre physiquement, c'est




fermer une valve au compteur ou...



R.
Au compteur et la sceller également.


308
Q.
La sceller?



R.
Oui, pour ne pas qu'elle soit ouverte.


309
Q.
O.K. Mais vous, fort d'une expérience de vingt-cinq (25) ans, là, dont au moins plusieurs années à la direction, à votre avis, la plupart du temps quand le percepteur ferme la valve, là, c'est tu suite à des refus verbaux qu'il ne veut pas payer ou c'est pas de nouvelles de la personne, ils sont absents?



R.
Je vous dirais que c'est les deux à la fois, mais pour vous donner un pourcentage, je serais vraiment incapable de le faire.


310
Q.
Il n'y en a pas un qui est marquant par rapport à l'autre, là...



R.
Non.


311
Q.
... c'est pas quatre-vingts pour cent (80 %) / vingt pour cent (20 %)?



R.
Non, je ne peux pas... aucunement.


312
Q.
Toujours dans le scénario 3 dans ce même tableau, il est indiqué, là : * Personne âgée, jeune enfant, personne malade, handicapée ou autres situations particulières signalées +; est-ce que vous avez des exemples?



R.
Non, ce que l'on fait, c'est qu'on se laisse ouvert, si jamais il y a des cas pathétiques là, mais qui ne sont pas nécessairement, ça peut être des personnes qui sont en détresse, là, quelconque, des revenus qui




sont moindres, puis là on va essayer de tenter de faire une entente de paiement, là, aussi.


313
Q.
Je comprends, donc, que vous gardez une certaine discrétion, là, selon, comme vous dites, un cas pathétique?



R.
Bien oui, c'est ça, parce que c'est impossible de donner à des percepteurs des commandes précises et de les faire respecter bêtement, il faut être capable de voir la situation, puis de l'analyser avec toutes les informations qu'on peut voir et c'est pour ça qu'on demande au percepteur de communiquer avec son chef de groupe, de telle sorte qu'ils soient deux à prendre la décision...


314
Q.
O.K.



R.
... et d'être le plus éclairé possible.


315
Q.
Dans tous les cas, quand il y a une interruption le percepteur, vous me dites * communique avec son chef de service +?



R.
En hiver, oui.


316
Q.
En hiver?



R.
Oui.


317
Q.
O.K. En été, non?



R.
Bien, c'est moins nécessaire, là, c'est moins problématique, là, surtout que c'est...


318
Q.
Quelle est la proportion, là, d'interruption hiver-été?



R.
Je pense qu'on vous a donné une pièce à cet effet-là, je ne me souviens pas de la cote, je pense qu'on a




trois années avec l'historique, le nombre d'interruptions qu'on a pour la clientèle résidentielle avec chauffage, sans chauffage, pendant les trois années.


319
Q.
SCGM-8, document...



R.
C'est ça, SCGM-8, document 1.3, page 3 de 3.


320
Q.
Et de manière générale, ces interruptions-là, le nombre brut d'interruptions ont davantage lieu l'hiver, comme vous nous avez dit, parce que ça a un effet...



R.
Bien, en fait, moi je dirais que quand on regarde la pièce, là, si on prend la section de l'année quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), là, qui est avec chauffage, on voit que le grand nombre d'interruptions commence en avril où c'est quatre cent quatorze (414), en mai, trois cent cinquante et un (351), en juin trois cent cinquante-deux (352), en juillet, cent cinquante-cinq (155) et ça, ça démontre effectivement que les clients n'ont pas intérêt, ceux qui ne le désirent pas, là, payer, parce que c'est le cas, n'ont pas intérêt à payer le gaz.




Donc, pour eux, interrompre le gaz à ce moment-là, ça ne leur porte pas préjudice, en principe, là, tandis que quand on regarde en hiver, les gens sont plus intéressés à payer leur compte de gaz, de telle sorte qu'ils puissent avoir du chauffage, parce que, par exemple en décembre, on n'avait que vingt et une (21)




interruptions, en janvier quarante-neuf (49), et en février quatre-vingt-huit (88), comparativement à quatre cent quatorze (414), trois cent cinquante et un (351).


321
Q.
Dites-moi, vous qui êtes dans le domaine, au niveau des créances, là, je n'ai pas mon Code civil pas loin, mais est-ce que la créance d'une utilité publique comme le gaz est une créance, je dirais prioritaire ou en termes, là, dans l'ordre de priorité de paiement, à votre connaissance, lorsque quelqu'un fait faillite, est-ce que vous passez où dans la faillite, le cas échéant?



R.
Dans la faillite?


322
Q.
Oui?



R.
Bien, là on parle de résidentiel ou vous parlez de...


323
Q.
Je vous donne l'exemple d'un particulier qui fait faillite?



R.
Ça, je ne peux pas me prononcer sur...


324
Q.
Pas un particulier, disons d'abord une corporation, une compagnie?



R.
O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'objection, mais peut-être pour aider au débat, évidemment, on est créancier, Gaz Métropolitain est créancier ordinaire, alors que ce soit faillite particulière, commerciale ou autre...




Me ANDRÉ TURMEL :




Vous n'avez pas de priorité.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Aucun privilège n'est accordé pour les créances de gaz, c'est peut-être une question de droit, là, je me suis permis d'y répondre.




Me ANDRÉ TURMEL :




Excellent, merci, Maître Allard.


325
Q.
Pour revenir au tableau, si on résume les interruptions de par les saisons, quel est votre résumé donc?




M. CLAUDE CARTIER :



R.
Ce que je dis, c'est que les interruptions se font à partir du moment où la période de chauffage se termine. Et c'est en avril, mai, juin où on voit le plus grand nombre d'interruptions. Comme je le disais tout à l'heure, c'est parce que les clients n'ont pas vraiment besoin de chauffage à ce moment-là. Donc, quand il y a interruption, en principe, ils sont moins lésés que si c'était en période d'hiver.


326
Q.
C'est l'effet net, je dirais, entre guillemets, en anglais, * deterrent +, les gens ne veulent pas être coupés en hiver, évidemment?



R.
C'est ça. Exactement.




M. LUC SICOTTE :



R.
Si je peux me permettre d'ajouter un petit point. Si on ne coupe pas beaucoup en hiver, puis on adoptait la politique de ne pas couper en hiver, bien, là, il y aurait un effet d'entraînement, je pense que Claude a parlé tantôt, qui serait important.


327
Q.
D'accord. Maintenant, Monsieur Cartier, vous avez tout à l'heure fait référence à Centra Gas au Manitoba.




M. CLAUDE CARTIER :



R.
Oui.


328
Q.
Qui eux avaient fait l'expérience, je crois, d'enlever les interruptions en hiver. Pouvez-vous élaborer davantage?



R.
Alors, eux, ils avaient fait cette expérience-là. En fait aussi, c'était leur régie qui leur avait demandé de ne plus interrompre le gaz en hiver. Et ils ont eu des accroissements de mauvaises créances de façon exponentielle. À partir du moment où les clients ont été en mesure de comprendre et de se communiquer comme quoi ce n'était plus nécessaire de payer le gaz, ils ont cessé de faire leurs paiements. Alors, ça a été problématique. La Régie par après a corrigé cette politique-là. Ils ont rétabli leur...


329
Q.
Ils sont revenus sur leur position?



R.
En partie. Je ne connais pas tous les ententes. Je sais tout simplement que lorsque la décision a été




prise de ne pas interrompre le gaz, ça a été catastrophique comme impact sur leurs mauvaises créances.


330
Q.
Tout à l'heure, vous avez piqué ma curiosité. Vous avez fait référence à une décision de la Régie du gaz à l'époque, qui est la Régie actuelle, là... Oui, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Juste préciser que le témoin n'a pas fait référence à une décision de la Régie. La nuance est importante. Il n'y a pas de décision de la Régie du gaz à cet effet.




M. CLAUDE CARTIER :



R.
C'était une demande.




Me ANDRÉ TURMEL :


331
Q.
Une demande. O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Officieuse.




Me ANDRÉ TURMEL :


332
Q.
Et pouvez-vous juste revenir là-dessus. Vous avez dit que la Régie avait statué sur la question de l'interruption? Tout à l'heure, vous avez semblé évoquer ça puis ce n'était pas clair.




M. CLAUDE CARTIER :



R.
La Régie nous a demandé de ne pas interrompre le gaz dans l'hiver, de janvier quatre-vingt-quinze (95). Et on n'a pas fait aucune interruption jusqu'au mois d'avril, premier (1er) avril. Et, là, à ce moment-là le nombre de mauvaises créances ont augmenté.


333
Q.
À votre souvenir, quel était le motif principal, les raisons si vous vous en souvenez, de la demande de la Régie à cet effet?



R.
C'était pour s'assurer que les clients qui étaient incapables de payer ou qui étaient en défaut de payer puissent bénéficier du gaz à ce moment-là.


334
Q.
Cette demande-là a-t-elle été faite par lettre, par une... donc pas par une décision, je crois comprendre? De quelle façon ça s'est fait?



R.
Je pense qu'il y avait une lettre, là. Mais ça remonte à très loin. Je ne voudrais pas m'avancer trop, trop loin là-dedans.


335
Q.
Est-ce que ça s'était fait dans le cadre, je ne comprends pas, d'une demande tarifaire, dans le cadre... Je cherche un peu, là, à resituer la façon dont ça s'est fait cette demande.



R.
Pour quelle raison? Je sais qu'il y avait eu un incident qui s'était produit à ce moment-là. Il y avait une décision d'un coroner sur un incident qui s'était produit.


336
Q.
D'accord.



R.
Et la Régie nous avait fait une demande, je me




souviens...


337
Q.
Demande administrative?



R.
Administrative, c'est ça, à cet effet-là.


338
Q.
Et vous aviez appliqué la demande administrative?



R.
Oui.


339
Q.
Et vous dites avoir vu à ce moment-là un impact sur vos recouvrements?



R.
Oui, sur les comptes qui étaient en recouvrement ont été beaucoup plus gros.


340
Q.
D'accord. Dans votre document 3 à l'égard des ententes de paiement, à l'égard des critères, quand vous dites * historique de paiement du client +, peut-être juste donner un peu de viande autour de ce critère. Comment est-ce que vous l'évaluez?



R.
Bien, savoir s'il y a des retards de paiements; s'il s'acquitte de son compte de façon régulière. Tout ce qu'on peut avoir comme historique sur sa façon de payer.


341
Q.
Est-ce qu'il arrive que vous faites des vérifications, comment dire, extra-distributeur, c'est-à-dire avec d'autres distributeurs, par exemple Hydro-Québec?



R.
Non.


342
Q.
Vous n'avez pas de telles ententes?



R.
Non. Je pense que c'est illégal de faire ça.


343
Q.
Par ailleurs, est-ce que vous avez des discussions avec des collègues qui sont dans le même créneau que vous, par exemple chez Hydro ou chez Gazifère, sur




les façons, méthodes, meilleurs moyens de recouvrement?



R.
Oui. Il y a des groupes de travail qui s'organisent à l'occasion à cet effet-là, entre autres il y en a eu un qui nous donnait, par exemple, comme information que, en termes de recouvrement, c'était de plus en plus difficile de rejoindre les clients à la maison parce que les couples travaillaient et que, bien souvent, sur le nombre d'appels qu'on pouvait placer pour avoir la possibilité de rejoindre une personne, seulement que vingt à vingt-cinq pour cent (20‑25 %) des appels pouvaient résulter en une réponse. Alors, oui, ça nous arrive d'avoir des réunions à cet effet-là pour comparer un peu, voir quelles sont nos pratiques, même chose avec la Canadian Gas Association également.


344
Q.
Donc, à tout le moins pour le Québec, vous avez un groupe de travail?



R.
Bien, quand je dis un groupe de travail, c'est sous l'égide d'une firme comptable qui, elle, pour des fins de statistiques réunit des gens dans l'industrie, Vidéotron...


345
Q.
L'industrie du recouvrement ou l'industrie de la distribution énergétique?



R.
Non, non. On parle de Vidéotron, on parle de Bell Canada, on parle de Hydro‑Sherbrooke, Hydro-Québec, des gens qui font du recouvrement mais sous le principe de facture et de service si on veut.


346
Q.
Est-ce que vous connaissez la politique d'interruption ou de non-interruption de Gazifère?



R.
Pas en détail, non.


347
Q.
Si je vous suggère que, eux, je pense, ne procèdent pas à l'interruption en hiver, est-ce que c'est exact?



R.
Je pense que vous avez raison, mais je ne connais pas la période non plus.


348
Q.
Toujours dans l'entente de paiement, document 3, aux conditions, et il est indiqué :






L'entente ne doit pas augmenter l'endettement du client.



Par définition, une personne qui est un peu en situation de non-paiement, n'est pas seulement endetté, mais un problème, peut avoir un problème chronique d'endettement. Comment est-ce que... Ce n'est pas un peu... Ce n'est pas une redondance, mais ce n'est pas un peu une évidence?



R.
Non, pas tout à fait, parce que, pour le client, lui, qui désire faire des paiements, il veut peut-être faire un paiement qui est en deça de sa consommation actuelle. Donc, par exemple, il voudrait avoir un mode de paiements égaux mais qui ne couvrent pas la consommation annuelle. Ce qui ferait en sorte qu'à la fin de cette période-là, il aurait encore une dette en plus de celle qu'il a. Donc, ça augmenterait son




endettement. Donc, nous, notre prémisse, c'est de dire : il faut être capable d'aider le client à pouvoir remonter sur ses pattes, donc il faut au moins que si on a une entente, puisse couvrir les consommations jusqu'à la fin de l'entente sans qu'il y ait de solde et qu'on puisse aussi l'aider à rembourser sa dette s'il en a une antérieure.


349
Q.
Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Alors le banc n'a pas de questions.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais libérer les témoins. Ça met fin à cette preuve sur cet aspect.




LE PRÉSIDENT :




Les témoins sont libres.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Dernière chose. C'est une technicalité, mais pour m'assurer qu'il n'y ait pas d'oubli. La section 14 que nous avons déposée relativement au * pass on +, évidemment vous avez noté qu'il n'y a pas d'affidavit avec la requête parce que tous les témoins étant entendus, je constate que sur cette section, personne n'a adopté la preuve au dossier. Or, pour être certain que ce soit fait dans les règles, je peux




demander à madame Bessette de la réglementation d'adopter les pièces. Je comprends que les intervenants auront une semaine de toute façon. Vous avez déjà établi un calendrier pour commenter la section en question. Mais ça peut se faire rapidement, je vais demander à madame Bessette d'adopter la section en question. Je demanderais une admission de tous, mais je constate que tous ne sont pas ici, alors c'est difficile de...




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Oui. Merci.


_______________________




EN L'AN DEUX MILLE, ce vingt-sixième (26e) jour du mois de janvier, a comparu :




NICOLE BESSETTE



LAQUELLE témoigne sous la même affirmation solennelle.




INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


350
Q.
Alors, Madame Bessette, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction les pièces SCGM-14, document 1 à document 11?



R.
Oui.


351
Q.
Les adoptez-vous pour les fins de la présente instance?



R.
Oui.


352
Q.
Je comprends que vous n'avez pas de corrections à y apporter?



R.
Non.




Me JOCELYN B. ALLARD :




S'il y en a qui ont des corrections sur les pièces, là, le témoin est prêt à répondre à ces questions, mais je comprends qu'il y aura des commentaires écrits.




M. PIERRE DUPONT :




Vous avez dit document 1 à document 11?




Me JOCELYN B. ALLARD :




SCGM-14, document 1 à document 11.




M. PIERRE DUPONT :




Je dois les avoir quelque part, mais...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je les ai déposées ce matin et cet après-midi, je crois que j'ai déposé la SCGM-14, document 9.




LE PRÉSIDENT :




Ça va?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions pour madame Bessette.




LE PRÉSIDENT :


353
Q.
O.K., merci, Madame Bessette pour ce court témoignage.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'ai les pièces avec moi, SCGM-6, document 1.15 qui est réponse à l'engagement 18. Et je vois que c'est une pièce révisée, donc c'est un engagement qui a déjà été déposé dans la pile de documents qu'on a déposés hier ou aujourd'hui.




SCGM-6, doc. 1.15 :

Document révisé déposé en réponse à l'engagement numéro 18.




Et, enfin, la pièce SCGM-3, document 2, qui est la copie au propre de la présentation de monsieur Despars, lors de l'audience du vingt (20) janvier, vous vous souviendrez qu'il avait utilisé une acétate pour faire une démonstration d'un calcul.




SCGM-3, doc. 2 :

Original de la présentation de M. Despars du 20 janvier 2000.




On me dit qu'il reste deux engagements qu'on va tenter de faire parvenir à tous demain. Il en reste deux, alors c'est ce qu'on m'indique, et je sais qu'il y a un engagement, si je ne me trompe pas, de la part de l'ARC-FACEF que j'espère recevoir demain évidemment, également, en ce qui concerne la loi.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Alors, c'est tout, Maître Allard? Oui?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, ça clôt notre preuve.




LE PRÉSIDENT :




Merci, alors on ajourne à vendredi, le vingt-huit (28), neuf heures trente (9 h 30). Merci.


_______________________
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